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UNIVERSITE DE LAUSANNE 

HistOiique de l'Université de Lausanne. - Cette Université 
est fille de la Réforme. Dès que les Bernois se furent emparés du 
Pays de Vaud et lui eurent imposé la foi nouvelle, ils se préoc
cupèrent de fonder une école de théologie. La nouvelle institu
tion fut inaugurée en 1537, avec quatre professeurs, dont les 
plus connus étaient Comad Gessner, chargé de l'enseignement 
du grec, et Pierre Viret, le réformateur vaudois. Elle prit le 
nom d'académie en 1549, l'année même où Théodore de Bèze vint 
hù apnorter le c,oncom·s de son talent. L'Académie, mal logée 
tout d'abord; fut installée, en 1587, dans le bâtiment qui abrite 
encore aujourd'htù les facultés de Théologie, de Droit et des 
Lettres. L'enseignement subit peu de changements pendant le 
XVIIe siècle. Si les mathématiques furent détachées de la philo
sophie, si un cours de droit fut donné enh·e 1610 et 1620, si un 
professeul' d'histoire fonctionna pendant quelques années à PaJ.'· 
tir. de 1629, l'Académie n'én resta pas moins essentiellement une 
école de théologie, ayant spécialement en vue le service de l'E
glise. Elle perdit peu à peu ce caJ.·actère pendant le cours du 
XVIIIe siècle. Une chaire de droit et d'histoire fut fondée en 
1711; Jean Berbeyrac en fut le premier titulaire. Une chaire 
honorifique cle médecine fut créée pour le célèbre médecin Au
o:uste Tissot. Le nombre des chaires était de dix en 1798. La , 
République helvétique introduisit à l'Académie, en 1801, l'ensei-

• P"nement. de la chimie; la loi de 1806 fonda une seconde chaire de 
droit et une chair\') de littérature française, et chargf}a le profes
seur de chimie de l'enseignement. de la minéralogie. En 1820, 
l'usage de la >langue latine fut restreint à un petit nombre de 
cours; il •devait disparaître complètement vers 1835. En 1822, le 
choit fut doté d'une h·oisième chaire: L'ancienne académie, dont 
la carrière devait se terminer en 1838, compta parmi ses profes
seurs Charles Monnard, André Gincll'oz, J.-J. Porchat, François 
Pidou. Juste Olivier et Alexandre Vinet. Sainte-Beuve y donna 
ses célèbres leçons sur Port-Royal. La loi de 1837. qui devait 
entrer en vigueur en 1838, inaugurà une période plus brillante 
encore. L'Académie fut divisée en trois facultés , celle de Théo- · 
logie, çelle· de Droit et celle des Lettres et Sciences. L'enseigne
ment de l'histoil'e fut régulaJ.·isé. Des professeiD'S extraordinaires 
furent successivement chargés d'enseigner la géographie, la litté
ratiD·e allemande. l'anatomie et la physiologie, la géométrie des
criptive. De nombreu...'l: cours libres furent donnés dans les dif
férentes factùtés. Aux côtés des MonnaJ.·d et des Vinet qui 
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avaient illustré l'ancienne ·Académie, vinrent s'asseoir, p~rmi les 
Vaudois, Samuel Chappuis, Edouard et Charles Secretu.n, et, 
uarmi les étrangers, le poète polonais Mickiewicz et le sociologue 
Melegari, lill futur ministre d'Italie. Le nombre des éhlcliants et 
externes, qui n'était que de 72 en 1847, monta jusqu'à 238 'ën 
1868. L'année -1873 vit la fondation de l'école de pharmacie; l'an
née 1877, la création d'une cinquième chaire de droit. Une loi de 
1880 posa les bases de la ~uture facu)té de médecine en instituant 
des chair.es d'anatomie, de physiologie et d'histologie, grâce alL"(
quelles Lausanne devint l'un des sièges pour l'examen P1'opécleu
tique médical, co=e elle l'était déjà pour les examens de phar
macie. L'Université a été créée par la loi elu 10 mai 1890, qui a 
encore augmenté le nombre des chaires. Actuellement elle est ré
gie, par une loi nouvelle, elu 15 mai 1916, intittùée loi sw· l'ensei
qnement . supé1iem· à l'Unive1·sit é de· L ausanne. 

Cette derniè1·e loi ne limite pas le nombre des chaires et laisse 
au règlement général, élaboré par l'Université, le soin de déter
miner les objets d'enseignement. n. y est prévu que l'Université 
comprend 1) une faculté de théologie protestante, 2) ·une faculté 

· de d1·oit . 3) une faculté de médecine, 4) une faculté des lett1·es et 
5) une faculté des sciences. 

A la faculté de droit se r attachent a) tille Ecole des sciences 
sociales et politiques, b) une Ecole des hautes Etudes co=er
ciales et c) un Institut de police scientifique. 

La famùté des sciences se divise en a) une Section des sciences 
mathématiques, physiques et natui·elles, b) une Ecole de phar-
macie et c) lille Ecole d' Ingénieurs. · 

Lors de la h·ansformation de l'i}.caclémie en Universit.é, le per
sonnel enseignant comptait '62 membres, professeurs ordinaires 
et extraordinaires, privat-docents et lectelrrs. Il en compte au-
jourd'hui 129. · 

L a faculté des Lettres a institué à partir de 1895, des Cours 
de vacances destinés à fournir a11X étrangers, et plus par'.;i.cu
lièrement aux j:Jro.fesseurs de l 'enseignement secondaire, il.UX 
institutrices et aux étudiants, le moyen de se perfectionner 
dans l'usage de la langue française. Ils elurent six semaines, 
en juillet et août. Un certificat est délivré aux auditeurs ré
gl!liers qui en font la demande. 

== 
Paul JEANJA ~UET 

a réuni dans son 
magasin de • 

CHAUSSURES 
de qualité et de luxe 

Pl. Bel-Air, 4 
LAUSANNE 

les mei lleures marques 
suisses et étrang ères . 

..- Escompte spéc·ia l de 10 Ofo à 1\!IlYI. les E tud·iants . '""*" 



AUTORITÉS UNIVERSITAIRES 
L'Université. - L'asse mblée d es professeurs ordi nai res et ex

traordinaires fo rme le Sénat universitaire. Cel ui- ci nomme son 
président, qui porte le titre d e Recteur et reste en fonctions pen
dant deux ans. -Le Recteur est choisi, autant que possib le, suc
cessivement dans les diverses. fac ultés et n'est pas immédiate
m ent réé li gib le. Il représente l'Université a uprès du Département 
de l' In structi o n pub lique et a uprès des Universités s ui sses er 
étrangères. En so rtant de c.harge, il de vient prorecteur.- Une 
Commiss ion universitaire, composée du recteur, qui la préside, 
du cha nceli er de l'Université, des doyens des fac u ltés et des 
directe urs des diverses Eco les, es t cha rgée d'expédier les affaires 
co uran tes.- Les professe urs ord m aires et extraordin aires d'u·ne 

·fac ulté fo rment le Conseil de cette fac ulté. - Les professeurs d' un e 
section forme nt le conseil de cette section.- Da ns chaque co nseil 
de fac ulté, il y a un prés ident qui po rte le tit re de Doye.n ct qui 
est nommé par le conseil, pour le terme de deu x ans. - L'Ecole 
d 'ingén ieurs, l'Ecole de pharmacie et l'Eco le des hautes ét udes 
commercia les so nt dirigées c hacune par un professeur qu1 porte 
le titre de directeur. Ces directeurs sorit nommés par. le Conseil 
d'Etat. L'Eco le des sciences socia les est dirigée par un président 
élu dans les mêmes conditions que les doyens.- L' Univers ité a 
un Chancelie1·, choisi, autant que possib le, pa rm i les membres d u 
sénat un iversitaire et nommé par le Conseil d'Etat. Le chancel ier 
est réé li gible . JI vei ll e à la bonne march e de l'Université, à l'ap
pli cati on des règlements et à l'expédition des affaires et au bon 
ordre dans le bureau du secréta riat.- L'Unive rsité a en o utre un 
sec rétaire-caissier, un adjoint et un hui ssie r, nommés par le 
Conseil d'Etat . - La sur vei llance et la discip li ne appartiennent 
au Dépa rtement de l'Inst ru ction publique, au Sénat, à la commis
sion universitaire, aux conseils de facu ltés et d'éco les, au recteur, 
a u x doye ns et aux di recte u rs, conformément aux règ leme nt s . 

L'Un iversité constitue un e personne morale. Elle a en consé
qu ence la capac ité civil e et ent re a ut res le droit de posséder, d'a
liéner, d'ester en justice, d'acquérir par donations en tre vifs o u 

- ill *t '45î!SM 

LAUSANNE 
~fournitures de Bureaux Matériel scolaire 
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par dispositions à cause de mort. Elle ne peut toutefois, sans 
l'autonsation du Conseil d'Etat, ni es ter en ju stice, ni accepter 
de succession, çie donation ou de legs modaux, ni faire aucune 
acq ui sition ou aliénation excédant 1000 francs. - Le Sénat ad
mistre, pa r l' intermédiaire d'une co mmissio n, d ite des finances, 
la fortune de l'Un iversité, ainsi que les fo ndations spécia les ayant 
un but universitaire. 

L 'U niversité est pl acée au che~-lieu du canton. E ll e es t à la 
cha rge de l'Etat. 

L'organi sation en est réglée par la lo i du 1S mai 1916 sw· l'en
seignement supérie ur q l'Université, par le Règlement généra l 
de l'Univers ité du 8 mars 1918 et par les règlements spéciaux 
des facultés et des éco les . 

Recteurs de l'Université de Lausanne, 'depuis sa ~réation . 
- M. Maurer (l ettres), 1890-1~92 . - * M·. Georges Fa vey, juge 
fédéral (d roit), 1892- 1894· - *M. le Dr Marc Dufour (méde
cine), 1894-1 896.- * M. Ernest Combe (théologie), 1896-1 898. 
*M. E ugène Renevier (sciences), 1898- 1900. - *M . Jean Bon
nard (lettres), 1900-1 902 . - *M. Louis Grenier (droit), 1902-1904. 
- M. le Dr E. Dind (médeci ne), 1904-1906. - *M. A. De Loës 
(th éologie), 1906-1 908.- M. Henri Blanc (sciences), I908-1 910.
M. Edm. Rossier (lett res), 1910- 1912. - M. S. de Félice (dro it) , 
I9I2-I 9I4 · - M. le Dr Aug. Ro ud (médecine), '914-1 916. -
M. Chava n (th éo logie), I916-r9r8. - M. Lugeo n (Sciences), 
I9r 8-1 920.- M.F. Olivier (\ettres) 1920-1922. 
· (* Anciens recteurs décédés.) 

AnnPl' 1924-1925. - Recteu1· : M. Taillens, Jules, p. e., av. 
de la Gare 1. T. 88.2fi. P?·o?·ectew· : M. Cordey, Eugène, -p . o., 

· av. de l'E_glise Amdaise 4. T. 87.83. Ohancelie1·: M. Olivier. 
Frank, p. o .. av. de F lorimont 18. T. 30.12. SecTétai7·e-caissie?' : 
M. Simond, Ami, Charmettes D. rr. 25.26. Aide-secTétai?·e : Mlle 
Bujard, Mauricette, Chal'mettes D. Ser.1·étai1·e de l'Ecole 'd'ingé
nieu?·s : M. Jeanner·et, Frérléric, av. Juste Olivier 22. 

Unive1·sité : Téléphones : Secrétari11t 83.39 ; Concierge (Pa
lais de Rumine) 83.28. Concierge, professeurs, secrétariat des 
facultés de choit et ch's lettres (Cité) 83.29. 

PROFESSEURS HONORAIRES 

MM. de Senm·clens. Arthur, à Liège. - Rena1·d, Georges, ·à 
Paris. - Grenie1·, ·william, à Lausanne. - Bugnion, Edouard, 
à Aix en Provence. - E1-rnan, Heru:i, à Münster. - Rabow, 

Chaussures ,Aux Docks" S.A. 
Rue Haldimand 15 et 18 

GRAND CHOIX . . PRIX MODÉRÉS 
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Siegfried, à Fribourg en Brisgau. - ' Vallette, Paul. à Sh·as-· 
bourg. - Palaz, Adrien, à PaJ.·is. - Buttin, Louis. à Montagny~ 
- RambeTt. P aul. à Lausanne. - Vuilleumier·, Henri, à Lau
sanne. - Spengler·. Georges, à Lausanne. - B er·dez, Jules, à 
Lausanne. 

Doyens d~ · Faculté. et Directeurs. - Doyen de la F aculté de· 
théologie : M. Chamor·el; GaLrieJ', p. o. , villa Gergovie. T. 50.12. 
Doyen de la faculté de droit : M. Rou,q·i. er·, Antoine, p. e., Le· 
Rhône, Chamblandes. T. 26 .43. Doyen de la :faculté de mécle
dne : M. jl1.m·et , Maurice, p. e., Pré Scilla. T . 83.77. Doyen de 
la faculté des lettres : M. Bonrzanl , Georges, p. e., Pully , F aux
Blanc. Doyim de la faculté des, sciences : M. Duboux, Mar cel, 
p . e. , Solitude 19. T . 85.49. 

Directeur de l'école de pharmacie : M. Wilcz ek , Ernest, p. o., 
P alais de Rumine. T. Lab. 83.35. 

» de l'école d'ingénieurs : M. Landry, J ean, p. o. pl. 
Chauder on 3. T. 83.34. . 

;) de ' l'école dcci sciences sociales : M . .Millioud, Mau-· 
riec, p. o. , Fleurettes 12. 

» de l'Ecole des hantes études commerciales : M. 111. or·f, . 
Léon, p. o., Pully, villa d'Argelès. T. 38.79. ' 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

. Profcsscm·s. - · MM . .!h ·th.us, Mauri ce, p. ·o., Institut de phy-· 
siologi~. Champ de l'Air. T . 36.86. - BarTaud, Albert, p. e., pl. 
St-François 21. T. 20.24. - Bischoff. Marc, p. e., Insti
tut de police scientifique. T. 80.36. - Blanc, Henri , p. o. , a\T. 
des Alpes 36. T . 83.36. - Blaser·, Adolphe, p. e., av. Druey 13 .. 
T . 43.20. - Bohnenblust. Gottfried, p. e. , Genève, av. des Vol
landes 2. T. Stand 41.61. Boninse_qni, P ascal, p. e. , an c. Douane 1.. 
- Bon.iotw, Charles, p. e., Pully, Les Nymphéas. T. 27.38. 
- Bonnar·d, Georges, 1). · e., Pully, F aux-Blanc. - B osset,. 
Ernest, p. e., av. des Alpes 22. T. 37.56. - Btwnie?·, Charles, 

· p. e. - Chamor·el, Gabriel, p. o., villa Gergovie, ch. de Jurigoz. 
T . 50.12. - Chatelanat, Ernest. p. e., rue Charles Vuillermet 24. 
- Chctvan Aimé, p. o., av. de Rumine 70. T. 38.74. - Chenawu, 
Henri, p. e., Villeneuve. - Colombi, Charles, p. e. , villa Belle, 
ch. Croix-Rouges. T . 28.12. - Cor·dey, Eugène, 1). p. , av. de· 
l'Eglise Anglaise 4. T. 87.83. - Delay, Gustave, p. e .. Gr and
Chêne 11. T. 33.39. -- Demiévill e, P aul, p. e. , pl. Montbenon 2. 
T. 81.77. - D éver·in , Louis, p. e. , Martheray 5. - Dind, Emile, 
p. e., pl. Montbenon 2. T. 88.17. - Dommer· , Auguste, p. o. , av. 
des Alpes 32. T. 95.93. - Duboux, Mar cel. p. e .. Solitude 19. -
Dunws, Antoine, p. e., Vert Site. Montriond. - Dumas, Gustave,. 
p. o .. Béthusy , 'villa Cabrièr e. T. 81.62. - Dumas, Samuel, p. e., 
Bel-Ail' 4. - Dutoit, P aul, p. o., Solitude 19. T. 85.49. -
Fa.vez, Henri, p . e., Le Printem1)S, La Grotte. - de F élice , 
Simon, . p. e., Grand-Chêne 5. T. 95.00. - Fomer·od, Aloïs, 
p . o .. Longeraie 3. T. 52.7'1. - Galli-Valer·io, Bruno, p. o., 
Policlinique, Solitude. - Golau , Emile, p. e. , av. Béthusy 52. 
- Gonin, Ji.lles, p: e., Richemont, P etit-Chêne. T . 94.42 .. 
- Guisan, François , p. o., Toises 6. T. 25.84. - K ehr·nwnn,. 
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:FI·éclél'ic, p. o., villa E le'cta, Chablière. - Lctcombe, Marius, p . 
. o., av. Juste Olivier 5. 'l'. 30.91. - Lanchy, Jean, p. o., av. d'Ou
elly 18. T. D. 46.80. - Lm·guie1·, Jean, p. e., Les Bergières. 
T. -86.85. - Lœwentlwl, Nathan , p. e., Jumelles 7. - Lombcp·d, 
Emile, p. e., av. des Alpes '14 . T . 33.57. - Lu,qeon, Maurice, 
p. o., Les Préalpes, av. Ch. Sec1·etan 23. T. P. 94.04. - 1\tlalwim, 
Albert, p. e., Asile de Ce1-y. T. 85.58. - Manla.1·d, Louis, p. e., 
av. Davel 5. 'l'. 20,98. - M.ctillefcn·, Arthm, ]). e., villa Novel, av. 
de Beaumont. - MaureT, Alexauch'e, p. o., Boa Vista, Béthusy. 
- 111MJ01', Benjamin, p. o., av. de l'Eglise anglaise 1'1. - M ellel, 
Rodolphe, p. e., E cole de chimie. T. 83.31. - l\!Ie1·canton, Paul
Louis, p. e., Les Borromées, Monturiond . 1'. 25.31. - ll1.e1'Cie1·, 
.André, p . e., Grand--Chêne 1. T . D. 22.11. B.-22.24. - de 11-Ieuen
bw·g , Jean, p. o., av. de Jama.n 3. T. 52.69. - M.eylan, Phi
lippe, p. e., av. d'.c.cballens .57. - l"fi'ichaud, Lotüs, p. o., Riche
mont, Petit-Chêne. T. 43.79. - ll!ül'ioud, Maurice, p . . o. , La 
Feuillée, F leurettes 13. - l\!Io1·f, L éon, p . o., Pully, -villa d'Arge
lès. T. 38.79. - ll1twet, Maurice, p. e., Pré Scilla . 'r. 83.77. -
Na ef, Alber t, p. e., Haute Combe, av. Ruchonnet. T. 93.81. -
Ol'ivie1·, Frank, p. o., Blanc Castel, av. de Florimont 18. T . 30.12. 
- Pa'illcwd, Georges,' p. o. , av. de Morges 46. - Pa1·is, Adrien, 
p. e., Petit Beaulieu. T. 46.92 . - Pctschottd , Maurice, p. e., av. 
Béthusy 42 . - Pelet , Lotris , p. e., Chailly, La Chaume. 'l'. D. 83.08. 
- P e1'1·et, Louis, p. e., Beau-Séjour 1'.1,. - Pe1'1"ie·1·, Albert, p. o., 
Cbauder on 25. - Piccanl , J ean , p. e., La Bruyèr e, La Ro siaz. 
~ Popoff, Nicolas, p. e., Cl1asseron 2, Signal. - R ein bold, P aul, 
1). e., rue elu Midi 3. T. 93.83. - Roquin, Ernest, p. o., Orville, 
l\llousquines. T. 37.61. - Rossie1·, Edmond, p. o., a v. Dapples 6. 
T. 88.91. - Rossie1·,- Guillaume, p. o., Ricbemout, P etit-Chêne. 
T. 90.08. -Roud, Auguste, p. o.; Le Verger, Pontaise. T. 83 .60. 
- Rou.ç1ie1·, Antoine, p. e., L e l{hône, Chamblancles. T. 26.'13. -
Roux, César , J) . o., Riant-Site. T. 86.52. - de Schoulepnilcow, 
Nicolfls, p. e. , L a Tour-éle--Pei lz. - Si1·ven P aul, p. o., villa 
Mireille, av. de l 'Eglantine 1. T. 81.04. - S pi·ro, J ean , p. e., . 
Chailly, Frais Vallon. T. 25.16. - S t1·z yzows lci, Casimir, p. e., 
villa Lavoisier, chemin elu Signal. - Tai llens , Jules, p. e., av. 
de la Gare 1. T. 88.26 . - Tave1·ney, Adrien, p._ e., av. Dave! 7. 
- Thornann, Robert, p. o., P etites Gentianes, La Chablière. -
de ·Tow·toulon , Pierre, P.. o. , Lous GroU])atas, Renens Roche. 
T. 64. - Vui ll et, Henri, p: e., av . . de la Gare 34. T. 90 .96. -
Wi lcze lc, Ernest, p. o., Castel cl'Evian, av. des Alpes. T. 83.35 . 

Cha;rgés de com·s. - MM. A nS{i1'met, Augu ste, Vevey, rue · de 
L ausanne 13. T. 5.85 . - A1·ccwi, P aolo . professeur à l'Univer
sité de F ribourg. - An·ct,CJOn, Ch arles, Chalet des Fleurs, av. 
Jolimont .T. 3'.1A 1. - B-ie1"nwnn. Char les, Le Mont s. Lausanne. 
T. 6.1'1. - Büh1·e1·, Cluistiau , Cln.rens . T. 1.84. -' Chtw1·d ,' Jean, 
Gr and Chêne 1G. T . 85 19. - Colomb , Gustave, Vufflens-le-Châ
teau. - Deluz, Anguste, ch .Vinet 23. - Gillim·d , Charles, Va-
1Pntin 33. T. 83 .29. - H e,qg , Louis, av. Solange 6 .T. 48.96 . 
.Me1·moud, Jolm, L 'I sle. _.:.__ S ltvct17J, Jules, Ecole Normale. T. 
43.32. - Schwm·z, Mar c, av. Béthusy 28. 

P rivahlocents. - MM. Bie1'1nann, Char les, Le. Mont s . Lau
sanne. T. 6.14. - Bo1'1tand , Marcel, La Joliette, Croix cl'Ouchy. 

- Boven, \Villiam, av .de la Gare 29. ~ Bumand, René, Ley-
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s in .. - Ceveu, Francis , a v. elu Théâtre 1. T. 92 .20. - Ohtwrod, 
Jules, chem in des Cr oix-R çmges, 6. T . <1<1.56. - D én ér·éctz, 
.Alexandre, squ are Jus te-Olivier 20. - - busser·r·e, Char les , 
.Sta tion fédéra le, l\1ontagiber t. 'f . 86.95. - Fœs, H enri, av. D ap-
lÜes 1. Goumaz, L ouis , av. de Morge 10. T . 25.49. 
H eim, Fritz, Gr an çl-Chên e 11. 'l' . 23.42. - Jacccwd,· Frédéric, 
Pu lly, Chalet Sans Souci. T. 99.93. - Kem, Léon, Berne, Hein
l'ich W ildstr .· 9. - lVIar·tinet, Gusta ve, av. Jolimont 7. T. 86.93. 
- JJ!Ies'Ser·l'i, Fran cis, Béthusy 1. T . 46 .66. - de Montet , Ch arles, 
V evey, Quai de la Veveyse 10. T. 6.<1<1. - Ni cod, P lacide, av. 
·de la Gar e 26. T. 20.50. - Oulicm off , Nicolas, Mousquines 13. 
- P er'?'ir ·az, Louis, Ren ens . - Pr·eisig , Hem ·i, As ile de Cery. 
T. 85.58. - Rosselet , Alfred, a v. Ch. Secretan 18. T. 51.61. -
.Schacht, · Hans, av. des Alpes 44. T . 89.52. - Thél-in, Charles, 
a v. de la Gar e 5. T. 37.86. - Vaneu , F élix, av. Fra isse 12. 
Yo lctü , Georges, av. D apples 33. - Wcmner·, Frédéric, av. de 

R umine 45 . T : 25.32. 

Lcctem·s. - MM. Anwudr·u z, Cha r les, av. Druey 13. - An
.dr·é, Auguste, V almont, av . des Cer isier s . T . 83.82. - Stadler·, 
J ac ob, ::w. Druey 11. T . 272.06. - lVIu schietti , Constan tin, Belle 
•Combe, Car olin e. - R ew sin , Boris (en con gé). 

P r ésidents des eommissi~ns fédérales d'ex~mens . - Matu 
l'ité : M. Pr·obst. Bâle, SÔcins trasse 69. - Examens de médecine : 
:rvi. Roud. L ausannG. L e V er ger . P o)ltaise. T. 33.60. - Examens 
,de géomètres : :M. Baschlin . Zollikon. D amms tr. 812. 

Comité de patronage des étudiants. 
Ce Comité, nom.mé par la Comm iss ion uni ve rsita ire, est com posé 

.de profe sse urs e t de pe rsonnes s' inté ressant à l'Un iversité et à so n 
. . d-éve loppement. Il \Id mini st re la sa lle de le cture des étud iants; il 

prncu re aux étu diants rous les rense igne ments nécessa ires pou r 
-faciliter leurs études et le ur sé jour à La usann e . 

Le Co mité se compose de : M. le recte-ur de l'Un iversité ; MM. An
d ré, lecteu r.· préside nt ; Mort, ·prof. , cai ssier; Ct. Du toit, pra t. , 
·secréta ire ; Oli vie r, prof. , cha ncel ier de l'Université ; Ra,mbe rt, ju ge 
-fédéral; Roud , prof. ; Lacombe , prof. ; Rougier, prof.; Fornerod, 
·prof.; Bonn ard, prof.; Mau rer, prof. ; , Dr Gustave Krafft, anc_ien 
prés id ent de la Socié(é de dé veloppement. 

Les étu diants sont invités à s'adresse r au prés ident du Co mité , qu i 
reçoi t, à l'Un iversité, bât imen t de la Cité, sa ll e des professeurs, 

1ous les jours ll mi di, sauf le lundi, 
Les étud iants désireux de se re nse igne r sur les pensions rece

-vront aussi les renseignemé nts n é c ess a ire s au Bureau 
.officiel de renseignements de. la Société pour le développement 
.de Lausa nne ; Directeu r : M. J. Baggin , Ga leri es du Commerce . 
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l'daison des étudiantes . - Le Comité de -patronage attire ·l'at
tention des étudiaJ).tes sur La l'da~on des étudiantes, avenue du · 
L érnan · 30. Di1·ectTice : JYille Rau. - Elles y trouveront, à des 
prix très favor ables, chambres et pension, ou pensiun seule; Le 
Comité recommande vivement aux étudiantes cette utile institu
tion. 

Foue1· des étudiants, 10. avenue de l'Unive1·sité, ouvert la se
maine, tous les jours, de 15 à 18 h. , le clinianche. dès 20 heru:es, . 
à tous les étudiants et étudiantes. Salles confortables ; bibliothè
que; piano. 

Auditoires. 
LABORATOIRES ET CLINIQUES 

Pour la Faculté de théologie, ancienne Université. 
Pour la Faculté de droit, a ncienn e Uni vers ité et Palais 

de -Rumine. 
Pour la Faculté de médecine, voir cliniques et làbo· 

ratoires, ci-desso us. 
Pour la Faculté des lettres, ancienne Unive rs ité, Palais . 

de Rumine et Ecole normale. 
Pour la Faculté des sciences, ·Place du Château, Pa lais 

de Rumine, So litude, Valentin et ru e de la Tour. 
Pour le détail , voi r Je Tablea u des Cours, en vente au Secré

tariat de l'U niversité, Palais de Rumine. 

PALAIS DE RUMINE. - ORIENTATION. 
Est 

1 
Il 

Nord,..:..\ A'-. -~Ill 

c: 
Ouest (Place Riponne). 

AILE GAUCHE, porte A . Auditoire XV. Auditoires et labo
ratoires de géo logte et de min éra logie. 

· Florice • Pension l'Aurore· 
53, Avenue de Rumine 

Pens·ion soignée - Con{o!'t - C~tisine 1·enomrnée 
On pTencl cles pensionnaù·es pow· la table - P1'iœ modérés 

Téléphone 42-43 Mlle ZIMMERMANN 
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AILE GAUCHE, porte B. Rectorat et secrétariat. Auditoire xv. 
3' étage, Musée dè botanique et herbier. 

CENTRE. Porte C. r" 'étage, Musées: Beaux-Arts, Géologie, 
Historique·; 2' étage, Musée zoo logique . 

AI LE DROITE, porte D. Rez-de-chaussée, Concierge; 1" étage, 
Bibliothèque, Auditoire n' xv r; 3' étage, Auditoire et laboratoire 
d e zoologie. · 

LABORATOIRES : 1 . Laboratoire de chimie analytique 
(place du Château ,. Directeur: M. PELET, prof. - 2. Laboratoire 
de, chimie minérale (So litude I gJ. Directeur: M. Paul DurotT, 
p rof. (Les travaux· de chimie minérale se font provisoiremen t au 
aboratoire de chimie organiq ue. - 3. Laboratoire de chimie . 
. organïque (place du Châtea;.tj . Directeur: M. KEHRMANN, prof.- 4· 
Laboratoire de chimie physique (Solitude r g) . Directeur : M. 

' Du soux, prof. - 5. Laboratoire d'élect rochimie (So litude r 9i· 
,Directeur: M. J?au l DuraiT, prof. - 6. Laboratoire de chimie 
industrielle (p lace du Château) . Directeur: M. PELET, prof. - 7· 
Laboratoire de préparations et d'analyses pharmaceuti
ques (p lace du Châ teau) . Directeur: M. MELLET, prof.- 8. Làbo- . 
ratoire de chimie physiologique, toxicologique et 'pharma
-ceutique (place du Château). Directeur: M. SrRzYzowsKI, prof. -
9· Service de recherches légales du sàng et des taches 
suspectes. (Place du Château). Directeur: M. SrRzvzowsKI, prof. 
- 10. Laboratoire de thérapeutique (Solztude rg.) Directeur: 
M. BERoEz, prof.- t 1 . Laboratoire de physique (place du Châ· 
teau). Directeur: M. PERRIER, prof. - 12. Observatoire mété oro
logique (Champ de l'Air.) Directeur :' M. MERCANTON, prof. - I3 . 
Laboratoire de photographif (place du Château). Directeur: 
M. B1 s.cHOFF1 prof. - ; 4- Institut du police ,scientifique '(place 
du Château). Directeur: M. 81sCHOFF, prof.- 1S. Laboratoire d 'é
lectricité industrielle . (place du Château)Di rec teur : IV!. LANDRY, 
p rof.. - 16. Laboratoire d e bactériolog ie, de pathologie 
expérimentale et d 'hygiène. (So litu~e rg). Directeur: M. GALLI· 
VALI)RIO, prof. - 17. Laboratoire d 'analyse chimique et bac- ' 
tériologique.des de;nrées e t boissons. (So litude r g). Directeur: 
M. AnnAGON, charge de cours . - 11! . Laboratoire d 'histologie 
{Solitude I g). Di recteur: M. LŒWENTHAL, prof. - tg. Laboratoire 
.de botanique systématique et de microscopie botanique . 
·(Palais de Rumine, 3 me étage, aile nord. Directeur: M. vv IL CZ EK, 
prof.- 20. Laboratoire de physiologie v:égétale et de géné
·tique {Pal . de Rumine, 3"" ét. , ai le nord). Directeu r. M. IVL\ILLEFEn, 
prof. ·. - 2 1. Labora toire de geologie (Palais de Rumine, r e1· 

·.étage, aile nord) . Directeur : M. Maurice LuGGON, prof. - 22 . La
bora toire de minéralogie (Palais de Rumine, 1 e1' étage, aile 
120rd) . Directeur:- 23 . Laboratoire de zo.ologie et d 'anatomie 
-comparée (Palais de Rumine, 3me etage, aile sud). Directeur: 
M. BLANC, prqf. - 24. Amphithéâtre d 'an a tomie (Ecole de 
médecine). Directeur: M. Rouo, pra L - 2S . Laboratoire d e phy-
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siologie (Champ de l'Air ,) Directeur: M .. ARTH us, prof.- ~ 6. La
boratoire d ' embryologie (Eco le de Médecine). Directeur : M. 
PoPOFF, prof. - 27. Institut pathologique (HÔpital cantonal). 
Directeur: Nl. DE MEY ENBURG, prof. - 28. Laboratoire d'essai. 
des matériaux (p lace Chaude1·on, 3). Chef: M. A. D'uMAs, p rof. 
Adj oint: M. C. DuTOIT, prof . . 

CLINIQUES: 1. Clinique médicale (Hôpital cantonal). Direc
teur: M. MrcHAuD, prof., T. 15 52. - 2. Clinique chirurgicale 
(Hôpital cantona l). Directeur: n>l. Ro ux, prof.- 3. Clinique obsté
tricale (HÔpital can tona l). Directeur: M. G. RossTEn, prof. T. 1552 . 
4- Clinique dermatologique (Hôpital cantonal). Directeur: M. 
DrND, prof. - 5. Clinique ophtalmologique (Hôpital cantonal). 
Dir'ecteur : M. GoNrN, prof. - 6. Clinique psychiatrique (Asile 
de Ce1y): Directeu r: M. MAHAIM, prof., T. r 3oo. - 7· Clinique 
otologique et laryngologique (Hôpital cantonal ). Directeur: 
rvL BARRAuD, prof. - 8. Clinique pédiatrique (Hôp ital cantona l). 
Directeur: M. T AILLENS, prof. - g. Policlinique (Solitude r g) .. 
Directt;u r : M. DEM IÉVJLL E, prof., T. 5o. 

Les Etablissements fédéraux d'ess.ais agricoles , à Mont
Calme, Montagibert, comprennent : 

Etablissement de chimie agrtcole. Chef: M. le prof. C. Dus-· 
serre. Chargé c' u contrôLe du commerce des engrais chimiques,. 

· fourrages concent rés, remèdes pour vignes, pour la Suisse frança ise . 
Ana lyse des terres, des matière< sen ·ant à l'agriculture e.t de ses. 
prod uits . Champs d'expériences ~cur l'applica tion rationnelle des. 
engrai~. 

Etablissement d'essars de semences. Cher: M. le prof. G. 
Martinet. Chargé du contrôle des semences pour la s·uisse française. 
Travaux concernant la sél ection et l'amélioration .des semences . 
Essais comparatifs des varié tés de plantes ag ricoles. Renseignements. 
aux agriculteurs et négociants pour tou t ce qu i con cerne la valeu r et 
l's:m ploi des grain es. 

PROGRAMME DU SEMESTRE D'HIVER 
Du 20 octobre 1924 au 30 mars 1925. 

Il y a à l 'Univer sité trois sortes de cours : · 
a,) les cour·s 'univer·sitair·es proprement dits ( colle.CJia pr·ivataj; 
b) les cour·s publi cs ( colle.(}ict publicct) ; 
c) des cotu·s pcwticulier·s (colle nia pr·ivatissimct ) , ·réservés aux. 

ét udiants, à l'exclusion des auditeurs. 
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Faculté <le théologie protestante. 

M. E mile Golny, p. e. Histoire de la littérature canonique de· 
l'A. T., 4 h. (Mardi , à 10 !1. ; vendredi, à 11 b. ; samedi à 9 h. 
el. à 11 b:, aud. VI.) Textes poétiques des livres historiques de 

' l 'A . T. , 2 h. (Lundi, à 8 h ; mardi , à 11 h., aud. II.) Lecture et 
exégèse des: livres de Samuel, 2 h. (Vendredi , it 10 h. ; samedi, à 
10 h., aucl. VI.) - M. J•.mile Lornbrml, p. e. Introduction au N. 
T., 3 h. (Lundi, de 10 à 12 h ; vendredi, à 9 h. , au cl. VI.) Exé~ 
gèse de l'Evan·gile selon saint Jean, 2 h. (Jeudi, de 9 à 11 h., 
and. VI.) Exégèse de l'épître aux Galates, 3 b. (Mardi, à 9 h. ;. 
vendredi, à 8 h . ; samedi, à 11 h., aucl. IL) - M. Aimé Chavan, 
p. o. Histoire elu christianisme. P ériode ancienne, 4 h. (Lundi, 
à 9 h. ; mardi, de 8 à 10 h. ; vendredi, à 8 h., aucl. VI.) Histoire· 
des dogmes, des o1·igines à saint Augustin, 3 h. (Lundi, à. 
10 h. ; vendredi, de 9à 11 h., aud. II.) Histoire de la théologie 
moderne, 2 h. (Samerli, de 9 à11 h. , aucl. II.) - M. Aloïs For·
ner·od, p. o. Hi stoire des religions, 2 h. (Lundi à 8 h. , aud. Vl; 
jeudi, à 8 h., aucl. II .) Morale, '! h. (Lundi, à 9 h. ; mardi, à 
8 h. ; mer cr edi, à 11 h. ; jeudi, à 9 h :; aud. IL) Théologie bibli-· 
que elu Nouvea u Testament, 2 b. (:N1arcli et mercredi, à 10 h ., 
aud. II.) - M. Gabriel Cha.mor·el, p. o. Analyse de textes, 2 h .. 
(Mardi, de 15 à 17 h., a.ud. II.) Théologie pastorale, 1 h. (Mer-· 
crecli, à 8 h., au cl. II.) Liturgique, 1 h. (Jeu di , à 11 b. , aud. IL) 
SociologiEl clu·étienne, 1 h. (Mer credi, à. 9 b.,. aucl. II.) Ecclésio-· 
logie, 1 h. (Jeudi, à 10 h. , au.cl. II.) ·_ M. Gustave Colomb , 
chargé de cours. Histoil'e de la l)rédication, des . origines au 
moyen âge, 2 h. (Mercr edi, de 8 à 10 h., aucl. VI.) Catéchétique, 
1 b. (Mercr edi, à 10 h., aucl. VI.) Exercices ·pratiques, ·1 b. 
(Me'rcredi, à- 15 b., aml. II.) - Trois PI'ofesseurs à tour de 
rôle. Exercices homilétiques et catécbétiques. - M. Louis PeT
r·ir·az. Les r eli-gions orientales et les origines chrétiennes, 1 h. 
(Lundi, à 14 h., aud. II.) - M. Louis Goumaz. Lectures lati
nes : le De Civitate Dei, d'Augustin (fin). L'Institutio, de Cal-· 
vin, 1re éd., 1 h. (Mercredi , à 14 h. , au cl. II.) 

Faculté <le 1lroit. 

M. Ernest Flo_quin, p. o. Introduction aux études juridiques, 
2 h. Oviercredi , de 10 à 1;! h., aucl. XVI.) Droit civi l comparé :· 
fin elu droit de succession, 2 h. (Mardi, de 10 à 12 h., aud. IV.) 
Droit international privé : droit de famille, 2 h. (JE>udi, de 10· 
à 12 h. , aucl. IV.) M. François Guisan, p. o. Droit civil 
suisse : LiVI·e IV. Les d1·oits réels, '! h. (Mer credi , de 10· à 12 h.; 
jeudi et vendredi, à 8 h. , aucl. IV.) Loi fédérale sur la poursuite· 
pom dettes et la faillite, 2 h . (Samedi, de 10 à 12 h ., aud. V .) 
Exercices pratinnes de droit civil suisse et de procéchue civile-
2 h. tous les 15 joms. (Lundi à 16 h. Yo. Bibliothèque de la 
faculté de droit.) - M. Piene de 'l'mwtoulon, p. · o. Histoire elu 
droit clans l 'antiquité. 1 h. (Mercr edi, à H b., aucl. IV.) His
toire générale !lu droit européen , 2 h . (Vencl1·ecli, cle l '! à 16 b., 
aucl. III.) Histoire spéciale des institutions, 1 h. (Mer cr edi , à 
15 h ., aud. IV.) Droit civil français: Vente, 2 h. (Jeudi, de 14 
à 16 h ., au cl. XVII.) Conférenee de droit ci vil françai s ( g1· .) , 
1 h. (Samedi , à 14 Y, h. , aud . III.) Procédure civile française:. 
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:Saisies, 1 h. (Samedi , à 9 h., aucl. III.) - M. Eugène Oo1·dey , 
p. o. Droit constitutionnel fédéral 4 h. (Lundi de 9 à 11 h: ; 
samedi , de 8 à 10 h. , and. IV.) Droit con stitutionnel génér al : 
le principe de la souveraineté na tionale et ses applications ; les 
.institutions dérivées elu droit public anglais\ ; la séparation des 
pouvoirs , 2 h. (Jeudi , à 9 h . ; vendredi, ·à 10 h ., aucl. IV.) Droit 
.administratif va,udois, 1 h . (Veudrecli , à 9 h., and . I V.) - M. 
Maurice 1\!Iillioud. , p. o. Sociologie e:énérale, 2 h. (Mercr edi, de 

·16 h. à 18 h. , a ud. XVI.) Sémina ire de sociologie (priv. et gr.). 
Une soirée tous les 15 :iours . - M. Simon de F él·ice, p. e. Droit 
-des obligations : les: diverses espèces de contrats. Vente, dona
tion, bail, prêt, contrat de travail et con tr at d'entreprise, 3 h. 
(Lundi, à 11 b . ; mardi de 8 à 10 h ., au cl. I.) Droit co=er cial : 
intr oduction bistoriqque ; génér alités. Le commerçan t et la mai
son de commer ce ; Registre du co=erce, raisons de 
commer ce ; marques de fabrique, etc., 2 h . (Mercredi, de 
.8 à 10 h., aud. I.) - M. André M e1·cie1', p. e. Dr·oit criminel. 
Introduction . . P artie générale : le crime, 4 h . ( J eucli, de 10 à 12 
h . ; vendredi, à 11 h. , aud. III ; samedi, à 10 h. , aud. IV.) Droit 
international public : Introduction. Su jets du droit des gens : les 
Etats ,leurs droits et devoirs. Société des Nations, 2 h. (Ven
ch·ecli, à 10 h. aud. III ; samedi à 11 h ., aud. lV.) - M. An
toine Ro-u_q·ie1·, p. e. D roit administr a tif général : Les services 
publics ; les fonctionnaires ; les personnes juridiques adminis
iratives ; les agents et les conseils, 2 h. (Mercredi , de 16 à 18 h ., 
aud. XVII .) Droit civil :français : les biens ; propriété ; u su
fruit ; servitudes, 2 h. (Ma rdi, de 10 à 12 b., aud. V. ) Droit di
ploma tique et consula ire. Partie générale : les relations juricli
ques entre .!!. tats ; le droit de légation ; les souverains ;. le 
service des affaires étrangères ; les agents diplomatiques, 1 b. 
(Vendredi, à 16 h. , au cl . IV.) Droit dip lomatique et consulaire. 
Partie spéciale : quest ions de droit des gens et de diplomatie, 
2 h. tous les 15 jours. (Vendredi de 17 à 19 h . Salle elu sémi
nai.re de S'ociologie.) - M. P ascal Bonin se_qni , p. e. E conpmie 
poli tique : )a production ; le commerce ; les crises économiqques, 
3 b. (Lundi, mardi et mer cr edi , à 15 h. , aucl. XVI.) Confér ence 
d'économie politique, 1 h. (Mardi, à 16 · h. , and. IV.) Séminaire 
d'économie politique (pr-iv. et gr.) 2 h. tous les 15 jours. (Heu
r es à fixer , salle elu séminair e de sociologie.) D émographie, 1 
h. (Lundi, à 14 h .. and. IV.) Statistique : élaboration des elon
nées statistiques. 2 h. (Mercr edi , à 16 h. ; vemhecli, à 15 h ., 
aucl. IV.) Science financièr e : les emprun~s publics, 1 h. (Mardi, 
à 14 b. aucl. I V .) L égislation sociale :_les assurances soci ales 
(2me p'artie), ' 1 h . (Vendredi , à 14 b ., and. IV.) - M. Ph.i-

1ippe Mey lan, p. e. Droit romain. Histoire génér ale elu dr{)it 
r omain des or igines à Justinien : droit quiri taire, droit classi
qu e, droit romano-byz<~ontin, 6 h. (Mardi , cle 16 à 18 h., :ieucli 

·et vendr edi. de 14 à 16 h ., aucl. I .) Exer cices cle droit romain , 
2 h. (Vendredi, de 10 à 12 h ., Bibli.othèqaue de la faculté de 
droit.) r~ xégèse des Pandectes. L a stipulation (Digeste lib. 45 
et 46 ) 1 h. (Jeudi , à 9 h., Bibliothèaue de la facu lté de droit.) 
- M.' Marc Bise hoff , p. e. Police scientifique : méthodes scien- · 
i:ifiqü.es d'investigation :judiciaire et l)Olicière, (vols , homicides, 
inceuclies). ·ço~ma.i sso/lce pratique elu_ criminel, ? h. fLu!1.~li, à 
17 h . ; mm·ch, a 16 h. , aucl. , XIII, Insl.ll.ut cle poh c!'l scwntlfiq~le. 



-q -

Ecole de chimie.) Police scientifique : les nre'uves techniques 
applicables en mati_ère cle vols, · d'homicides, d'attentats et d'in
cenclies, 1 h. (Lunel\, à' 16 h ., aucl. VI.) Démonstrations· prati
ques de police scientifique, 2 h. (Mardi, de 14 à .16 h., Institut 
de poliee seientii'ique. Ecole de .chimie.) - Laboratoüe dEl poliee 
scientifiqque, id. (Tous les jours .) - M. Patù. Reinbold, p . e. 
~l[éclecine légale (co urs théorique), 1 h. (V anclrecli, à 17 h ., 
aucl. IV.) - M. Henri, PTeis'i_q, privat--docent. Démonstration 
de psyehiatrie légale, 1 h. (Vendredi, à16 h ., aucl. XXXI.) 

Ecole des sciences soc~ales . 

Faculté de droit. - Matiëres d'examen poUl' la licence et le 
doctorat. I. Mention : Sciences sociales. Matiè1·es obli.qatoi1·es . 
Philosophie générale (lVI. Milliçud). Une des langues ensei
gnées à la faculté des · lettres · et sa littérature. Sociologie (y 
compris les systèmes sociaux) (lVI. Mi'Uioud). Economie poli
tique (y compris l 'histoire etes doctrines économiques) (M. Bo
ninsegni). Statistique (y compris la démographie) (M. Bonin
segni). Eléments elu droit· privé et du droit public. CM. Roguin). 
Histoire politique (M. Rossier). 

Matiè1·es à option : Doctorat : deU.x matières ; licence, une 
matière, prises clans la liste suivante, au choix elu candidat. 
Une deuxième langu e enseignée à la faculté des lettres et sa 
Httérature. Histoire des institutions. {M. de Tourtoulon). Hi'l
toire des religions· (lVI. Fornm ocl) . L égislation sociale (M.' Bo
ninsegni). Géographie, claus ses rapports avec les sciences so
ciales (M. Bie1·mann). Science . financière (M. Boninsegni). 
Droit international pub!ic ou ]}rivé (lVltVl. Mercier et Roguin). 
Droit administratif (l\1! . Rougi er). Théorie géné1·ale elu droit 
pénal (M. Merc:lier). Ethnopsychie CM. MaUI'er) . 

II. Mention : Sciences 11oÙtiqucs. - ]}/.ati ~1'es obli,gatoi1·es. 
Eléments du clroit privé et elu droit P'Q.blic (M. Rog'Q.in). Droit 
diplomatique (lVI. Rougier). Droit intf)tnational public (M. Mer
cier). Droit administratif (lVI. Rougier). Histoire diplomatique 
lM. Rossier). Economie politique (M. Boninsegni). Economie 
commerciale. Ecole des hautes études commerciales (lVI. Pail
lard) . Géographie économique et sociale (lVI Biermann). Langue 
ct littérat'ure fran<i,aises (lVI Sirven). 

Matières à option : Deux matières au choix du candidat. Ces 
IIJatières sont prises clans le programme de la · faculté de droit 
et de la faculté des lettres. L e choix est soumis à l'approbation 
du conseil de l'école des sciences sociales. 

Section pédagogique. - Licence. - 111atièr-es obligatoi1·es , 
La philosophie générale. La lan'gue et la littérature françai
ses. La psychologie. L'histoire des doctrines pédagogiques. La 
didactique générale. L 'organi:satio'n f)t la législation ::;colaires. 
La pédologie. 

Vêtements pour Messieurs 

MESURE et CONFECTION SOIGNÉE 

A L !11J •QLQ'atl Grand-Pont 16 J Lœb 
. ,._., lW" LAUSANNE · 
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Jl!latiè1·es , à option. Une matière à option prise parmi Ies sm
vantes.: L'histoire générale. La morale. Une langue autre que le 
français enseignée à la faculté des lettres. Les diclacnques spé
c:iales. La physiologie elu système nerveux clans son rapport à 
la pédagogie. L 'hygiène (Sciences). L'enseignement commerciaL 
Médecine sociale. 

Doctorat. - Trois matières choisies par le candidat parmi · 
les suivantas : Psychologie. lilistoire -des doctrines pédagogi
ques. DBactique génémle et spéciale. Organisation scola ire. 
Pédologie. iVIorale. 

L es cours spéciaux à l'école des sciences sociales sont lés 
suivants: 

M. Maurice ll!lÛliotcd, p. o .. Histoire de la pédagogie : Les mo
ller·nes, 1 h. (Jeudi, à 9. h., a ucl. III.) - M. Auguste D eluz,. 
chargé de cours . Didactique générale (1re partie), l h. (Ven- : 
clredi, à· 16 h ., aud .. V. ) Conférences : quelques sujets de 'PSY
cholog ie al)pliquée à l'éducation ; étude de textes pédagogiques, 
1 h. (Vendredi, à 17 h-, aud .. V.) Pédologie (pJ:iv. et g.), 1 li .. 
(Lundi, à 17 h .. aucl. V.) Exercices pratiques en vue du certi-
ficat d'aptitude (priv et gr;), 1 h. (Lundi, à 16 h., aud. V.) -
M. Jules Savan,;, chargé de cours. Pédagogie : Organisation 
scolaire en Suisse et à l 'étranger:, .1 lL (Vendredi, à 15 ~-. aucl .. 
VI.) - Séminaire pédagogique ( priv. et gL) Une soirée tous les-
15 jours. (Mardi, à 20 Y. h., Ecole nor:maTe.) 

-Section , consulaire connmme- à l'Ecole des sciences sociales· · 
et à l'Ecole des hautes étmlcs .commerciales. - Etudes consu-
laües. 1 Durée des étl1cles : 2 ans. . 

l\!Jatiè1·es d' exmn'èns pour le dipl6nie d'études consulaires : Le 
droit diplomatique et consulaire (avec les principes du droit des 
gens). Eléments du droit pri-vé et elu droit public. L es éléments
elu ch·olt international privé. Le ch·oit commercial (sociétés et. 
faillites). L 'économie · commerciale. Les systèmes douaniers. La 
statistique .. La géographie économique. Une langue. vivante en-
seignée à la faculté des lettr·es .. 

Pom· les exame-ns, vou; le règlement des Etudes. consulaires elu 
1er mai 1922. 

Ecole des hautes études. commerciales. - · Faculté de d1·oi t .. 
Matières d'examens pom· la licence et le doctorat. I. Matières 
obligatoires. a ) L icence et doct91·at ès sciences comme1·ciales et 
ès sciences économiques appliquées . Economie commerciale. 
Technique commerciale et séminair e. Comptabilité publique. Sta
tistique. Economie politique. G~ographie économique. Inh·oduc
tion aux études jmidiques. Droit commercial .et de change. Pom
suite pom· clettes et faillite·. Mathématiques financières_* ou 
science financière. Eléments cle la · technique des assm·ances * .. 
Enseignement commercial*. Introduction aux études commer
ciales**: b) Licence et doctomt ès · sciences comme1·ciales et ad
rninistmtives . 1. Mention ' : Administration générale. Intro-
. * .Obligatoire pour les étl.lcliants qui se destinent à l'ensei

gnement commercial. -
** Obligatoire pour les étudiants no_n diplômés d'une école: 

supériem·e de commerce.. · ·; · 

\ 
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duction aux études :iuridi(fues. Droit administratif. Droit con1?ti
tutionn,el général ou fédéral. Economie politi(fue ou économie 
commerciale. Une langue ; ou la correspondance commerciale 
dans une autre langue (fue· la langue maternelle et enseignée à 
l'Université. Géographie économique ou histoire politique. Comp
tabilité publique. Techni(fue commerciale (sans le "séminaire). 
Hygiène des vi1les. Hygiène .industrielle. Intreduction au.-...: étu
des commerciales**. 2.- Mention : Tra.nspoiis. Introduction aux 
études jmidiques. Dr oit administratif: Droit constitu tionnel gé
néral ou fédéral. Economie politique ou économie co"mmer ciale. 
Une langue ; ou la correspondance cbmmer cia:Ie dans une autre 
langue que la langue maternelle, et enseignée à l'Université. 
Géographie économique. Transports. Droit des transports. Lé
gislation douanière. Comptabilité publique (partie spéciale) . 
Hygiène industrielle (Sciences). Introduction aux études com
mer ciales**. 3. Mention : Douanes. Introduction aux études ju
ridiques. Droit administratif. Drcit constitutionnel général ou 
fédéral .. Econ01nie politique ou économie commerciale. Une lan
gue . ou la correspondance commerciale dans une a.uh·e langue 
que, la langue maternelle, et enseignée à l'Université. Systèmes 
douaniers. Législation douanière. Chimie (Sciences). Analyse 
des clem ées alimentaires et des boissons (Sciences). Etude mi 
croscopique des marchandises. Botanique générale ou physique 
expérimentale (Sciences). Hygiène (partie spéciale) . (Sciences). 
- Licence et docto1·at ès sciences comme1·cicûes et actumielles. 
Technicll.le des assurances et séminaire. Calcul des probabilités. 
Statisti(fue. Calctù infinitésimal (Sciences). Mathématiques fi
na.ndères : Annuités certaines. Législation sociale. Assm·ances 
privées. Techni(fue commerciale (sans le séminaire). E conomie 
politi(fue ou économie commerciale (chapitres choisis). Intro
duction aux études commerciales** . .Introduction à la technique 
des àssm·ances ***. 

*** Obligatoire pour les étudiants non porteurs du baccalau
réat ès sciences. 

II. Matiè1·es à option· : DetL-...: branches au choix de l'étudiant. 
Ces branches peuvent être prises clans le programme des factù
tés de droit, des leth·es et des sciences. 

Les étudiants qui se destinent à l'enseignement commercial 
sont clispensés des matières à option. 

Dipl6me d'expe1·t comptable réservé atu licenciés et aux doc
tem·s ès sciences commerciales et ès sciences économiques appli
quées qui ont une pratique des affaires de 3 années au moins. 

Le programme est le suivant : Technique commerciale (sys
tèmes de 'comptabilité, sociétés, bilans). Mathématiques financiè
res. Eléments du calcul des assurances. Droit commercial (so
ciétés). Droit de faillite. Droit adminsitratif (partie spéciale). 

Les com·s spéciaux à l'école des H. E. C. sont les sttivants 
pom· le présent semestre : 

M. Léon lVloTf, p. o. Technique commerciale : Comptabilité 
des sociétés. Comptabilité inclus'trielle. Opérations de bourse à 
pr imes, 6 h. (Lundi, .à 10 h. ; mardi, à 8 h.~ ; jeudi ,de 8 à 10 h. ; 
vendredi, cle 9 à 11 , h., a ucl. V.) Séminaire. Exercices, 1 h . 
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(Je urli, à 10 h., aud. V .) Comptabilité publique, 1 b. (Mardi, à 
9 h ., aud. V.) - M. Georges Pa'illar·d, p. o. Economie commer
eble : L a monnaie, le mécanisme cl es pa iP.meilts et le change, 
2 h. (Lundi et jeurli à 11 b. , aucl. XVI.) ~conomie commerciale: 
Etudes monogra phiques cle quelqques branches lJrincipales de 
l 'industrie ct du commer ce inter:na tional 2 b . (Mardi et ven
dredi, à 11 h. , au~l. XVI.) L es assurances privées, au point de· 
YUe économique, 1 h. (Lundi à 16 h., aucl. IX.) - M. Simon de 
F élice, p. e. Droit des tr amports , 1re partie, 1 h. ( Mer credi , à 
l.O h., aucl. V .) - M. E ugène Cor·deu, P. o. L égisla tion doua
nière, 1 h . (Samedi , à 10 h ., aucl. Ill.) · - M. Adolphe Blaser· , 
p. e. Introduction ' aux études commer cia les : I. comptabilité, 2 h. 
(Lundi, cle 8 à 10 b., aud. V .) L 'enseignement commer cial, son 
développement, ses méthodes, 1 b . (Vendredi , à 8 h :, aud. V .) 
- M Sfl.muel Dumas, p. e. Assurances sur la vie (1re partie), 
2 h. (Samedi , de 8 à 10 h ., aud. V . Complémen t à hi technique 
des assurances, 1 h. (Jeudi , à 8 h ., aud. VI.) Calcul des pro
babilités (1re partie), 3 h. (Mardi', de 16 à 18 b. ; jeudi , à 9 h., 
aucl. I X .) Mathématiques finan cières (1re partie), 2 h. (Ven
dredi, de 16 à 18 h., aucl. VI.) Séminaire, 2 h. tous les 15 jours . 
(Jeudi, de 16 à 18 h., a nd. V .) - M. Char les B-ier·nwnn, chargé 
dE' cours. Géographie écon omi.,ue cle l'E urope, 2 b. (Jeudi, de 
14 à 16 h., aud. XVI.) - M. J acob StadleT, lecteur. Correspon
dance commer ciale allemande : Cr éation et correspondan ce d 'une 
mais on de commer ce, d'une banqque. Lecture cle documen ts se 
r apportant aux sujets , 2 h . (Mardi, de 17 à 19 h. , aud. VI.) -
M. Charles Amctudr·ttz, lecteur. Correspondan ce commer ciale 
:française et exE'rcices, 2 h. (Lundi, à 17 h., et jeudi, à 16 h. , 
aud. VI.) 

I nstitut de police scientifique (Faculté de droit). 

lVI. Mar c Dischoff , p. e. Pplice scientifique -: les preuves tech
niques applicables en matière cle vols, d 'homicides, d 'attentats 
et d 'incendies, 1 b . (Lundi , à 16 h., aue!. VI.) P olice scienti:fique. 
Méth odes scientifiques· d'investigation judiciaire et policièr e 
(vols , homicides, incendies) . Connaissan ce pra tique elu criminel, 
2 h . (Lundi, à 17 h. ; mardi, à 16 h ., Institut de police sci®.ti
fique, E cole de chimie. ) ·D émonstrations pratiques cle police 
scientifique, 2 h. ( Mardi , de 14 à 16 h ., Institu t de police scien
tifique. E cole cl e chimie.) L abor a toire cle poli ce scientifique. 
Tous les jours. Photogr aphie théorique (objectifs, prépar ations 
sensibles, théories de l'image la tente et elu développemen t, r·évé
la teurs) , :1, h . (Mardi , à 17 h.. Ins titut de poli ce scientifique. 
~cole cle chimie.) L abora toire cle photographie, 3 h. ( Mercr edi, 
cle 14 à 17 h ., Institu t cle police scientifique. E cole cle chimie.) 

:Faculté tlc médecine. 

l\11. Auguste Rottd, p. o . . Anatomie clesc;·iptive : Squelette. Ar ti
cula tion.s. Muscles . Cœur et vaisseaux, 3 h. (Mardi, à 8h. ; mer
credi, à 9 h. ; jeudi , à 10 h. ; Eco le cle médecine.) Anatomie 
topographiqùe : thorax, abdomen ; bass•in, 2 h . (Vendredi et 
samedi, à 10 h . ; Ecole de médecine.) Dissection. Tous les jours, 

·' 
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de 14 à 18 h. , sauf le samedi. E cole de médecine.) - M. Nico
las Popoff, p. e. Conférence an atomique (en collabor ation avec 
le prof Roud) (priv.), 5 h . (Lundi, mardi, mercr edi, jeudi et 
vendredi, .à 17 h. Ecole de médecine.) Travaux de laboratoire, 
pour étudiants avan cés. Tous les. jours . - M. :Maurice A r·thus, 
p. o. Phys·iologie : fon ctions de nutrition, 6 h. (Tou s les jours 
à 11 h., Institut de physiologie.) Questions choisies de physio
logie, confér ences physiologiques (en collaboration avec le chef 
des tr avaux physio logiques) (priv. ), 2 h. (Lundi et mardi, à 10 
h ., Institut de physiologie.) P harmacologie .(en collaboration 
avec le professeur Sti·zy zowski) , 2 h. (Mer cr edi , à 18 h ., Insti
tut de physiologie, vendredi, à 16 h ., E cole de chimie, aud. XIII.) 
- M. J ean Lar·_quier·, p. e. Physiologie des or ganes sensoriels, 
2 h. ('Mardi, à 14 b. ; mer cr edi, à 10 h ., Insti tu t de physiologie.) 
P sychologie génér ale (gr.), 1 h. ·(Lundi, à 16 h., aud. IV.) Con
fér en ce de lJSych ologie (priv. et gr .) , 2 h. (L1,mdi, de 17 à 19 b ., 
aud. I V. ) - M. Nathan L œwenthal, p. e. Histologie gén érale, 
en connexion avec le cours , projections de microphotogr aphies ) , 
<1 h. (Mar di , vendredi et samedi, à 9 h. , mer credi , à 10 b. , aud. 
L'L"C.) T echnique histologique, 1 b . (Jeudi, à 9 h ., aud. XL"C.} 
Laboratoire d'histologie, 1 après-midi. (Jeudi, de 14 à 17 b ., 
aud. XXX. ) Travaux spéciaü x pour étudiants avan cés, (thèses, 
etc.) . ÇT ou s les :iours, sauf le samedi après-midi.) - M. Casi
mir Str·zuzows iC'i, p. e. Chimie physiologique, 1 b. ( Mer credi, à 
14 b ., aucl. XIII.) Laboratoire de chimi ephysiologique, 1 apr ès
midi. ( Mer cr edi, de .15 à 18 h ., E cole de chimie.) 'foxicologie et 
chimie toxicologique, 1 h. (Lundi, à 16 h. , aucl. XI II. ) Cours 
pratique de prescrip tion et de dispensation de médicamen ts, 1 
h . (Vendredi, à 17 h. , aud. XIII.) Pharmacologie (en collabor a
tion avec le professeur Ar thus) , 2 h. (Mer cr edi, à 18 h ., Insti
tut de physiologie; vendredi, à 16 h. , E cole de chimie, aucl. XIII.) 
- M. Jean de 1\Jl eu enbur·q , p. o. Anatomie pathologique spéciale, 
5 h. (Mardi et samedi. de 11 h . à 12 b . 30 ; · jeudi , de 10 à 12 b., 
Institut pathologique, Hôpital cantonal.) Histologie des tu.meurs 
et des in:flammations (laboratoire), 2 h. (Mercr edi , de 14 à 16 h . 
Institut p ~:~"th o logique .) Cours d'autopsies et de démon str at ions 
anatomo-pathologiques : a) Autopsies (en collabor ation avec le 
premier assistant de l 'Institut pathologique) , 2 h. (Lundi, de 
15 à 17 h .. Institut pathologiqque.) b) Démonstrations, 2 h . 
(V endrecli, de 15 à 17 h., Institut pathologique.) - M. Louis 
Mic lw ud , p. o. Clinique médicale, 7 h . (Lundi, à 9 h. , mardi, 
mer credi, vendredi et samedi de 9 Yo à 11 h ., Hôpital can tonal. ) 
Cours théorique de médecine interne, 2 h . (Jeudi de 9 à 11 h ., 
Hôpi tal cantonal. ) Cours d'au scultation et per cussion (par le 
chef de clinique) pour débutan ts, 2 h . Id. pour avancés, 2 h. 
(Jours et heures à f ixer. H ôpital cantonal.) Labor ato ire de 
chimie clinique (urine. sang . .3U C gastrique, etc. ) , en collabora
t ion avec le Dr vVanner , Dl'iva t docent, 1 h. (Jours et heures à 
fixer. H ôpital can tonal. ) Exer cices pratiques de traitement au 
li t du malade. 1 h . (Jours et heures à fixe1· . Hôpital can tonal. ) 
- M. César Roux, p . o. Clin ique chirurgicale et gynécologique. 
Tous les jo ur s . (Chaque jour à 8 heures précises. Hôpita l can
tona l. ) Diagnol:'tic chirurgical et gynécologique et examen elu 
malade (en coll a bor ation avec le chef de clinique) , 2 h. ( J om:s 
et heures à fixer. Hôpital can tonal. ) Cours de pansements et 
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appar eils (en collaboratio.n avec le chef de clinique) , 2 b . 
(Jours et heures à f ixer. ·H ôpital cantonal. ) - M. Guillaume 
Rossie1·, p. o. Clinique _obstétricale, 4 Y:! h. (Lundi, mer credi et 
vendredi, cle 11 à 12 Y:! b. , Matemité. ) Opér a tion s obstétricales 
au mannequin, 2 b . (Jeudi , cle 17 à 19 · h . Maternité.). - M. 
Maurice lltf.uTet p. e. Gynécologie t héorique : les maladies cle la 
vulve, elu vagin et cles annexes cle l 'u térus, 2 h. (L undi, cle 18 à 
19 Y:! h ., E cole cle Médecine. ) P oliclinique gyn écolo.giqu e : cours 
pratique, 4 à 6 h . (Lundi, mardi , jeudi et vendredi, à 8 h . Poli
clinique. - M. Jules Gonin, p. e. Clinique ophtalmologique, 3 b . 
( Mar di et jeudi,' cle .11 à 12 Y:! h. , Hospice ophtalmologique.) 
Ophtalmoscopie (débutants ) , 1 h . (Vendredi , à 18 h. , Hospice 
Opht.. ) Ophtalm oscopie (avan cés) , 1 h. (Lundi, à 20 h ., Hosp. 
Opht.) Ophta lmologie (cours théorique) , lb. (Mardi, à 18 h. , 
H ôpital cantonal.) - M. P aul R ein bold, p. e. Médecine légale, 3 
b . (L undi, de 17 à 19 h. et vendredi à 18 h. Ecole de :Médecine.) 
'- M. P aul Demi'évill e, p. e. P oliclin ique IIJ,éclicale et chirurgi
cale, '1 X h. ( lVJarcli, :ieudi et samedi, de 16 à 17 Yo h., aud. 
XXVII, Policlinique. ) - M. Em ile Dind, p. e. Clin ique der 
mato-vénéréolo,g ique (cours théorique sm les maladies vénérien
nes, avec présentation de ma lades ), 2 h. (Lun di, à 10 b . ; sa
mecU, à 11 h ., Hôpital cantonal.) Cours pratique (en collabor a
tion avec le chef de clinique), 1 b. (Jour et heure à fixer avec 
les étudiants. H ôpital can tonal.) - M. Jules T aillens, p. e. Cli- 1· 
nique infantile, 3 h. (Mar di, de 14 Y. à 15 h. ; jeudi de 9 Y. b. 
à 10 % h. , Clin ique infan tile.) - lVI. Bruno Galli- Vale1·io, p . o. 
H ygiène. Cours théorique, avec démonstr ations, sur l 'hygiène 
urbaine des habitations, des écoles, de l'alimentation , su r l 'im
munité et la ])I'Ophy laxie générale et slpéciale, 3 h . (Lundi, jeudi 
et vendredi , à 1'1 h ., aud. LXIX .) Hygiène industr ielle (cours 
théorique, avec démonstr ations) , 1 h . (Jeudi, à 17 h ., aud. 
XXIX,) P ar asito lo.gie. Coms théorique, avec démonstr ation s, 
sur les ])arasi tes anima.ux et les maladies qu 'ils' déterminent 
clans nos climats et clans les PftYS chauds, 2 h . ( Mardi et mer 
cr ecH, à 14 b ., aud. XXIX. ) Chapitres choisis d 'hygiène et cle 
parasito logie (cou rs théoriq.que avec démonstr ations), 1 h . 
(Vendredi, à 17 b., ftUd. XXIX .) Travaux de laboratoi r e pour 
étudiants avancés, médecins, vétérinaires et pharmaciens. T ous 
les :i ours. - M. Albert JVia haim , p. e. Com ·s théorique de psy
chi flt rie, 2 h . (S,Lmedi , de 14 à 16 h .. Ecole cle médecine.) Clini-
que psychiatrique, 2 b . (Mercr edi, cl e 14 à 16 h ., .Cery .) - M. 
Lou is Pen ·et, p. e. (Ne professe pas au semestre d 'hiver.) -
M. Alber t B an·aud, p: e. Clinique oto-rhino-laryngologique, 4 h . 
(L undi et mer credi , à 16 Yo b., Ti ôpital cantonal. ) T ravaux prac 
tiques pour étudiants avancés et médecins (priv.) . T ous les 
jou rs, cle 9 à 12 h ., Hôpital cantonal. - lVI. Hemi Vulliet, p. e. 
Médecine des acciden ts, 2 h. (Mardi et jeudi. à 15 h ., Ecole de 
médecine.) - lVI. Gu stave Delau, p. e. Médecine sociale : L a 
cr oissan ce cle l'enfan t. 1 h. (Vendredi , à 8 h ., aud. cles Scien ces 
n atu r elles cle l'Ecole n ormale. ) Confér ence cle médecine s ociale, 
1 h . (J ou r et heure à fixer.) - Co~t?'S de p?"ivat docents : lVI. 
Francis Oeveu. L a tube1·culose pulmonaire et son traitement, 1 
·11. ( J our et heure à fixer. Ecole cle médecine.) - lVI. H enri 
PTeisi,q. Démonstr ation cle J)Sycbiatrie légale, 1 h. (Vendredi , à 
16 h ., aucl. L"{Xl.) - M. Charle~ de Montet. L_es r ela tions entre 
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la psychologie et la médecine (gr.), 1 h. {Jeudi, à 18 h., Poli
. clcinique.) - M. P lacide Nicod. Cours d'orthopédie avec présen
tation· de malades, 1 h. (Jeudi, à 14 b., Hospice orthopédique.) 
- M. Charles Thélin. Obstétrique pathologique. Cours théori

·'que, 2 h . (Mardi, de 17 7'l à 19 h ., Maternité.) Opérations obsté-
·tricales (pour étudiants avan cés). 2 h . (Vendredi, de 17 7f à 
19 h .,- Maternité.) - M. Marcel Bomand. Répétitions de para-

; sitologie et c.hapitres choisis de bactériologie, 2 h . (Jours et 
heures à f ixer aucl. XXVIII.) - M. Frédéric W anne1·. L abora
toire de chimie clinique (en collaboration avec le prof. Michaucl) 
1 h. (Jeurli, à 14 b., Hôpital cantonal.) - M. Fran cis Mes ser·li. 
·Hygiène. Répétition~ et chapitres choisis ' avec visites (en colla
boration avec le . p-rof . Galli-Valerio) (gr.), 1 b. (Jour et heure 
. à · fixer.) - M. FritzH eim. Répétitions .. de médecine interne, 2 
11. (Mercredi, de 20 à 22 h .. Hôpital cantonal) . - M. René 

'·Btwnand. Cours théorique : les formes cliniques de la tuber-
culose pulmonaire, 1 b. (Jeudi. à 14 b., Hô']lital cantonal.) Cours 
clinique à Leysin en i'in de semestre. (Date à fixer ·ultérieure
ment.) - iVI. William Boven. Caractérologie a']lpliquée. Hérédité 
']lsycbologique (publ.), 1 h. (Mardi, à 17 h. , aud. li.) - M. Al
fred .Rosselet. Radiologie médicale : a) Interprétation de clichés 
radiog1·aphiques ; examen raclioscopique ; b) Notions · élémentai
r es sur le r ayonnement de Rontgen (sa procluction et sa mesure, 

,ses ai)plications thénq)eutiques). 2 h. ·(Joms et heures à fixer. 
Hôpital cantonal.) . 

1 

Faculte des l ettres. 

M. Frank Olivier· 1) . o. La poésie lyrique d 'Horace, 2 h. (Mer
'Credi et vendredi , à 9 h. aud. I X. ) Con férence : Salluste, Catilina, 
2 b. (j\llercrecli et vendredi, à 10 h., aud. X.) Correction de tra-' 
vaux écrits, 1 h . (Jeudi. à 9• ·b., aud. X.) - M. Charles B ur·nier·, 
p. e. D émosth ène et l'éloquence attique, 2 h. (Mer credi et ven
{h-edi, à 8 h ., aucl. IX.) Conférence : Sophocle, ·Oedipe à Colone, 
2 h. (Lundi. de 8 à 10 h., aucl . X .) Exer cices grecs, 1 b. (Ven
dredi , à 11 b. , aud. X. ) - :tiL Paul-B'ir·ven p. o. Le n aturalisme 
-et le Parnasse, 2 h . (Lundi et mardi, à 16 h., aud. XVI.) Mon
taigne, 1 h. (Mardi, à 14 h. ,aud. XVI.) Confér ences et exer
dces pratiques, 2 h. (Lundi et mardi , à 17 h. , aucl. III.) - M. 

· Adrien 'l.'aver·neu, p. e. Littérature française elu moyen âge, 2 h. 
(Jeudi et vendredi, à 14 h .. aud. V.) Lecture explicative de 
textes vieux français. 2 11-. (Mardi et jeudi à 15 h., aucl . V.) 
Phonétique du français moderne, 1 h. (Vendredi à 15 h. a.ucl. 
I X .. ) Linguistique roumaine~ 1 h . (Vendredi à 16 h. aud. IX.) 
Etude comparative so=aire des langues romanes, 1 h. (Mardi, 
à 10 b., aud. I X. ) - M. Gottfried Bohnenblust, p. e. L 'époque 
r omantique en Allemagne. 2 b . (Mercredi et jeudi, à 16 b., aucl. 
III.) L a philosophie de l 'histoir e en Allemagne, de Herder à 
Spengler, 1 h. (Jeudi, à 17 h. , aud. UI.) Conférences a) Goethe, 
Faust II, 2 h. ( .Mercrecli, de 17 à 19 h., aud. III.) b) · Traductio~ 
des Maximes de. La Rochefoucault (Bibl. L arousse) , 1 l1. (Jeu CH, 
à 18 h. , aud. III.) - M. Georges Bonna.rd, p. e. The RomaDitic 
Poets, 1 h. (Vendredi. à 11 h., aud. V.) Explication de texte : 
Bacon, Essays . 2. h. · (Samedi, de 9 à: 11 h., aud. X.) Correction 

,de travaux écrits et confér en ce d 'histoire littéraire, 1 h. (Mardi, 



· 8. 8 h. , aud. X.) English Phonetics, 1 h. (Samedi, à 8 h., aud. 
·VI.) - M. le pr'ofesseut Paolo Ar·car'i, char·gé de cour·s . l' sette
centisti maggiori, 1 h. (Mercredi , à 14 h., aud . IX.) L 'Inferno 
delle grandi Omhre, 1 h. ( Mercredi, à 15 h., aud. IX. ) Confe

· tenze e scu6la di magistero : I caratteri nella comme'dia golclo
niana, l h. (Mercredi, à 13 h ., au cl. IX.) - M. Ale;x:anclre Mati
r· er·, p. o. Etudes d'ethnovsychie comparée sur Ie génie des peu
ples de langue et littér a tme' allemandes, ·1 h. (Vendredi, à 10 h., • 
aud. VI.) - M Edmond Rossier·, ]) . o. Histoire de l'Europe à la 
fin elu XVe et au XVIe siècle, 2 h. (Mardi' et jeudi, à 8 h., aud. 
III.) Histoire de la Révolution française, 3 h. (Lundi, mardi et 
jètlcli, à 10 b., aud. XVI.) Histoire diplomatique, 1 h. CLuncli, à 
11 h. , aud. Ill.) Conférences et travaux w atiques (priv. et gl!. ) , 
1 b. (Mardi, à 9 h. , salle du séminaire d'histoire.) - M. Maurice 
l'vlillioud, p. o. Histoire de la vhilosophie : L 'an tiquité et le 
moyen âge, 3 h . (Mardi, mercredi et jeudi, à 11 h. , aud. l.) 
Philosophie générale, 2 h. (Lundi et mardi, à 9 h., aud. XVI.) 
(Voir en outre : sociologie (faculté de droit) et pédagogie 
(école . des sciences sociales). - M. Albert Naef, p. e. Ar chéolo
gie : périodes paléolithiqùe et néolithique (projections), 1 h. 
(Vendredi, à 16 h. , aud. XV. ) Architecture. Etude de divers mo
numents (projections), 1· h. (Vendredi, à 17 h ., aud. XV.) -
M. Ernest Chcttelanat p. e. Venise. Histoire· de l'art vénitien 
projections), 2 h. (Lundi et jeudi, à 17 h., aucl. XV. ) Rome 
antique. Description des monuments (projections) ,.1 h. (Mardi, 
à 17 h ., aud. XV.) - M. Charles Girlicwd, chargé dè cours. 
Histoire suisse: L a conquête bernoise (pubi.), 1h. (Vendredi, 
à 17 b. , aucl. IX.) - Histoir·e cles r·e[igions : - ~f. Aloïs Fomer·od, 
p. o. (Voir faculté de théologie.) - P sycholo,qie: M. J ean. Lar·
_quier·, p. e. (Voir faculté de médecine.) - P édctgq_qie : M. Au

· ll!uste D eluz, chargé de cours. M. Jules Savm·y, chargé de cours. 
(Voir sciences sociales ). - Cours de privat do cents : M. Hans 
Schacht. Littér ature de l'Inde ancienne, 1 h .' (Lundi, à 16 h., 
àud, Il.) Sanscrit. Intervrétation de textes choisis, 1 h. (Lundi, 
à 17 h ., and. Il.) - M. Georges Volait. Locke·, Berkeley , Hume, 
1 h. (Vendredi, à 16 h. , aud. X.) Conférence rl'histoü e dE- la 
philoso phie, 1 h. (Vendredi , à 17 h., aud. X.) - M. Charle,<:. 
Bier"mann. Géogniphie : lP monde polaire, 1 b. (Vendrecli , ·à 1'7 
h., aud. XVII.) - M. Alexandre Dénéréaz. Esthétique musi
·cale. Le .« sens harmor)ique » c·hez l'homme et :;es rapports avec 
l'harmonie cosi:nique (2e semestr e), 1 h. ( Marcli, à 17 h., Salie 
'rissot.) - M. Léon .Kern. Diplomatique, 1 h. (Jeudi, à 16 b .. 
aucl. IV.) Exercices pral.iquos de divlomatique, 1 h. (Jeudi, à: 
]7 'b., aud. IV.) · 

Cottrs pi'atique <le 1a.ngne italienne. - M. Constantin 
Mtischiet.ti . Cours de langue italienn e, pour débutants : Elé
ments de grammaire _italienne. Lecture des Racconti puerili de 
F. Chîesa, 1 h. (Lundi, à 14 h. , aud. I .) Cours supérieur : Syn
taxe et métrique de la langue italienne. Lecture du Giorno de 
Paiini, 1 b: (Jeudi, à 9 h. , aud. l.) 

Cours libres. - Mme LycUa Bctric . Moderne d1;1utsche Lytik, 
1 b. (Lundi, â 15 h., aud. V.) - ~- Panza de Ma·ria. La poe;
sia pat'i'iottica ïn Italia nel secolo XIX0 , 1 h. (Vendredi, à 1&. 
11.; àucl. XVII.) 
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Ecole spéciale !JOur l'enseignement du francais Iho!lernc: -
M. P aul Sir-ven, p. o. Le naturalisme et le P arnasse, 2 b. (Lundi: 
et mardi, à 16 b., aue!. XVI.) Montaigne, 1 h . . ( Mardi, à 14 b., 
aucl. XVI.) Conférences et exercices pratiques, 2. (Lundi et 
mardi , à 17 h. , and. III.) - M. Adrien TctVem ey, p. e. Phoné
tique elu français moderne, 1 h . (Vendredi, à 15 h ., aucl. V.) -
M. Auguste Andr·é, lecteu r. Français moderne : Lecture expli
quée, avec notes gr amrnutic:tles ' et lexico logiques, de textes des 
XVIIe et XVIIIe siècles, 2 h. (Vendredi, de 10 à 12 h ., and. I.) 
Frànçais contemporain : Lectu re expliquée, avec notes gra!!Jma- • 
ticalès et lexicologiques, de textes des X I Xe et XXe siècles, 2 b. 
(Samedi, de 10 à 12 h. , aucl. I.) Lectures f ran çaises : L es prin
t:ipaux écrivains des XVIIe et XVIIIe siècles ; n otes sommai
res et lecture de pages choisies , 2 b. (Jeudi , de 10 à 12 b. , aud. 

1 III.) Diction : Règles, exemples et exer cices de lectlire et de 
prononciation, 2 b. (Mardi, cle 10 à 12 h. , and. III.) Grammaire:. 
ji;xercices propres à assurer la connaissan ce pratique du fi·an
çais, 2 h. (Mercr edi, à 10 h. , aucl. I, et à 11 h. , aud. III.) 

Faéulté !les sciences . 

Section' !les sciences mathématiques, phy~iques ct naturelles. 
- a ) Sciences mathémati qttes. - M. Gustave Dumas, p. o. Calcul 
différentiel et i~ltégral, 6 h. (Lundi, jeudi et samedi, de 10 à 12 h. 
aud. XV.) Exercices de calcul , 2 h . (Jours et h eur es à fixer .) 
Répétition, 1 h. (Jour et heure à fixer.) Systèmes d'équations 
~lifférentielles et ~.quations. aux dérivées partielles , 3 b. (Mardi, 
a 18 h . ; vendr edi, de 17 a 19 b., and. XXII.) - M. (va cat.) 
'l'béorie des ·fonctions, 3 b. l~nestions diverses d 'analyse, 2 b. 
Séminaire mathématique; 2 b. tous les 15 jour s. (Jours et heu
r es à fixer. ) - M. Marius Lacombe, p. o. Géométrie descrip
tive, '1 b . (Mardi et jeudi, de 8 à 10 b., and. XV.) E pures, 4, h .. 
(Jeudi, de 14 à' 18 h. , aud. XXXI.) Répéti tion, 1 h. (Jour et 
heure à fixer.) Géométrie ana.lyt_ique, 3 h. (Mercredi , de 10 à 12 
h . ; vendredi , à 11 h. , aucl. XV.) Répétition de géométrie :ma-· 
lytique, 1 h . (Jour et heure à fixer.) Géométrie de position :wec. 
BXercices, 3 h. ( J\IIanli. de 15 à 18 h. Chauderon, Bureau du 
professeur.) - M. Benjamin M.ctyor·, TL o. Mécanique 1·ationnelle, 
3 h. (Lundi, de 10 à 12 h. ; :ieucli , à 11 h., aud. XVII.) Exer 
cices de mécanique, 2 h. (Jours eLhdures à fixer.) Répétition 
de mécanique r a tionnelle, 1 h. (Jour et heure à fixer.) Physi-· 
que mathéma tique, '2 h . (Jours et heures à fixer.) - M. Louis 
Mctillcwd, p. e. Astr·onomie : Astronomie sphérique, 3 b. (Jeudi, 
de 10 à 12 h. ; vendredi, à 10 h . Cabinet d'as-tron omie. ) 1\!Ictthé-· 
mntiques _qéném.les : Calcul infinitésimal avec a ppli cation aux 
sciences, '! h.. (Mer cr edi et vendr~di , de 8 à 10 h .. au cl. XVII) .. 
Exer cices de calcul, 2 h . (Lundi, de 8 à 10 h ., au cl. XVII.) Ré
pétition, 1 b. (Mer credi , à 10 h., aud. XVII.) Mécanique, 2 h . 
( Mardi, de 10 à 12 h. , aucl . XXII.) Exercices de calcul, 1 b .. 
(Jeudi,. à 11 h. , a ml. XXII.) Répétition, 1 h. ( !VIer credi , à 11 h., 
aucl. XVII.) - M .Samuel Dumas, p. e. Calcul des probabilités,. 

"1re partie, 3 h. (Mardi , de 16 à 18 h. ; jeudi, à 9 h., aucl. IX.) 

b) Sciencet; physiques et natur·elles. - M. Albert Pen"ie1·, p. 
o. Physique expérimentale, I , 5 h. (Lundi et. mardi , de 10 à 12: 
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ll. ; mercr edi, à 10 h .. aud. XIV.) Manipulations pour débu
tants, 1 après-midi. (Jeudi ou vendredi, de 14 à 18 b.) Travaux 
pour étudiants avancés et travaux Lle recherches. Tous les jour s. 
- M. Paul Dutoit, p. o. Chimie minérale, 5 h. (Jeudi ·et ven-

.. drPcli, de 10 à 12 h. : ·mardi, à 9 h., aud. XIII.) Répétition, 1 h . 
(Jour et beure à fixer.) Chapitres çhoisis d'électrochimie in

- du strielle, 2 h . (Mercredi, de 8 à 10 h., aud. XIII.) Laboratoire 
de chimie minérale et industrielle. (Tous les jours, sauf le sa
medi, tle 14 à 18 h.) Laboratoii·e de chimie minérale et analyti-

• que, 4 après-midi. (En collaboration avec le professeur :Mellet) •. 
- M. F r édéric Kefwrn{mn, p. o. Matières colorantes, 1 h. ( Mar·di, 

_à 9 h., aud. XII.) Mati~res colorantes , 2 h. (Mercredi, de 10 à 
12 h., aud. Xli .) Chimie organique spéciale, 2 h. (Lundi, de 
10 à 12 h. , a ucl. XII.) P arl'mns, 1 h. (Samedi, à 11 h., and. XIII.) 
L aboratoüe de chimie organique. (Tous les jours de 8 à 12 h . ' 
,et de 1'1 à 18 h. ) - M. Lou is P elet. · Chimie industrie lle géné-
' mie, 2 h. (Mardi, de 8 à 10 h., aud. XIII.) - M. Rodolphe 
Mellet, p. e. Chimie an ;dytique, 2 h. (Mercr edi, de 17 à 19 h ., 
aud. XII.) L a borato ire de chimie minérale et analytique. '1 
après-midi. (Llmdi. mardi , mercredi et jeudi , de 14 à 18 h. En 
collaboration avec le professeur Du toit.) - M. Marcel Du boux, 
·p . e. Chimie physique, 2 h. (Samedi, de 10 à 12 h ., au.cl. XXVIII.) 
Rlectrochirnie théoriqque, 2 h. (Jeudi, de 8 à 10 h. , aucl. XXVIII.) 
Exercices de chimie physique et d'électro-chimie, 1 après-midi. 
. (Vendredi, de 1~b à 18 h.) Travaux de recherches pour étudiants 
.avancés. Tous les jours. - M. Char les An·a,qon, chargé de 
cours. Analyse dE'f! denrées alimentaires, 2 h . (Vendredi, de 10 
à 12 h. ,- aucl. XXVII.) Laboratoire d'analyse des denrées, 2 
.après-midi. (Jeudi et vendredi, de 14 à 18 h ., Policlinique.) -
M. Casimil' St1·zuzows lci, p. e. Toxicologie et chimie toxico logi
que, 1 b. (Lund i, à 16 h., aud. XIII.) Laboratoire de chimie 
.physiologique. 1 ap rèe-midi. (Mercredi, de 14 à 18 h.) - M. 
Maurice Lu,qeon, p. o. Géologie générale, 3 h . (Lundi, de 1'1 à 
16 h. ; mardi, à 10 h ., •<nd. XVII.) Géo logie stratigra phique, 1 h. 
(:Mardi, à 9 h. , Laboratoir e de géologie.) Paléontologie, 2 h. 
(Lundi, de 10 à 12 h., L aboratoire de zoologie. ) Géologie r égio
nale (gr .) , 1 h. ( J\{er credi, à 17 h. , Laboratoire de géologie.) 
Répétitions de géologie (l heure au choix), 2 li . (Lundi, à 16 h . 
ou mardi, à 11 h., L aborato ire de géologie. ) Séminaire (pr. et 
gr.), 2 h . (j'vlE'r·.cr·edi, do 20 à 22 h.) L aboratoire pour débutants, 
.s h. (Mardi et mercredi, de 14 à 18 b.) Travaux pour étudiants 
.spécialisés. Tous lE's :iours. ·- M. Louis D éve1·in , p. e. i\finéra
logie générale, <1 h. (Jeu di et samedi, de 8 à 10 h., aud. XVII.) 
L aboratoire :le minéralog ie, pour débutants, <! h. (Jeudi, de 14 
.à 18 h.) P étr ographie, 2 h. (Mercredi, de 10 à 12 h., L abor a
otii·e de mi uémlogic.) Gîtes métallifères, 2 h. (Mardi, de 14 à 
16 h. , L aboratoire cle minér alogie.) Travaux pour éb:idiants 

, .avan cés. Tous les :iours. - M. Hemi Blanc, p. o. Zoologie : 
Invertébrés, 5 h. (Llmcli, à 8 h. ; mer cr edi et vendredi, de 8 à 
lO h ., aud. XIX.) Ana tomie et physiologie générales (appareils 
et fonct ions de relation), 3 h. (Mercredi, à 11 h. , et jeudi, rle 
16 à 18 h., aucl. XIX.) Laboratoire de zoologie et d'anatomie 
compar·ée, pour débutants. 4 h. (Samedi, de 9 à 13 h .) Tr·avaux 
1JOUr étudiants avan cés ( cer ti:ficats, doctorat). Tous les :iours 
.:sauf le samedi. - M. Ernest' W'ilc ze lc, u. o. Botanique· générale, . 
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3 h. (Mardi , à 8 h. ; jeudi, de 8 à 10 h., aud. XVIII.) Labora
toire de botanique, pom débutants, 2 h. (Jeudi, de 14 à 16 h.) 
(En collaboration a vec le prof. Maillefer.) Labora toire pour 
étudiants avancés. Tous les iours-. (En collaboration avec le 
1n·oL Maillefer.) - M. Ar thur l\llai ll efe1·, p. e. Physiologie vé
.gétale : (Ire partie), 2 h. (Lundi, à 9 h. ; samedi, à 8 h ., and. 
XVIII.) · Laboratoire d 'an atomie et de physiologie végétale, 
vour étudiants avancés. 'fous les jours. L aboratoire de botani
que, pom débutants, 2 h . (Jeudi, de 14 à 16 h .) (En collabora
i ioil avecilo prof. vVilczek) . Génétique: (Ire pa).'tie). 1 b . (Mer
crecli, à 10 h. , and. XVIII.) L aboratoire de génétique, pour. 
é tudiants avancés. Tous les jours. - M. Bruno Gall'i- Vale1io, 
p. o. Hygiène Cours théorique avec démonstrations, sur l'hy
giène urbaine, des habitations, des écoles, de l 'alimentation ; 
sm· l'immunité et la prophylaxie génér ale et spéciale, 3 h. 
Lundi, jeudi et vendre•li, à 14 b., and. XXIX.) H ygiène indus
trielle. Cours théorique avec <lémon strations, 1 h. (Jeudi, à 17 
h., and. L'\:IX.) P a rasitologie. Cours théorique, avec démons
trations, sur les parasites animaux et les maladies qu'ils dé
terminent clans nos climats et nans les pays chaud, 2 h. (Mardi 
et mer cr edi, à 1<! h., and. LTIX. ) Chapitre choisis d'hygiène et 

·de par asito logie. Cours théorique avec démonstr ations, 1 h. 
· (Vendredi. à 17 h. , a nd. XXI X. ) Travaux de laboratoire pour 
étudiants avan cés, médecins. vétérinaires et pharmaciens. Tous 
les joms. - J'III. Paul-Louis M.e1·canton, p. e. L aboratoire de 
physique ( ingénim~rs), 4 h. ( i\'fardi , de 14 à 18 h.) Topographie 
d'exploration : exer cices pratiques. 1 journée sur le ten·a in. 
(Jeudi.) Météorologie générale, 2 'h. (Vendredi , de 16 à 18 h. , 

-aucl. X I.) - P éd,a._qo_qie : J'III. Auguste D eluz, char _gé de cours. 
-- M. Jules Sava:ry, chargé de cour s. (Voir Sciences sociales) . 

Com·s de privat (locents. - J'III. Charlesr Dussen·e. Chapitres 
.choisis de chimie agricole (publ.). 1 b. (Ma rdi, à 17 h. , Station 
.fédér ale de · Montagibert.). - M. Frédéric Jaccm·d. L es mammi
ff.u·es, 1 h . (Jeudi, à 17 h., and. XVII.) - J'III. 1\Jim·tinet (Ne pro
fesse l)as ce semestre.) - M. Henri Faes. P athologie végétale, 
1 h. (Vendredi, à 17 h ., Station fédér ale de Montagibert.) -
J'III. Charles Bie1·mann. (Voir Ecole des H. E. O.) - M. Nicolas 

.Oulümo ff. Gisements exploitables des matièr es minérales non 
métallifères, 1 b. (Mercredi, à 14 h. , L ab . de minéralogi e.) -
Jules OhuaTd. Théorie des n ombres . Etude des f01·mes linéaires 
-et bi l inéair es, 1 h. (Lundi, à 17 h. , and. XXII.) - M. Félix 
Vwney. Théorie des équations algébriques. 2 h. ( J om:s et heu
res à fixer.) 

Ecole de pharmacie. 

J'III. Ernest Wilcze lc, p. o. Botanique pharmaceu tique et phar
m acognosie, 4 h . (Mercredi et vendredi, de 8 à 10 h., and. XVIII.) 
L aboratoire de pharmacognosie et d'an alyse microscopique des 
denrées, 1 ma.ti'née. (Mardi, de 8 à 12 h.) - J'III. Rodolphe Mel
let, p. e. Laboratoire de préparations et d'analyses pharma
ceu tiques · 3 demi-journées. (Ouvert tous les jours, de 8 il. 12 h . 
et de ù à 18 h . ; le samedi , de 8 à 12 h. Lundi, mardi et mer
,crecli, de 14 à 18 h.) - J'IlL .Casimir St1·zuzowski, p. e. Chimie 
pha.rmaceutiquqe, 2 h. (Jeudi, de 16 à 18 h. , and. XIII.) - M. 

" 
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Christian Büh1·e1·, cha1·gé de cours. Pharmacie, 2 h. (Mercredi, 
de 10 à 12 h., aud. XVIII.) Pharmacie galénique, 2 h. (Mer
cr ecli, de 15 à 17 h., Hôpital cantonal.) 

Section des sciences techniques soit Ecole tl'ingénieurs. 

M. Gustave Pwncts, p. o. Calcul dHférentiel et intég1'al, P, 
6 h. Exercices de calcul, I , 2 h. Répétition de calcul, I , 1 h. 
M. Marius Lacombe, p. o. Géométrie descriptive, I , 4 h. Epures 
de géométrie descriptive, 1 après-midi. Géométrie analytique, I, 
3 b. Répétition de géométrie descriptive et analytique, 2 h. -
M. Benjamin Mayor, p. o. Mécanique r ationnelle, III, 3 b. 
Exer cices de mécan_ique, III, 2 b. Répétition de mécanique, III, 
1 h. - M. Louis l\ilai lla1·d, p. e. Mathématiques supérieures, I , 
4 h. Exercices de mathém;;Ltiqques siUpérieures, I, 2 b. Répéti
tion de mathématiques supérieures, I , 1 h. Mécanique, III, 2 b. 
Exercices de mécanique, III, 1 h. Répétitions de mécaniqque, III, 
1% b . - M. Albert P en·ie1·, p. o. Physique, III, 1 l1. L abor atoire· 
de physique (chimistes), III, 1 après-midi. - l\11. Frédéric 
K eh7'r1Wnn, p. o. Chimie organique spéciale, III et V, 2 h . .,Ma
tières colorantes, V, 2 h. Matières colorantes, VII (chapitres 
choisis), 2 h. Répétitions, III, V et VII, 3 h. L aboratoire de 
chimie organique, III, '1 aw ès-midi. Laboratoire · de chimie or
ganique, VII, 4 après-midi. - M. Rodo lphe lvlellet, p. e. Chimie 
analytique, I, 2 h. Répétition, I, Yz h. L aboratoire de chimie mi
nér ale et analytique, I , '1 après-midi. (En collaboration avec le· 
prof. P elet.) - M. L oüis P elet, p. e. Chimie minérale générale, 
I , 5 h . Chimie industrielle générale, III, 2 h. Chimie indus
trielle. sp.éciale, V, 2 h . Laboratoire -de chimie minér ale et ana
lytique, I, 4 après-midi . (En collaboration avec le prof. M€llet.) 
Répétitions, III et IV·, 1% h. :- M. Pr.ml Dutoit, p. Q. E lectro
chimie applique ( ch~ pitres ch oisis, VII, 2 h. L aboratoire de· 
chimie minérale et d'électro-chimie, VII, 4 après-midi. Répéti
tions, VII. 2 h. - lVI. Marcel Du boux, p. e. Chimie physique, 
III, 2 h. E lectrochimie théorique, V, 2 b. Répétitions, III et V, 
l % h. - M. Maurice Ltt.Qeon, p. o. Géologie génér ale, I, 3 h .. 
- lVI. Louis D éve1·in, p. e. Minéralogie, I , 4 h .. Répétition, I, 
Yz h. - M. Hemi Chenaux p. e. Topogmphie, III, 2 h. Topogra~ 
pbie et Géodésie, V, 3 h. Chemins de fer spéciaux, VII, 2 h . 
Exercices et projets, VII, 1 après-micli. Répétitions, III, V et 
VII, 1 Yz h. - lVI. Ernest B osset, p. e. Construction de routes 
et chemins de fer , III, 3 h. Maçonneries et fondations, III, 3 h. 
Construction de routes et. chemins de fer , V, 4 h . Exercices et 
wojets, III et V. 2 après-midi. Répétitions, III et V, 1 Yz h. -
lVI. Paul-Louis l'Vle1·ccmton, p. e. Mesures électriques , V, 2 h. La 
boratoire d'électricité, V, 4 h. - M. Adrien P cwis, p. e. Béton 
armé, V. 2 h . Exercices et pro:iets, V, 4 h. Répétitions, V. Yz h .. 
- lVI. Antoine Dumas. p. e. Eéments des machines, III, 3 h. 
Régulateurs.' V, 1 h. Exercices et projets, III et V, 3 après.
micli. Répétitions, III et V., 1 h . - lVI. Henri Favez, p. e. Elec" 
tricité industrielle, V ( const. et chiro.) , 2 b. Laboratqire d'élee-· 
tricité, VII, 1 joumée. R.épétition, Yz h. - lVI. Robert Thomann, 

i Les chiffres r amoins indiquent ·le semestre d'études auquel lP.· 
cours con espontl. • 



p. o. Machines hydrauliques, V, 3 h . Machines hydrauliques, 
V et VII (cours spécia l) , 1 h Installations hydrauliques, cha
pitres choisis, VII, 3 h. Exercices et projets, V, 2 après-midi. 
Exercices d'installations hydrauliques, VII, 2 après-midi. Répé
titions, 2 h. - M. Auguste Domrne1·, p. o. Ponts et charpentes 
én fer, V, 2 h. Ponts et eqarpentos en fer, VII, 2 h , Exercices 
et projets, V et VII, 2 a près-midi. Constructions métalliques 
(cours spécial pour mécaniciens et électriciens, VII) , 2 h. Ré
pétitions, V et VII, 1 Y:! h. - M. Charles Colombi p. e. Tech
IIOlogie générale clos métaux, III, 2 h. Machines ther·miques, V, 
3 h. Installations thermiques et chapitres choisis, VII, 3 h. 
Machines · thermiques (cours spécial) , V et VII, 1 h. Exercices 
de machines thermiques, V, 1 après-midi. Exercices d'installa
tions thermiqques, VII, 2 après-micli. Répétitions, III, V et VII. 
- M. Nicolas de Schoulepnilcow, p . e. 'l'ravaux hydrauliques, 
VII, 3 h . Distribution d'eau, VII, 2 h. Assainissements, VII, 
1 b. Exercices et projets, VII, 1 après-midi. Répétitions, VII, 
1 h. - M. Jean Lancl7·u , p. o. Physique, III. Electricité et ma
gnétisme, 4 h. Electrotechnique, chap. choisis , VII, 3 h . Traction 
électrique, VII, 3 h. Laboratoire d'électricité, VII, 1 journée. Ré
pétitions, III et VII, 2 h. - M. Ernest Juillan/, p. e. E lectro
technique a ppliquée, V, 3 h. Constructions de machines électri
ques, V, 3 h. Insta llations électriques, VII, 2 h. Exercices de 
construction de machines électriques. VII, 4 h. Exercices cl'ins
talation. · é lectr iques, VII, 8 h. Répétitions, V et VII, 1 Y! h . -
M. Maur ice Paschoud . p. e. Résistance des matér iaux, construc
tem s, III, 1 h. Résistance des matériaux, mécaniciens et élec
triciens, III, 1 h. Résistance des matériaux, chimistes, III, 1 h. 
Exercices de résistance des matérütl~x. chimistes, III, 1 h . Sta
tique gr aphique, constructe urs, III, 4 h . Exercices de statique 
graphique, constructeurs, III, 4 h . Statique graphique, mée. et 
électriciens , · III, 2 b. 1· xercices de s tatique graphique, mée. et 
électriciens, 2 h. Répétit·:ons. III. 1 Y:! h . - M. J ean Spi·ro , p. e. 
Législation industrielle, V, 2 h. Répétition, V, Y:! h. - M. Càar
les Bon.iou1·, p. e. Constructions civiles, V, 2 h. Exercices de 
eon structions civiles, V. 4 h. 

Plan <l'étu!les pour géomètres. - 1er semest1·e. - M: Louis 
111aillcwcl , p. e. Mathématiaues Sl.lpérieures, 2 h. Exer cices de 
mathématiques supérieures, 2 h . - M. Marius Lacombe, p. o. 
Géométrie descriptive, 2 h .. Exercices de géométrie descriptive, 
4 h. Géométrie analytique, 3 b. - M. Auguste Anse1·met, chargé 
de cours . Dessin de plan s et cartes, 1! h. - M. ·Henri Chenaux, 
p. e. T opographie, 2 h. Génie civil, 2 b. Calcul technique. 1 h. 
- Se semest1·e : M. Henri Chenaux, p. e. Géodésie et détermina
tion des coordonnées géographiques, 3 h. TopograJ)hie, 3 h. 
Exercices de topographie, 2 h. - M. Au,2;uste Anse1·met, chargé 
de cours. Dessin de plans et cartes, reproductions graphiques 
et photogr aphiques , 2 h. Exercices, 2 h. P lans d'extension, 1 h. 

·Exercices, 2 h. - M. Max Schwm·z, ch a.rgé de cours. Remanie
ments parcellaires, 3 h. Exer cices de remaniements parcellaires: 
4 h . - M. John 1\!Ie?·moud, chargé de cours. Cadastre ~t con
servation, 3 h.· - M. Jean Chua1·d , chargé de cours . Droit civil, 
3 h. 
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Coût moyen de la vie 
pour un. étudiant de l'Université. 

- Pension (logement, nourriture, chauffage, bh1nchissage, 
· etc.) Fr. 200.- à 250. - par mois. 

Dépenses diverses Fr. 50.- par mois. 
FFais d'Université Fr .. 300.- par semestre. 
· Ces derniers peuvent être moindres, comme ils peuvent 

monter plus haut. 
On peut, sans se tromper de beaucoup, évaluer le total 

moyen pour une année universitaire, à Fr. 4000.- . 

RENSEIGNEiUENTS GÉNÉRAUX 

Année universitaire. - L'année universi"k1.ire est divisée en 
cieux semestres. Le semestre d'hive·r commence le 15 octobre 
e.t finit le 2(1 mars. Le semestre d'été co=ence le 12 avril et 
finit le 25 juillet .. Les cours ne sont interrompus que les jours 
de fêtes religieuses ou civiles et .dm·ant 15 jours au nouvel-an. 
Il n'y a pas de vacances il la Pentecôte. 

· Immatriculation. - Pour être i=atriculé, l'étudiant doit 
être porteur . d'un baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse 
ou de titres équivalents. Il doit en outre satisfaire aux disposi
tions réglement1j.ires des facultés et des écoles. Le diplôme de 
maturité du Gymnase de l'.b:cole supérieure de jeunes filles de la 
ville· de Lausanne donne accès à l'université ; ce diplôme est dé
livrable seulement aux jeunes filles ayant suivi les cours de la 
classe supériem·e du Gymnase. Le chancelier statue sur les équi
valences. ll peut accorder une i=atriculation provisoire aux 
étudiants qui présentent des titres dont l'équivalence ne peut pas 
être établie au début du semestr e. · 

Les Sui sses régulièrement exmatriculés d'une autre Univer
sité sont admis de droit L 'étudiant doit adresser sa demande au 
bureau de l'Université, avant le 10 novembre pour le semestre 
d'hiver, avant le 8 mai pom· cel'ui d'été. Les étudiants i=atri
culés jouissent seuls du droit à l'obtention d'un gr ade, mais l'im
matriculation ne confère pas par elle-même le droit de se pré
senter aux examens de grades; ils sont au bénéfice de clis
positions spéciales pour les études et les r echerches clans les 
collections publiques. La finance d'inunatl'iculation est de 20 
francs; elle est r éduite de moitié pour les Suisses régulière
ment exmatriculés- d'une autre Université. ':l.'oute personne 
qui désire suivre les cours à titre d'auditem· doit se faire ins
crire au secrétruri.at, en acquittant la finance des cours , plus 
une finance d'inscription de 10 francs. Chaque étudiant ou audi
te~ir est tenu d'indiquer son adresse au bureau de l'Université, 
et d'aviser immédiatoment celui-ei de ses cltangr:1. .nts d'a
dresse. En demandant leur i=atriculation, les étudiants lais
sent en dépôt au secrétariat leurs certificats d'études. La 
finance cl'exmatriculation est cl~ 10 francs. 
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Dispositions spéciales. - L es étudiants étr angers· à la Suisse 
n'ayant P al? ' fait lep.:rs études secondaires dans les pays euro
péens de vieille culttu•e unive1•sitaire peuvent être a.ilinis à sup
Jlléer au défaut cle diplôme d'études seoonda.ires équivalent par 
un examen préalable. dont le programme et les conditions sont 
fU;és par chaque faetùté ou école. - S'adresser, pour r enseigne
ments, au doyen de la faculté ou au clirecteUI· de l'école. 

Cours. - Il y a à l 'Université trois sortes de cours. a) les 
cours mùversitaires proprement dits ( co lle.Qia privata ), des
tinés seulement aux étudi a-nts et aux auditeurs; b) les cours 
particuliers ( colle.Q-ia p1ivatissima) ; les CO'IlrS publics (col
l eg-ta 'fJUbUca) , pour lesquels il n 'est perçu qu'tme finance 
d'inscription de 5 francs. La rétribution des cours universitaires 
(coll e gia p1·ivata) est fixée à 6 fra.ncs par semestre, pom· chaque 
heure hebdomadaire: les aucliteurs paient 8 francs. L 'étudiant ac
quitte les finances réglementaires avant le 15 novembre pour le 
-'-emestre d'hiver, avant le 15 mai pour celui d'été. Les· éttlcliants 
immatriculé.;; doivent s'inscrire pom· un oü plusieurs com·s uni
ver sitair es ( c:Jlle.Qia p1'ivata) . r eprésentant au moins 8 h. par 
.semaine. De ces 8 h ., 4 au moins doivent êtr e suivies dans la 
F aculté où l'éttldiant déclare ~ouloir être inscrit 

Çbaque éttlcliant r eçoit un carnet dans lequel il inscrit ses 
cours et qu'il fait signer par les professeurs au commencement 
.et à la lïn du semestre. Les auclitem·s "Peuvent également r~
cla.mer un carnet. 

Dispenses et bom·ses. - Les étudiants qui désirent être dis
penl;lés du paiement de la finance des cours doivent en adres
-ser la demande au r ecteur, qui transmet cette r equête, avec le 
préavis du Conseil de la Faculté intéress~e , au Département 
de l'instructiou publique et des cultes. Ces formalités doivent 
être remplies dans les dix jour s qui suivent l'ouverture du se
mestre. Dans la. r ègle, la. dispense de paiement n'est accordée 
qu'aux étudiants d'origine vaudoise. 

Des bourses peuvent être accordées par le Conseil d'Etat 
aux étudiants méritants qui en font la demande. 

Grades. Diplômes. Examens. Certificats.,...- Pour obtenir un 
grade ou un diplôme à l'Université de Lausanne, le candidat 
doit y être ou y avoir été immatriculé. Les conditions requises 
pom l'o•btentioo des grades et de8 diplômes unive·r sitairés sont 
fixées par les r ègleme-nts dœ Faoultés. Les titres tmivm·sitai
J'es et les diplômes sont délivrés par l 'Université, sur le préa
vis de la F aculté intér essée, et s ignés pa.r le Rect em , le Doyen, 
1e Directeur d'Ecole ffi; le Chancelier de l 'Unive-rsité. 

. Les examens de diplômes ont lieu claLS la r ègle pend>lollt IBIS ' 
,dernières semaines de chaque semestr€1 e.t a.u commencement 
d.tt semestre d'hiver. Les SD'v.t enances de thèses et les examens 
de doctorat peuvent avo•ir lieu en dehors cle <;.es périodes. 

Hôtel et Restaurant des Messageries 
R. MEICHTRY, Place St-François 

Restaurant et Pension soignée 
Chambres confortables depuis Fr. 3.-
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Certificats. - L'étudiant qui le désir e est a.dmis à subir des 
épr euves S'Ill' les branches suivies par lui et paie par examen 
1.ne finance de 5 fr. Les ce:rti~icats de ces exame<ns, signés par 
les professeurs intéressés, sont transrrüs su BureélJu de l'Uni
versité qui y appose un timbre spécial mentionnant que ce ne 
sont ni des diplômes, ni des certificats d'études ; elles sont si
gnées par les professeurs intéressés et remises à l'étudiant 
par le bureau de l 'Université. 

Comme caissier de l'Université, le sècrétaire perçoit torutes 
les finances payées par les étudiants. En qualité d'huissier de 
l'Université, le bedeau reçoit de chaque licencié oru ingénieur 
l'De gratifica.tion de 5 fr. et de chaque docteur une gratifica
tion de 10 fr. 

Assm·ances et. salle de !echire .. - Il existe, SO'IJ.S le nom de 
Caisse des assurances et de la salle de lecture, une caisse des
tinée: 1 o à indemniser les étudiants malades; 2° à assurer les 
étudiants en médecine et en sciences contre les accidents pro
fessionnels qui pourraient les atte1inche; 3° à subvenir àux 
dépenses de la salle de lectul''3. 

Cette caisse est alimentée par une cotisation semestrielle de 
10 fr. exigée de -tous les étudiants et payée par eux clans les 
mêmés délais que les f~nances d'études . L a salle de lecture 
{Cité-Devant) oUre a,ux étudiants une soixantaine de r;:}vu es 
et jomnalL~ na.tionaux, français, allemands, anglais, italiens, 
etc., ainsi que des dictionnaires. ' · 

Prix décemés par l'Université (Voir les r èglements spé
ciaux). I . Prix de concours : de 100 à 200 fr. - Sujets choisis. 
dans la liste pu,bliée. - II. Prix de faculté: cl~ 300 à 500 fr. -
Sujets au choix elu candidat . - S'annoncer cl'a.vance au rec-
tetu. - III. P1ix BipJJert : 200 fr. - Trava il inédit sur un 
sujet de droit suisse, au choix elu candidat.' - IV. Prix Brun-
n e!: : 200 fr . - potu i·enfol'Cer év~ntuellement un prix de 
.concours . ou )ln prix de faculté, décerné il. un travail se r ap
portant a.ux sciences physiques, naturelles ou pharmaceuti
ques. - V. Prix Henri Ed. de Cérenvillc (bisannuel) : 950 fr . , • 
- Travail original · de · science médicale, se r apportant si pos-
sible au système n erveux. - VI. Prix R. Cousin : 50 francs. 
- Destiné à r écompenser les canclichtts qui auront obtenu le 
meill eur résultat à l'examen propédeutique de l'Ecole d'ingé
nieurs. --,- VII. Prix Dave! (trisannuel) : 800 fr. ·- Travail 
inédit sur un sujet de. l'histoire vaudo ise d'avant 1815. - VIII. 
Prix A. Doinmer : 500 fr. ·___.: Destiné à récompenser ehaque an-
n ée l'étudiant ingénieur . civil , mécanicien ou électricien qui, 
ayant accompli sans intermption à l'Ecole d'ingénieurs le cy-
cle complet des etudes, aura obtenu la meilleure moyenne gé
nérale (pas inférieure a 8,5) . - Le prix. comporte. la mention 
Latwéat cltt P1·ix A. Domme?'. - IX . Pnx Dr Emile DnbotL~ : 
175 fi•. - Travail sui· un sujet de psychiatrie ou cle philoso
phi e. - X. Prix ~[arc Dufour (bisannuel) : 11100 fr. - Travail 
dont le sujet doit êtr e choi si clans l'une des branches ensei
e:nées' clans la faculté de médecine. - XL Prix Folloppc : 100 
francs avec médaille. - Poésies francaises inédites, au choix 
<lu caU:diclat. - XII. Prix W . Grenier : 250 fr. - Destiné à r é-

s 



compenser les élèves des deux années supen eures de l'école 
d'ingénieurs qui auront fait pr euve, durant l'année d'études · 
P.rouléè, des disposit ions ar tist iques les plus marquées ·dans 
l'élaboration de leurs <<. pro jets». - XIII. Prix Dr César Roux : 
700 fr. pou r 1923. - Dest iné à faciliter un voyage d'études à 
deux jetmPs médecins . diplômés de l 'Univer sité. --'- XIV. P rix 
'\Vhitehouse : 350 fr. pour 1923. - Travail sur un su jet d'his
toire ou de littérature intér essant à la fo is la France et la 
Su isse. - NB. L es mérqolres doivent êt r e déposés au secréta-

. ri at de l 'Univprsité avan t le 1er novembr e. 

Sociét~ suisse de pha.I'macie. - Fonds potw l'avancement des 
sciences pharmaceutiques en Suisse . - La commission scienti
fi que de ce .fonds met au concours pour 1923/2<1 les travaux 
suivants : 1. Etude comparée des résultats de la cultu re de 
deux pla:r;J.tes médicinales indigènes. - 2 .. Etude sti.r la prépa
ration cl~s ext raits fluides de o drogues d'un emploi courant et 
contenant des alcaloïdes (Pel . s .; résidu sec, teneur en alca
loïdes, cenches, etc.) . La commission dispose pour cha:cun des 
t ravaux émm1érés ci-dessus dé la somme de f r. 500. Le t r avail 
No 1 devra êtr e livr é le 31 décembre 192<!. Le travail No 2 
devra êtr e livré le 31 mars 1924. Les conditions elu concours 
sont déterminées par les statuts et r èg lements du fonds, elu 23. 
août 1919, publiés dans le « Journal suisse de pharmacie », 
No 2, 1920. Des t irés-à-part de cett e publication peuven t êtr e 
demandés' aux directeurs des instituts pharmaceut iques des 
haues écoles suisses ainsi qu'au secrétaria t de la Société 
sui sse de pharmacio. Weinbergstra.sse 97, Zur ich. Les prix 
consist ent en une médaill e accompagnée cl\me. valeur en 'ai·
gent. Messieurs les professeurs ou pr ivat-docents de Chimie 
pharmaceutique, Toxicologie, Botan ique pharmaceut ique, Phar~ 
maci'e,

1 
Bactériologie et Chimie physiologique des Hautes éco

les· sui sses se sont cléclarés disposés à accorder leur appui a~;~.x 
étudiants en pharmacie et aux pharm·a:ciens qui désil:ent entre~ 
prenche tm des t ravaux mis au concours chaque année, s oit en 
leur donnant des conseils s6it en mettant à leur disposit ion les 
bibli:othèques de lem s instituts. Pour l'année 1923/24 la somme 
de 200 francs est prévue pour les bourses. L es thèses de do·c
torat ne par t icipent pas aux concours. Pour tous renseigne
ments, s'adresser au secrétariat de la Socïété ·suisse de pha-r
macie. 

CONDITIONS D 'OBTENTION DES GRADÊS 

Faculté de t h éologie . - Licence en th é'ologie. - Le dip lô me de 
licencié en théo logie atteste la possession des connaissances théo
logiq ues qui sont req uises des candida ts au Saint- !Vlini stère. Le 
grade de li cenc ié est co nféré à la -su ite de deux sé ries d'examens: 
L'examen dit propéd eutiqu e, et r exam en · théologique prop re
ment dit, après bu it semestres d 'étud es. 

Pour être admi s à l'examen propédeutique aprës 4 semestres d 'études 
universitaires, le candidat d'oit être bacheli er ès lettres ou porteur 
d'un acte de matu r i t~ équivalent; avoj r fait depuis trois semestres. 
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un examen prouvant une connaissance suffi.sante des éléments 
de la langue hébraïque; enfin produire une attestation officielle 
des cours qu'il a sui vis, dans une Faculté de théologie, sur les 
branches qui font l'objet de l'examen. 

L'examen écrit comprend: Une versio.n en fran çais d ' un texte 
facile d e l'Ancien Testament (livres hi storiques et psaum es); une 
composition exégétique sur un texte du Nou veau Testament 
(Evangiles et Actes) ; des réponses à une ou plu sieurs questions 
d'his toire du christianisme. Ces épreuves se font à huis clos. 

Examens oraux : Histoire de la littérature française et histoire de la 
philosophie; histoire générale des religions et histOire du siècle 
de Jésus-Christ; exégèse (livres historiques et psaumes) et histoire 
littéraire de l'Ancien Testament; exégèse (Evangiles et Actes) et 
histoire littéraire du Nouveau Testament; histoire du christianisme; 
homilétiq t.ie, théologie pratique: histoire de la prédication 
catéc~ étique. 

Pour l'examen -théologique proprement dit, le· candidat doit pro
duire: un certificat constatant qu'il a subi avec succès l'examen 
propédeutique o u des épreuves équivalentes ; une attestation 
officielle des cours qu ' il a suivis, dans une Faculté de théo
logie, sur les branches qui font l'objet de l'examen. Il doit 
fournir en outre ' la preuve: qu'il a fait, au cours de ses études 
universitaires, un traviJ.il écrit relatif à chacune des quatre 
branches théoriques de la théologie, travail vu et approuvé par . 
un professeur de la spécialité, et qu'il a présenté au moins quatre 
analyses de ·textes, quatre sermons et trois catéchismes 

Epreuves écrites : Trois compositions sur des sujets tirés ùu Nou
veau Testament, de la théologie historique et de la théologie 
systématique. Elles se font à huis clos. 

L'examen oral porte sur : Exégèse de l'Ancien T.estament(principaux 
livres poétiq u'es et prophétiques) et histoire d'Israël et de sa religion; 
exégèse du Nouveau Testament (épitres) et théologie biblique du 
Nouveau Testament; histoire des dogmes, symbolique et histoire 
de la théologie moderne; dogmatique, morale et apologétique; 
th'éologie pratique (sociologie chrétienne, théologie pastorale, 
li tu rg1q ue et ecclésio logie) . 

Sur préavis de la commission d'examen , l'Université confère le 
diplôme de licencié en théologie au candidat qui a subi avec suc
.cès cette seconde série d 'examens. Les examens ont lieu à la fin 
de chaque semestre et au commencement du semestre d ' hiver. 

Pension GEORGETTE 3, Avenue dé Georgette 

LAUSANNE 
Séjour· tranqtti lle pow· 'NIM~. les Etu diants -- Situation cent1·ale. 

Jcwdin . - Soins attenti fs . - Cu isine de p1 ·emier o1·dre. 
Mme ;E. BUHRER-BREUER. 
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L e candidat doit se faire inscrire ava nt le 25 fév ri er pour la session 
de mars, avant le 25 juin pour celle de juillet et avant le 25 sep
tembre pour ,ce lle d'octob re. 

La ·commission d'examen apprécie chaque épreuve, par les chif
fres de o à ro, ayant la va leur suivan te: o = très m a l ; ro = très 
bien; 6 = passable . Pour réussir, le candidat doit obtenir une 
moyenn e de 6 pour chaque groupe. Toutefois un ·« très mal» 
(o à 2), ou deux « mal » (5) entraînent l'aj o urnement du can
didat. Ce lui-ci ne peut se présenter plus de trois fois à chacune 
des deux séries d'examens. Le diplôme indique si le candidat a 
été admis avec la note très bien. 

La commission d'examen es t co mposée · du Conseil de Faculté 
et de deux experts, étrangers à l'Université, choisis par le Dépar
tement de l'Instruction publique et des Cu ltes. Les droits à payer 
pour la li ce nce sont de fr. roo . 

uoctorat ~n théologie. -Pour être adm is à subir les exam ens, le 
candidat doit adresser a u d0ye n de la Faculté un e demande écri te 
acco mpagnée d 'un certificat d'immatricu lation à l'Univers ité de 
Lausa nne; du diplôme d e li ce ncié en théologie de l'Université de 
Lausann e o u de titreS jugés éq uivalents; 'éventuell ement, d' un 
exemplaire des travaux publiés par lui; d'un cw -ricu lum vitœ. Les 
ép reuves sont s ubi es deva nt le Co nseil de Facu lté; ell es compor
t ent : un exa men écrit ; un exam en o ral; la présentation d'une dis
s·erta tion et la so utena nce publique des th èses qui l'accompagnent. , 

Exa men écrit :' Rédaction de troi s compositions portant sur le 
g ro up e de disc iplin és chois i par le candidat. 

L'examen oral porte s ur le g ro upe de di scip lines cho1si par le ca n
didat. Le candid'at qui a subi avec succès les épreuvesécrïtes et o ra
les est admis à présenter sa dissertation et ses thèses dans le terme 
d e deux ans. Le SLfJet de la dissertation es t lais~é au choix du 
ca ndid at. Cent cinquante exemplaires au . moins de la 'dissertation · 
et des thèses sont déP,osés au secrétariat de l'Université . La 
finance à payer pour le doctorat est de· 200 fra ncs pour le ca ndi
dat qui a passé deu,x semestres au m oi ns· da ns la Faculté, et de 
25o fr. pour les autres. · 

Licence ès-sciences religieuses, - Cette licence est so umise 
aux m êmes prescript ions que la licence. en théolo.gie, sa uf que 
les exercices pra ti que, ains i que les examens sur les branc hes 
de la th éo logie pratique, n e so nt pas · r:._éclamés du canGi ida t. · ·E ll e 
ne donne pas Je· droit de se pré~enter çlevant la Çorpm is.sio n .. de 
conséCration. de l'Eg li se natio nale va udoise.- . ' ·· 

Le li cen cié ès sc iences reli gieuses peut ·en · to ut temps· obtenir. 
le grade de licencié en théologie, en fa isant les exercices pratiqu es 
et en passant l'examen su r les cours de théo logie '· pratique. 
Un e finance d'examen de 20 f r. est réc lamée en ce cas-l à. 



Faculté de droit. - Pour être immatriculé comme étudiant 
inscrit it la Faculté de droit, il faut être porteur d'un bacca
lauréat, d'un certificat de maturité suisse ou d'un titre éQui
valent. L'immatriculation ne confère pas par elle-même le droit 
de se pr ésenter aux examens de grades. 

Il y a quatre sessions annùelles d'examens : à l a fin de cha
que semestr e, au eommencement de celui d'hiver et en dé- · 
-.:embre. 

Licence. - Pour être admis à subir les examens, le candi· 
etat doit fournir : a) un certificat d'immatriculation; b) un des 
diplômes de bachelier ès-lettres du gymnase classiQue de Lau
sanne ou. s'il n'a pas r eçu l 'inst ruction sècondaire dans le can
ton de Vaud. lill diplôme secondaire équivalent, c) un curri 
culum vitre , d) la preuve qu'il a suivi les cours pendant le 
nombre r églementa-ire de semestres. Le Conseil de la F aclùié 
peut accorder des équivalences d'inscripti ons au candidat qui 
justifie ,avoir suivi les cours dans lille autre f aculté, à la con
dit ion qu'il a it fmt deux semestres d'études au moins à L au
sanne. 

Licence en droit, mention " Droit SlÙSSe (cantonal et fédé
ral) ». - L es . épreuves comportent un examen écrit (rédac
tion de deux compositions portant, l'une, sur le droit romain 
et l'autre sur le droit civil et commercial), un examen oral 
et la présenta tion et la soutenance d'une disserta tion ainsi 
que de thèses. L'examen oral comprend des- interrogations sur 
les branches suivantes : droit romain, droit civil suisse. droit 
commercial, procédure civile f édérale et vaudoise, droit consti
tutionnel général, droit constitutionnel et administratif f édé
r al et vaudois, droit international privé, droit criminel, procé
dure pénale fédérale et vaudoise, ·économie politique, histoire 
du droit et médecine légale. Les examens peuvent être subis 
en deux séries d'éprel~ves. 

Licence en droit avec mention d'une législation étrangère. 
- Cette licencé n 'est accessible Qu'aux étudi:mts de nationa
lité étr angère. Les épreuves comportent lill examen écrit (ré
daction d'lille composition dE> droit romain et d'une c8mposi
tion de droH civil ou commercial). et des interrogations sur 
les brftnc!Jes suivantes : droit romain, droit civil français, droit 
commercial, procédure civile francaise, droit criminel, procé
dure pénale, droit constitutionnel gén éral. droit administratif 
général, dr'lit international publie et privé, économie poUti
que . histoire du droit et médecine légale. Les matières de droit 
fr ançais peuvent être r emplacées par les matières correspon
dantes de la l é_gislation d'un autre grand état emopéen. ~ 

Doctorat. - Pour être admis à subir les examens, -le candi
dat doit .être immatriclùé et avoir fait deux semestres d'études 
au moins à la F aculté de droit de Lausanne. Il doit être por
t eur d'lm des diplômes de bachelier ès-lettr es du gymnase clas
SIC!Ue de Lausanne ou d'un diplôme jugé équi valent. L es épreu
ves comportent un examen écrit, un examen mal , la présenta
tion et l a soutenance d\me dissertation et de thèses imprimées. 



-38-

Doctorat en droit, mention « Sciences jmidiques ». - L'exa
men écrit consiste dans la rédaction de trois compositions sur 
des sujets de droit criminel ou public, de clJ:oit romain, de droit 
civil ou commercütl. L'examen oral porte sur les matières sui
vantes : droit romain systématique et exégétique, droit civil, 
commerc.ial, criminel. constitutionnel. international public 
droit civil comparé, droit aclJninistratif général , histoire d'u 
droit, économie politiQue et en outre sur deux matières que le 
candidat a la facu lté de choisir parmi les suivantes : philoso- · 
phic elu droit, droit international privé, droit diplomatique et 
consulaire, législation industrielle et sociale, sociologie, sta
tistique et démographie, science et législation financières. mé
decine légale. 

Doctorat en droit, mention « Economie politique ». - L 'exa
men éerit comporte la r échction de trois couipositions sur des 
sujets de droit constitu tionnel. de rlroit civil ou commercial et 
d'économie politique. L'examen oral porte sur les matièr es ci
après : éléments de . droit romain, droit civil, commercial , ad
ministratif généra.! , international public, économie politique 
pure, économie politique appliquée, histo•ire des doctrines éco
nomiques, statistique scientifique et législation financi èr e et en 
outre sur deux matières que le candidat a la faculté de choisir 
parmi les suivantes : philosophie du droit, clro·it r omain appro
fondi , droit civil comparé, droit criminel , législation indus
trielle et sociale, propriété littéraire, artistique. industrielle, etc., 
théorie générale des assmances, sociologie, histoire elu ch·oit 
public. · · 

Certificats d'examens. - Ces certificats ne constituent pas 
des titres universitaires. Ils sont délivrés aux étudiants qui ont 
subi, en vue d'obtenir une équivalence dans une autre Univer
sité, des épreuves sur les matières étudiées à la Faculté. 

(Voir le Règlement elu 2 juillet 1919 et l'A vis ·aux étudiants 
en ili·oit publié sm 1:1 base de ce règlement.) 

Ecole des sciences sociales. - Fac ulté de droit. - L' Uni versité 
confère les grades de licenci é et de docteur ès sciences sociales. Ces grades 
comportent les mentions: sciences socia les, sciences politiques et 
sciences pédagog iques. 

Licence. - Les épreuves écrites consistent en deux compositions 
portant >ur d es matières obliga toires, au choix du cand idat; 
pour la mention sciences sociales, l' une des co mposi tions do it por
ter sur l'économie politique ou sur la sociol ogie ; les épreuves orales 
consistent en un e interrogation sur chacune des branches obliga
toires , et sur une des branches à option ; le candiçlat doit a·nnon
cer son choix au doyen de .la Faculté .de droit un mois a·vant 
l'examen. Le candidat dépose entre les mains du Secrétaire
caissie r la somme de roo francs· au moment où il prend son 
inscription. 

Doctorat. - Les ~ preuves du docto rat comportent un examen 
écrit; un examen ora l ; la présentation et la souten ance d'une drs-
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sertation imprimée et de thèses. L'examen écrit comporte' deux 
composi ti ons, portant su r des mat ières ob ligatoires, au choix du 
can didat ; pour la mention sciences sociales, l'une des co mposi
tions doit porter su r l'éco nomie politique o u su r la sociologie . 
Les épreuves orales consistent en un e interrogatio n sur chac un e de 
branches obligatoires et s ur deux des branches à optio n. Si les 
candidat a subi avec succès les épreuves écrites et ora les, il est 
11dmis à présenter et à so utenir sa dissertation et ses thèses. La 
finance à déposer au Secrétariat pour le doctorat est de 240 fr. 
Elle est de r5o fr. seulement pour les candidats déjà po rteurs 
de la licence ès sciences socia les de l'Univers ité de Lausanne. 

Etudes pédagogiques. Licence . - · L es ép reüves comportent 
' un e composition et huit interrogations, dont un e sur un e matière 
à option. Droits . à payer: r6o fr. · au moment de l'i nscription. 

Doctorat. Les épre uves comportent une composi tion et ün e :n
terrogation sur c hac un e des trois matières clioisies par le cand i
dat parmi les . six matiè res d u programme, a1nsi que la •présenta
tion et la soutenance d'une dissertation accompagnée de thèses 
acc esso ires. Droits à payer: r6o fr. lo rs de l'in scription et So fr. 
lors d u dépôt de la di ssertation. 

Ecole des hautes études commerciales. - L'Univer
sité confère des certificats d'études supérieures, la licence et le 
doctorat ès sciences commerciales et ès sciences éco nomiques 
~ IIIIIIIUIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII!IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII.IIIIIIIIIIII:IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII:IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII~ 

SAV.EZ -vous 
que tous les 

Vêtements défraîchis 
11 11111111111111111111111111111111111111 11 11111111111111111 11 1111111111111111111111111111111111111111111111111 1111111111111111111111111111111111111111111111111111111111 

- peuvent être rem is à neuf par la teinture ou le lavage chimique? 
E nvoyez-nous ces vêtements; nous nous chargerons de les 

r emettre en éta t aux meilleures condition~ . 

Adresse pour expéditions postales : 

Grande Teinturerie Lyonnaise 
Renseignement e l Pr ix-courants PULLY-LAUSANNE 
par retour du courrier. 
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appliquées, la licence et le doctorat ès sciences commerciales 
et administratives, la licence et le êloctorat ès sciences com
merciales et actuarielles, le diplôme d'expert- comptable. 

Certificats d'études supérieures. ·- Les certificats d'études su
périeures sont les suivants: a) Technique commerciale ,et 
comptabilité publique. b) Economie commerciale et systèmes 

. douaniers. c) Mathématiques financières et techniques des. as
surances. 

Les épreuves pour le certificat d'études supérieures de tech
nique commerciale consistent en deux compositions, une inter
rogation de technique .commerciale et une de comptabilité 
publique. · · , 

Pour le certificat d'économie commerciale, elles consistent 
en une composition, une interrogation d'économie commerciale 
et une de systèmes douaniers. 

1 
Pour Je certificat d'études de mathémathiques financières et 

de technique des assurances, elles consistent en deux com posi
tions, l'une de · mathématiques financières; l'autre de techni
que des assurances, et deux interrogations dans les mêmes 
domaines. · 

Le candidat verse la somme de 30 francs au m'ornent où il 
prend son inscription. 

Licences. - Les épreuves écrites' consistent en deux ou tFois. 
compositions por'tant sur les matières obligatoires du pro
gramme. 

Pour la licence ès sciences commerciales et ès sciences éco
nomiques appliquées, elles portent sur la technique commer
ciale ~2 compositions) et l'économie commerciale. 

Pour la licence ès sciences commerciales et administra ti v es, 
la première comp·osition porte sur le droit administratif et la 
seconde sur l'une des autres branches spéciales à la mention 
considérée. Le candidat doit annoncer son choix au directeur, 
un mois avant • l'examen. 

Pour la licence ès sciences commerciales et actuarielles, !a 
première composition porte sur la ·technique des assurances et 
la ·seconde sur les mathématiques financières. 

Le possesseur d'un certificat d'études est dispensé de la com
position et de l'inteiTogation pour les branches sur lesquelles 
porte le certificat. · . 

Les épreuves orales consistent en une interrogation sur cha
cune des branches obligatoires et sur deux des branches à op
tion; le candidat doit annoncer son choix' au 'directeur de 
l'Ecole, un mois avant l'examen . . 

Les épreuves peuvent être subies en une ou deux séries. Le 
candidat qui demande .la division ne peut se p1·ésenter qu'à 
une série d'épreuves par session. Le candidat doit annoncer 
au directeur de l'Ecole, un mois à l'avance, le mode d'examen 
qu'il choisit. Dans le cas où les épr·euves seraient subies en 
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· d eux séri e.s, la première comprendra la m oiti é d es interroga
tio ns obl igatoires, a u choix du can d idat. L e choi x est annoncé 
au directe ur d e l'Eco le un m ois avant l'exam en. La de uxième 
sé l"Ïe comp1·enclra les deux co mpositions et l'autre m oitié d es 
):>ra nches obligatoires y compris celles. qui ont donné lieu a ux 
compositions. .Le candidat qui échoue à la second e série· 
d 'épreu ves, a près avoir r éussi à la p1·emi èr e, r est e a u b én éfi ce 
d'e ce lle-ci. L e cand idat ,d épose entre les mains du secr é taire
caiss ier la somme d e 120 fr an cs ·au m om ent o ù il' prend so n 
inscription. Si le ca nd idat use d e. la fac ulté de subi r les exa· 
mens en d eux séries, le dé pôt à effectuer est de 60 fr a ncs p·ou r 
chaque série. E n cas d 'in succès, l'a m oitié d e la somme versée· 
est r esti t uée a u candid at. 

Doctorat. - Les épreuves elu d oc tora t compol"tent : a) un exa
men écrit ; b) un exam en oral ; c:) la présentatio n et la soute

. n ance d ' une cli sse1·tati on im prim ée et d e thèses . 
· L'exam en écrit compol"te d es composi ti ons portant su r une· 

pa1·ti e d es m atièr es obligatoires. 
Pour le doctorat ès sciences commercia les et ès sciences éco

nomi q ues ap illiquées, une composition porte sur l'économie 
comme1·ciale, d eux sm· la t echnique comm er ciale, la quatrième 
sm· un e m atièi·e au choix d u candidat. · 

Pou r le doctorat 'ès sciences commer cial es et administrat ives, 
les h"ois co mpositions po1·t ent, l'un e sur le d ~oit administratif,.. 
les d eux dernièr es, al\ choix: du ca nd idat , sur deux d es autres
m atières obligatoires spécia les à la mention con sidérée . 

Pour le' d octorat ès sciences co mm er ciales e t ac tuariell es, la 
première d es compositi ons po l"te su r la t echniq ue d es ass uran
ces, la d eu x ièm e sm· les mathématiques fi na·ncièr es et la ti·oi
sièm e sm· un e branche laissée au choix: du ca ndidat . 

' Un e d es composition s est fai te à domicile cl ans un laps de· 
t emps de 48 h eures: il est accÇ>rcl é tm is h eu res pou r ch ac une 
d es a utres. 

Les ép 1·eu ves orales consistent en une interrogation sm· se pt 
des bran ch es obligatoi1·es . Le candidat doit a nnon ce r so n choix , 
au di1·ecteur d e l'Ecole, un mois ava nt l'examen . Les ép r eu ves
peu vent être subies en un e ou deu x séries . Le candid a t qui de 
mande la division n e peut se p1·ésente1· qu'à une série par ses
s ion. L e candid at d ort annonce1· a u directeu r d e l'Ecole, un 
m ois à l'ava nce, le m od e d'ex~men qu'i l chois it. Dans le cas
où les épreu ves ser a ient subies en deux séd es, la première 
com pr endra une compositio n et quah"e inteiToga ti on s et la se
co nd e d eux compositions et qu atre interr ogat ions au choix du 
candidat. ·ce choix d oit être a nnon cé au directeur de l'Ecole un 
m ois avant l'exam en. Le candidat qui échoue à la second e sér ie 
d'épreuves a près avoii· r éussi à la premièr e, r este au bénéfice 
d e cell e-ci. Si le candid at a subi avec su ccès les ép1·euves éc l"Ï-· 
t es et o1·a les, il est admis à présenter et à soutenir sa disserta-
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t ion e t ses thèses . La dissert ation doit ê tre l'étude a ppt·ofonclie 
-et pet·sonnell e d'un suj et se t·apportant au commet·ce, à l'admi
nistr ation ou aux assurances . Les thèses do ivent pod er sur 
toutes les branches de l'examen et ètr e de na ture à provoquer 

1a discussion . Le canclicl.at dépose entre l es mains elu sect·ét ait·e
caissier de l' Univer sité la somme de 160 fran cs au moment où 
.il prel]. cl so.n inscdption e t cle.100 fran cs au mot11 ent où il t·emet 
-sa dissertation. Si le candidat use de la fac ulté de subit· so n 
examen en deu x séri es, le dépôt à ·effectuer est de 80 francs 
p our chacune des deu x séries et de 100 fr ancs pout· la dissed a
tion. Le candidat au doclot·at porteur de la licen ce ès-sciences 
.commerciales de l' Uni versité de Lausanne n e se t·a tenu qu'au 
versem~nt de 200 francs, soi t, en cas de division , 50 fr ancs 
pou r chaque sér ie et 100 francs pour la cltssertation. (P our plus 
de déta ils, voir le r èg lement de l'Ecole des hautes études corn, 
mer ciales) . 

Diplôme d'expert comptab le. - Ce diplôme est r éser vé aux 
licenciés et aux docteurs ès sciences commerciales qui ont une 
pr a tique des affaires de 3 années au moins et qu.i subissent avec 

,succès des examens compl émentaires écrits et oraux sur les ma
tièr es suivantes : 1. T echnique commer ciale (systèmes de ~omp
·t abilit é, so.ciétés; bilans). 2. Math ématiqu es financièr es. 3. Elé· 
ments elu calcul des assurances . 4. Droi t commercial (sociétés ) . 
5. Droit de faillite. 

Ecole consulaire. - Oommmle à l'E cole des Sciences socia
les et à l 'Ecole des Hautes E tud es commerciales. Instituée 
-pour assurer au personnel cons ulair e ( consuls, chanceliers. 
agents c1mmer ciaux: secr étaires) tme préparation qui lem· per
mette de s 'adapt er p r ompt ement aux tâches t r ès diver ses. et 
variables d'un post e it l 'autre, qui incombent au personnel 

-consul a ir e. Le pr ogr amme comprend des mat ièr es de culture 
gén ér ale, des mat ièr es juridiques et des matièr es économiques, 
-et prévoit des travaux p rat iques. Le r èglement est en cours 
-de r evision, et pourra êt r e demandé prochainement, au secrét a-
·riat de l 'Univer sit é. · 

Etudes de police scientifique. - Facultés d e d roi t, de m éde
c in e et des sciences. L'U ni ve rsi té confère un d iplôme d ' Et udes 
-de po li ce scientifi q ue. Cons ulter le n ou veau r égJe me nt. 

HAUSMANii S. A. 
4, rue du Lio n d 'Or 

LAUSANNE 

Foul'nitw·es pow· ét~tdù1.nts. - Ins tn mwnts de CZ1Ù "~trgie . 

AppaTeils m édicau(J; aux concl·itions les p lus avantaqe~tses . 



Faculté de médecine. - Qoctorat en médec in e. - Le grade 
<le docteur en méd eci n e est délivré à la suitP. d 'examens et de la 
vrése ntation d'une thès e. . 

Ce grade, purement scientifique, ne don ne pas le droi,t d'exercer 
>la m édec in e en Suisse. Pour être admis à subir les ép reu ves de doc
torat, le candidat doit adresser au doyen de la Faculté tine 
demande écrite accompagnée d'une carte d'immatriculatio n à 
;t'Univers ité de Lausanne et d ' un cun·iculum 71/tœ . Il doit en ou tre 
produire : a) s' il a fait ses études seco ndaires en Suisse : un cer
tificat de bache lier ès-lettres ou ès-sciences, ou un certificat de 
maturité féd érale. b) s'i l a fait ses études secondaires à l'étranger: 
.des certificats lui donnant le droit de faire des études de méde
cin e- dans son pays d'origine . Les examens doivent être subis en 
trois séries indépendantes: r) examens de sciences. nature ll es; 2) 
exa m ens de sciences - anatomo-phy~ic-logiques; 3) examens de 
sciences m édicales proprement dites. Le candidat doit présenter 
en outre, après le troi sième examen, une thèse ~c rite d ans l'une 
des trois la ng ues nationales et témoi gnant de recherches ou d'ob
servations personnel les . Le suj et de la thèse ne pourra être pris 
.en dehors des bran ches en seignées à la Faculté. 

La date des épreuves et le terme d'inscr iption so nt annoncés· 
par affiches au co mmencement de l'a nnée . Pour chaque épreuve, 
.te ca ndidat doit obtenir un e note exprimée en chiffres su ivant 
'l'échelle 1 à 6, 6 correspondant à la note très bie n . L'examen est 
réussi quand le ca nd idat a obte nu une moyenne de 3,5 a u mini
mum. En outre, -trois notes 3, deux notes 2 et une note 1 font 
échouer le ca ndidat. Le ca n d idat qui se retire en cours d'examens, 
sa ns motif val able , es t considéré comme avant éc houé. 

Un ce rtificat est d élivré au candidat pou'r chaque examen subi 
.avec succès . Ce cert ificat mention ne !es notes obtenues : il est 
revè tu de la signature du doye n de la Faculté et transmis au bu
reau d e l'Université. Le doye n fixe, sur le préavis du jury, le délai 
.clans leq uel le candidat éc houé peut se présenter' à nouveau; ce 
d elai ne pourra pas excéder une année. Le candidat qui a éc houé 
trois fois ne sera plus admis à se prése nter à l'examen. 

Premiè re sér ie. Examen de sciences nature ll es. - Pour être admis à 
l'examen de sciences naturel les, le candidat doi"t avo ir suivi les 
cours d e physique, chimie, zoologie et a natomie co mpa rée, bo
tanique, et avoir fréquenté te· laboratoire de chimie . L'examen 
comporte des ép reuves orales sur ï• r. Chimie organique et inor
ganique. 2. Physiq ue. 5. Zoologie et Anatomie comparée. 4· Bota
niq ue. 

Deuxième série. Examen de sciences anatomo-physiologiqu es. - Pour être 
admis à cet examen, le candidat doit avoir: 1. Subi avec succès 
l'examen de sciences naturelles. 2 . Suivi les cours théoriques 
sur l'anatomie, l'embryo logie, l'hi sto logie et la physiologie, avoir 
fait a u moin s , deux semestres de dissection, un semestre d'exe r
cices pratiqu es de phys io logie, et un semestre de laboratoire d'his-
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tologie . L'exa men de sc ien ces anatomo-physio logiq ues comprend; 
r . l 1n travrai l écrit sur l'une d es quatre bran ches so us-men tion
nées, tirée au so rt. 2. Des épreuves orales sur: a) l'anatomie, 
b) l' hi sto lpgie, c) l'embryo logie, d) la physio logie. Le résu ltat de 
l'exa men es t détermin é par la moyenne d es notes obtenu es. 

Troisième série . Examen de sciences médicales proprement dites. - Pour 
être admis à ce t examen, le ca ndidat doit: r. a voir s ubi avec suc
cès l'exa men de sciences anatomo-physiologiques . 2. Avoir suivi 
les cours suiva nts : pathologie gé nérale , a natom ie pathologique, 
pathologie intern e et thérapeutique, pathol ogie exte rne , obs tétri- -
qu e, hygiène, parasitologie, méd ecin e léga le, psychiatrie, .matière 
médica le et pha rmacologie. 3. A voir suivi deux semes très au 
m oi ns les cliniques médica le, chirurgica le, obstétrical e et un se
m estre les c liniques ophta lmologique, infan tile , psyc hi at rique, 
dern}ato logiq ue, de~ maladi es vé néri ennes, oto- rhm ola ry ngo lo
gique, et la policlinique. 4· Avoir pris part à un cours d 'opé rat ions. 
chiru rgica les, à un co urs d'op ération s o bstétrical es, à un cours: 
d 'autops ie et pendant un semes tre au labo rato ire de parasitologie. 

L'exa men de sciences m édicales · co rn prend une série'd'épreuves 
écrites et une sé ri e d'épreuves o ra les . - Les ép reu ves écntes por
ten t s ur: r ' la pathologie interne, 2' la patho logie externe et 3' 
l'hygièn e. -Pour êt re admis aux épreuves orales, le ca ndidat doit 
avoir o bten u un e moyenn e de 3,5 au minimum aux épre uves. 
écrites.- Les épre uves ora les portent sur : r' Pathologie interne 
et thérape utiqu e. 2' ·Pathologie exte rn e. 3' Obstétrique et · gyné
cologre . 4' J\ll éd ecin e légal e. 5•- Psychiatrie . 6' Hygiè ne et parasi
tol og ie. 7' Matière médica le et pharmacologie . 8• Pathologie gé
néra le et anatomie patho logique. 

Thèse.- La thèse d oi t être remi se a u doyen dans u n délai maxi
mum de deux an s après le 3m• examen. La Facu lté au torise l' im
pression, sur ·p'réavis des professeurs experts. Le cand idat remet 
r5 o exe mplaires de . sa thèse, im primée dans un to rm at spécia l,. 
au secrétariat de l'Unive rsité. Le droit de g rade ex igé pour le 
doctorat est fixé à 450 fr. (2oo tr. po ur 'l es porteurs du dip lôme 
fédéral de m éde.ci ne) . 

Appendice.--Le prix des tra vau x pratiques et des c liniqu es es t fixé 
comme suit: Co u rs de di ssection (pour l'hiver enti er), 70 fr. Tra
va ux embryologiqu es (un après-mid i par se main e), 25 fr . Tra
vaux hi sto logiq ues (de u x après-m idi par semai ne), 3o fr. Travaux 
au labora toire de physio logie, 3o fr. Travaux d'histologie pa tholo
gique, 25 fr. Travaux au laboratoire d e paras ito logie, 20 fr. T ra
vaux · au labo ratoire de chimi e physib log iq ue et patho logique, 
25 fr. T echnique histologiqu e, r5 fr. Démonstrations d'anatomie 
patho logique et cours d'autops ie, 25 fr. C li nique m édicale, 40 fr. 
C linique chirurgical e, 40 fr. Clinique obstétricale, 25 fr. C liniq ue 
ophtalm o logique, 3o fr. C linique des mal ad ies cutanées, r 5 fr. 
C linique psychiatriqu e et psyc hiatri e, r 5 fr. Clinique péd ia triq ue, 
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15 fr. Clinique laryngologique et·otologique, 20 fr. Policl iniq ue, 
20 fr. Médecine opératoi re 3o fr. (dont 5 fr. au domestique de 
l'amphi t héâtre d 'anato mi e). Co u rs d'op ératio ns obstétrica les, 2 0 t"r. 
Répé tition d'opération s obstétrica les, _r2 fr Cours d'ophtalm os
co pie, 1 o fr. 

' Faculté !les , lcttt·cs. 
Gntdes et ceTtif'ica'ls. - L'Université confère, sur la propo

s ition de la Faculté des Lettres et à la suite d'examens subis 
·conformément au présent r èglement, les grades et certificats 
-énumér·és ci-après : 

ct) gr ades : licence ès lettr es (diplôme d'Etat) ; - licence ès 
lettr es ; doctor at ès lettr es ; b) cer tificats· d'études supérieures 
de lettr es, soit : cer tificat d'éudes supérieures de français mo
"Cle,J"ne ; - de vieux français · ; - de latin ; - de grec ; - d'alle
mand ; ~ d'anglais ; - d'italien ; - d'histoire ; - de philo
soplùe ; - de géographie ; - d'ar chéologie ; - d'histoire .de 
l'art ; - d'histoire de l'ar t et 'd'archéologie ; - c) certificat 
d'études fran ç:üses (partie moderne); certificat général d'études 
françaises . 

Disposit'ions ?·elctUves à 'lous les exctmens . - Une inscription 
.à un examen quelconqu e ne devient ef:[ective que si la finance 
.a été acquittée clan s les délais prescrits. Tou te épreuve écrite se 
fait à huis clos, sous la surveillan ce d'un membre de la com
mission d'examen. Toute épr euve est appréciée par les chiffres 
·de 0 à 10, 0 signifiant très mal, 10 tr~s bien. En cas d'échec, Je 
candidat a droit à la restitution de la moitié de la finance ver
sée. 

Licence ès lettres. (diplôme d 'Etat). - Dis positions _qéné?·ctles . . 
Les examens de licence ès lettres (diplôme d'Etat) uortent sur 
LJ matières. Les candidats ont le choix entre les combin a.isons 
s ui vantes : 

Typo A :. français, deux autres langues , histoire ; 
Typ e B :· français, .deux autres lan,gues, philosophie ; 
Type C : françai s, une autr·e langue, histoire, · philosophie. 

· N. B. Les langues entr e. lesquelles' lès candidats 'pepvent choi
s ir s'on t :. le latin, · le grec, l 'aUemancl, l'italien, l'a;ng la is et le 
vieux 'frança i s~ '' · · 

b) ' èiJ?~tmission rl' exctmens. - L à co111missi~n d'examen se 
cqmpose .clu doyen, président et r a pporteur. assisté. cle dellx pr o
fesseurs cle la Facull:é désignés par .lui et de detu experts étran
gers à l'Uni'versité: désignés p<ir Je Dép,vrtement de l 'Instruction 
l)tlblique, L'exa.men s nr chaque matière est dans la r ègle dirigé 
-p;n Je p rofessem' intéressé: Lor sque, dai\S l'a mJI'éciatiou d'uue 
énreuvè écrite, il y a divergence grave entre la commission et 
le pr0~e::jseur· intéressé, le cloven en informe celui-ci. Le pro
fesseur . i~ltér:essé peut sm· sa demande. être entendu par la corn-
mission. La commission statue. · 

c) Sessions d'ex a.mens. - Il y a tr ois sessicns d'examens par 
a:r;m ée : 011 111a.rs, :iu illet et octobre. L a date du début des épreu
ves et l 'horaire cl_es exfl mens sonl pol'tés a la corma.issance des 
cA nclidal·s. l)flr vqie . ~l'.al':fi ches, hni t :iom·s à J'avan ce. 



d) lnsc7'iption . - L e candidat admis à se présen ter aux exa
mens doit s'inscrire auprès du doyen avant le 15 février ]Jour 
la session de mars, avan t le 15 juin pour la session de juillet, 
et avant le· 15 juillet pour la session d'octobre. Il verse entre
les mains du secr étaire cle· l'Univer s ité, avec l 'autorisation du 
doyen, la so=e de fr 70.- pour la première. série, et de fr. 
80.- pour la deuxième série des examens, iJ.U plus tard le 15 
février pour la session de mars , le 15 iuin pour la session de 
juillet, le 15 juillet pour la sess-ion d'octobre. En s'inscrivant. 
auprès elu doyen , le candidat lui r emet par écrit l'indication des 
matières sur lesquelles portent ses examens ainsi que des textes, 

. questions et épreuves. 
e) Conditions d'admission ctux examens. - Pour être admis: 

à la pr emièr e série des examens, le candidat doit présenter : 
1. sn. carte d'immatriculation à l'Université de L au'sanne ; 2. un 
diplôme de ba('Galanréat ès lettres, ou de baccalauréat ès scien
ces (mention sciences-languea). ou un titre jugé équiva lent par 
le Conseil de la Faculté, ou, à tléfaut, une attestation qu 'i l a 
subi en temps utile l 'examen p1·éalable A. 3. s'il choisit des lan
gues qui ne figuraient pas au programme cl'mçamens Lle son 
baccalauréat ou du titre jugé équivalent; ou à celui cle son exa
men pr éalable, l'attestation qu'il a subi en temps uti le les exa-· 
rriens complémentai1·es de ces langues ; 4. un cw•1·iculurn vit-ae ; 
5. des pièces établissant qu 'il a su ivi pèndant quatre semestres 
au moins les cour s d 'une fa culté des lettres sur les matières qui 
font l'objet de ses examens. Toutefois, en ce qui concerne cette
dernière obligation, le Département cl'e l'Instruction publiqtw· 
peut, sm· le préavis de la Faculté, ac.corder des dispens~s . 

Examens cornplémentair·es de lan.ques . - Le candidat qui 
'choisit une langue (latin, grec, a llemand. angla is, italien) qui 
ne figurait pas au programme d'examens cle son baccalauréat ou 
du titrl) jugé équ iva lent, ou à celui de s on examen préalable, doit 
passer, deux semestres au moins avant cle se pl'ésenter à la pre
mière Série des examens, un examen complémenta ire sur cette 
langue. Cet examen com,.,orte les épreuves suivantes, en rapport 
avec un progra=e spécial publié à part : éc1·it : pour •le la tin : 
un thème et une version ; pour le grec : une version ; pour les 
langues modernes (allemand ,anglais et italien) : une composi
tion et un thème. D7'etl : une interrogation élémentaire d'histoire 
littéraire ; l'explica tion cle- deux textes, l'un en prose, l'autre en. 
vers, tirés des auteurs du programme spécïal. . 

L e candidat qui chois it lè vieux f ran çais et qui n 'a pas eu · 
d'épreuves de latin au programme d'examens' de son baccalau
r éat ou du titre jugé équivalent, ou à celui de son examen 
préalable, doit passer, deux semestres .au moins avant de se· 
p'résenter à la premièr e série des examens de licence, un exa
men complémentair e de la tin. Cet examen comporte une interro
gation· de gr a=air e et de vérs ificatiori et l'explication de deux 
textes, l'un en prose, l'Rutre en vers, tirés des auteurs du pro-
gramme spécial. . . 

L e candidat qui choisit le vieux frança is et le la tin. et qui n 'a. 
pas. eu d 'épreuves de la tin au programme d'examens de son bac
calauréat ou elu titre jugé équivalent, ou à celui de son examen. 
préalable, est astreint à un examen complémentaire de latin. 
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seulement. Une moyenne inférieure à 6, ou une seule note infé-
l'ieure à '1. entraîne l'ajournement elu cancliclat. Le candidat 
verse etre les mains elu secrétaire de l'Université, avec l'au tori
sation elu doyen, la somme cle fr. 30.-'-- deux semaines au moins. 
avant le début cle son examen . 

Examen p1·éalable A . - Le candidat qui n 'est pas portem 
cl 'uil baccédauréat 'ès lettres ou ès sciences '(mention sciences-
lv.ngues), ou d'un titre jugé éqiuvaqlent par le Conseil cle la 
Faculté, ne peut se présenter à la première série cles examens 
que quatre semestres après avoir subi avec su ccès les épr euves 
cle l' examen p?'ÜIÙtble A . Les anciens élèvés des Gymnases can
tonaux vaudois et elu Gymnase des jeunes filles cle la ville de 
Lausannè ne so nt pas admis à cet examen avant qu'une année · 
au m'oins se soit écoulée depuis l 'époque où ils auraient dû 
normalement se présen ter aux examens du baccalauréat. Cet 
examen porte sur les matières suivantes : fr an çais ; deux lan
gues (latin, grec. allemand anglais, italien) au choix elu . candi
clat ; histoire ; logique et psychologie. Il comvorte les épreuves 
suivantes, en rappor:t aYeC un programme spécial publié à part: 

éci'it : 1. une composition française sur un sujet cle li ttérature 
:fuatrçaise (durée L_E h._) ; - 2. une compos\ition française sur une· 
question cl'histoir,e (durée 4 h.) ; - il. pour chacune des deux 
langues choisies pa r le cancliclat, les épreuves écri tes prévues 
po\ü l'exan'lep. complémentaire _de langue ; - onû : 1.. une. inter
rog ~üion de littératur e française ; 2. une interrogation de logi
qu·e et cle ùsychol'ogie . ; - 3. pour chacune des· deux langues 
cl~oisies par le candidat, une intenogation élémentaire d'his
toire littéraii'e ; l 'expl_ication de deux te:x;tes, l 'un en prose, l'au
tre en ver s tirés des au teui·s elu programme spécial. P our être 
admis a'ux épreuves orales et _pour être reçu une moyenne cle 
6 est nécessaire. L e calc:ul de la moyenne de l 'écrit se fait sur 
4 n'otes ; pour chacune des deux langues choisies par le candi
clat,' les notes des deux épreuves écrites se combinent en une .. 
Le calciJl de la 'moyenne définitive se fait sur cinq notes ; .pom 
1 ~> franÇais et les deux autres langues choisiespar le candidat, 
la ilote de l 'écrit se combine avec celle cle l'oral. - Le candidat 
qui échoue à la suite de ses épre~lVes ora les reste pendant une
année au bénéfice cle ses épreuves écrites. - Il y a trois ses-
ions d'examens pa r année : en mars, juillet et octobre. - Le· 

cartclicl at verse entre les ma·ins elu secrétaire de l'Université, 
avec l'autorisation du doyen, la somme de fr-. 100.-, au plus 
tard le 15 février· pour la session de mars, le 15 iuin pour ln 
SE'ssion de juillet et le 15 juilletpourla session d'octobre. 

· f) Div·ision en deux sé7'ies des examens de licence ès lett1·es 
( dipl6me d'Etat). - Les exa.mens se font en deux séri es. L es 
examens cle la deuxième sér ie ne peuvent clans la r ègle être · 
si.1bis moins de deux semestres après ceux de la première. 

fi) P1·o,qnurtrnes. - 'Les examen s de chaque série portent sur 
un programme spécia l publié à 'Jjart. Ces programmes sont an è
tés par le Conseil de la Faculté sur les inclicati ons des profes
st>ur s intéressés. Ils sont partiellement renouvelables tou s les 
trois ans . Ils comportent : 



P1·erniè1·e sé1·ie. - Pour le fr an.çais : 6 textes dont 2 an térieurs 
;au XVe siècle, 1 du XVI e s ., 2 du XVIIe s. et 1 du XVllle ou 
du XIXe s~ ; - pour le latin : 4 textes ; - pour le gr ec : 4 -
textes ; - pour le vieux fi-ançais : 6 textes ; - pour chacune 
des lan_gues étr angèr es modernes : 6 textes dont aucun ne peut 
être an térieur au XIIIe siècle ; - pour l'histoire : une liste 
de gr andes périodes hisLOJ:iques . Le candidat en choisira une ; 
- pour Ja philosophie : une liste de textes uhilsoophiques. L e 
candidat en choisira un. 

D euxième sbie. - Pour le fr an çais : 6, 8 ou 10. qu estion s 
{l'histoire littér aire ; pour chacune des deux au tres lan gues : 4, 
.6 ou 8 questions d'histoire lit tér a ire ; - pour la philosophie : 
.questions d'histoire de la philosophie ; - pour l 'histoire :- 1. 
une liste de périodes spécia les d'histoire générale et d'histoire 

·.s uisse. Le candidat en choisira deux. Les candidats de n ationa
li té su isse deH ont choisir une période d'histoi!'e suisse et une 
·période d'histoire générale ; 2. une liste de textes historiques. 
L e candidat en ch oisira deux. 

h) E pr·euves. - P1·ern'ièTe sé1·ie . - L 'examen écrit de la pre
mière sér ie comporte tr ois épreuves : Types A et B. 1. pour le 
fi"ançais :. un commentaire gr ammatical et littér aire d'un mor 
ceau tiré d'un des textes du. progr amme. Si le mor ceau à com
menter est tiré d'un au teur anté1·ieur au XVe siècle, la traduc~ 
tion du mol'Ceau est en ou tre requise (durée : 3 heures) . 2-3. 
pour chaque autre langue choisie par le candidat : une traduc
tion en fr ançais d'un mor ceau tiré d'un texte qui ne figure pas · 
au programme, Cette tr aduction se fait sans dictionniar e n i 
lexique. T outa-Eois la commission d'examens peut , sur préavis 
elu professeur intéressé. donner l 'explication d'expressions qu'elle 
estime trop difficiles (durée : 3 heureSI) ; Type C. - 1. pour le 
f rançais : même épreuve que "flOUr les types A et B ; - 2. pour 
l'autre lan gue : même épTeuve que polu les types A et B ; -
.3. une eom riôsition fninçaise d'h istoire . ou de philosophie, au 
ehoi."X elu candidat, sur un sujet en rappor t avce son pr ogra=e. 
- L 'examen or a l de la premièr·e s!érie comporte une é]Jr euve 
sur chaque matière de l'examen. Cette épreuve est· : pour le 
français et les autres lan gues : l 'explication d'un morceau til'é 
d'un des textes du pr·ogr amme ; - pour l 'histoil'e : une inter- · 
rogalion su r la période ch oisie par le candidat ; - pour · la 
philosophie : une in terr ogat ion sur le texte philos.ophique choisi 
par le c:nrclidat. 

Deuxiè-me sé1·ie. ·- L'ex::imen écr it de la deuxième série com
p o:rte. une épreuve de '1 heu res sur chaque matière de l'examen . . 
Cette épre uve est : ]JOur le ' f rançais : une compositioll, sur un 
su jet d'histoire ou cle cri tiqu e littéraires en rappor t avec le 
-p r ogramme ; - pour le latin : un thème ; - pour le grec : 
au choix elu candidat, -uo thème ou une· transcr iption eu prose 
attique avec commentair0 gramm~tt i cal , ·d'un morceau poétique. 
ou d'une in s :::r ip tion en dia lecte : - pour le vieux français : une 

.composition fr ança ise sur ùn su.iet d'histoire de la langue ; -
poi1l' les lan_gues étrn.ngèœs modernes : au choix elu candidat, 
un thème ou une composition en langue étrangèr e ; - pour 
l'histoire et la philosophie : u ne compos ition fr ançaise su1· un 
su:iet en rappolt n.vec le pr ogmmme. 
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L'examen ' or al de ·Ja deuxième série comporte une é]!lreuve 
sur chaque . mfL tière de l'examen. Cette épreuve est : pour le 
français et les autres langues : une interr ogation d'histoire lit
tér aire sur l'une des questions du p1·ogramme ; - pour l'his
toire : une interrogation sur les deux péirocles spécia les et sur 
les deux textes his toriques chois is par · le candidat ; - pour la 
philosophie : une interrogation sur les· questions du programme. 

i ) A dmissibilité. - Pour être admis aux épreuves o'r ales de 
la première série, le candidat doit avoir obtenu pour les épreu
ves écrites une moyenne de 6, sans plus d'une ·note inférieure à 
5 et sans n ote inférieure à 4. 

Pour être admis aux examens de la deuxième série, le candi
da t doit avoir obtenu, pour ses examens' de la première série, 
une moyenne de 6, sans plus d'une note inférieure à 5, et sans 
note infériem e à 4. Le calcul de la moyenne se fait sur quatre 
notes : p,our chaque matière qui comporte une épreuve écrite 
et une épreuve orale, la note de l'écrit se combine avec celle 
.de l'or(}l. Pour êtl'C admis aux épreuves ·or ales de la deuxième 
série, le, candidat doit avoii· obtenu pour les épreuves écrites de 
la deuxième série une moyenne de 6, sans plus d'une n ote in
férieure à 5, et sans note inféireure à 4. La F aculté propose à 
la Co=ission univer sitaire de décerner le gr ade de la licence 
·ès lettres (diplôme d'Etat) au candidat qui a obtenu pour ses 
examens de deuxi ème série une moyenne de •6, sans plus d'une 
note inférieure à 5 et· sans note inféri em e à 4. Le calcul de la 
moyenne se. fait stu · quatl'C notes : la note de l'écrit dans · cha
que matièr e se combine avec <:elle de l'oral. Le. candid at qui, 
:à l 'une quE)lconque des parties de l'examen , obtient la moyenne 
-cle 7, mais est an êté par deux notes inférieures à 5 ou une 
n ote infé rieure à 4 ,est au torisé à refaire à la session suivante 
au ])lus tôt, l 'épreuve ou les épreuves qui l'a ou l'on t fait 
échouer . 

k) A ttestation d'examen po?·tant sur une seule des rnatiè1·es 
de la licence. - Tout étudian t immatriculé à l'Université et qui 
<en fait la demande écrite au doyen peut être au tor isé à subir 
les ·épi;euves pour la licence ès lettr es (cliplôme d'E tat) sur une 
seule rna,tiè l:e. Les épreuves des deux séries ::;e fon t en une s!')ule 
fois·. L 'inscri])tion se prend dans les mêmes conditions que 
l'inscription en .vue de la l~ cence. La finance d'examen est de 
fr . 50.'-. P our êtr e admis atuc épreuves orales, le candidat doit 
obtenir pour ses épreuves éc rites une moyenne de 6 sans n ote 
hlférieUI·e à 5. P our avoir droit à l'attestat'iQ.n d'examen déli
vi·ép. pa:r la 'FfLc].llté, le candidat doit obtenir une moyenne, entr e, 
l'écrit et l'oral. de 7 sans note infériet~re à 6. Le calcu l de cette 
moyeime se 'fait s ur 2 notes, une pour l'écrit et une pour l'or al. 
L e ··.qq·ade de J:icencié èl3 lett?·es ( di pl6rne· d'Etat ) ne peut en .cm-
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cun cas s'obtenir· pm· la· s·imple cumul d'un ce1·tain ' nomb1·e de 
ces attestcttions d'e:r;amen. 

Licence ès lelt7·es. - ·Les examens de licence ès lettr es por
tent dans la règle sur. 4 matières qui sont : 1. le fr ançais ; -
2. une autre langue admise par · la Faculté ; - 3. l'histoire ; 4. 
la philosophie. Tout candidat qui le désire peut être admis à 
subir un ex:nnen sur une deuxième langue autr e que le fran
çais. Cet examen compor te une épreuvé écrite et une épreuve· 
orale à chaque s~rie . Le diplôme mentionne les matièr es sur 
lesquelles les examen s ont porté. 

Insc7'iption. - Le candidat admis à se présenter aux examens. 
doit s'inscrire auprès du doyen avant le 15 fé~ier pour la ses
sion de mars, avant le 15 juin pour la session de juillet et avant 
le 15 juillet pour la session d'octobre. Il verse entre les mains 
du seCI·étai·re de l 'Univer sité, avec l'autorisation du doyen, la 
somme de fr. 70.- pour la première série, et de lfr. 80.- pour 
la deuxième série des examens, au plus taird. le 15 fév1·ie1· pour 
la session de mars, le 15 juin pour la session de juillet, le 11> 
:iuiUet pour la session d'octobre. !En s'inscrivant a'Uprèès du 
~[oyen, le candidart; lui remet par écrit l 'indication des matières 
sur lesquelles portent ses examens , ainsi que des textes, ques-
tions· et épreuves dont il lui a fallu faire choix. · 

Conditions d'admission aux examens. - Pour être admis à. 
la première série des examens le candidat doit présenter : 1. sa 
cwrte d'immatriculation à l'Université de Lausanne ; 2. un di
plôme de baccalauréat ès lettres, ou de baccalauréat ès sciences 
(rriention sciences-langues), ou un titre jugé équivalent par le 
Conseil de la Faculté, ou, à tléfaut, une attestation qu'il a subi 
en temps utile l'examen préalable B ; - 3. un cu7'7'iculum vitae; 
-4 .. des pièces établissant qu'il a suivi pendant deux semestres: 

·au moins les cours d?une faculté des lettres sur les matières qui 
font l'objet de ses examens. 

Examen préctlabl-e B. - Le candidat qui n 'est pas porteur 
d'un baccalauréat ès lettres ou ès sciences (mention sciences
langues) ou d'un 'titre jugé équivalent par le Conseil de )a F a

. cùlté ne peut se présenter à la première série cles examens que 
deux semestres après avoir subi avec succès les épreuves de . 
l'examen préalable B. Cet examen porte_ sur un programme 
spécial publié à part. Les épreuves sont les suivantes : éc1·it : 
1. une composition française sur un sn.iet d'histoire ; - 2. une 
traduction en français d'une langue étrangèr e admise· par la 
Faculté ; oral : 1. une interrogation de li ttérature française ;. 
2. une interrogation de logique. - Le candidat verse entre les. 
mains du secrétaire de l'Université, avéc l'autorisation du doyen,. 
la somme de fr . 50.- au 'p1us tard le 15 février pour la session: 
de mars, le 15 juin pour la session de juillet et le 15 'juillet pour 
la session d'octobr e. 

D·ivision des examens en deux sé?·ies. - Les examens se 
font en deux séries. - Les examens de la cleuième série ne· 
peuvent, clans la règle, être s ubis moins de cleux semestres après. 
~eux de ]a, première. 
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P?·o.Q?'ammes. - Les examens de chaqüe série portent sur un 
programme spécial publié à piut: Ces programmes sont arrêtés 
par le Conseil de la Facu~té sur les· indictations des professeurs 
intéressés. Ils sont partiellement r enouvelaples tous les trois ans. 
Ils cpmpo:r;tent : 

P1·emiè1·e séTie. - pour le français : 6 textes, dont 2 elu 
moyen {),ge, 1 du XVIe siècle, 2 chi XVIIe s ., et 1 elu XVIIIe 
ôu elu :XIXe s. ; - po~Lr le latin : 4 textes· ; - -pom· le grec : 

·4 textes ; - pour .chaéune clll? langues étrangères modernes : 
'1 textes dont aucun ne -peut être antérieur au XIIIe siècle ; -
pour l'histoire : une liste cle grandes -périodes historiques. Le 
candidat ,en choisira une ; - pour )a philosophie : une liste 
de 'textes philoso-phiqu,es. Le candidat en choisira un. . 

D eux ième série. - pour' le français : 6, 8 ou 10 qu'estions 
d'hi stoire littér R.ire ; - pour chitcune des deux a~tres langues : 
'1, 6 ou 8 questions d'histoire littéraire ; - -pour la philosophie : 
f!Uestions d'histdire de la philosophie ; - -pour l'histoire : 1. 
une liste de 1)0riod es spéciales d'histoire génér.ale et d'histoire 
·suisse. Le .candidat en choisira deux. Les candidats de nationa
lité suisse cfeVl·ont choisir une 'Périocle d'histoire suisse et une 
période d'histoire gél).érale ; - 2. une liste de textes historiques. 
Le can~ida,t en ' chois~ra d0ux. · 

Ep1·e·uves. - P1·einiè1·e s,é1'ie: - L 'examen écrit de la. -première 
série'· com-p01·te de.ux é-preuves de 3 .heures, à sa'\oir une tr ad uc
hon de la Jangue ~trangèl-e (ancienne ou moderne) èn franÇais 
(épreuve de fmn<;a.is), et une traduction du \français dans la 
lagne étr ange1;e (épre.uve de langue éttangère) . Ces traductions 
&e font sans -clictionnaire ni lexique. - L'examen oral de 'la 
l)remÎère série .COm'P.Ç>rte une. é-pTeuve SUr chaque matière de. 
l'e;xàmen. Cette épreuve est : l)om· .les langues (le français y 
compris) : l 'ex-plication littémi?·e d'un morceau ti,ré d'un des 
textes du -programme ; - -pour l'histoir'e : une interrogation 
sur la ,'Périod(l choisie -par le candidat ; pour la philosophie : 
une interrogation sur le. texte philoso-phique choisi var le can-
clidat. · • 

Deuxième sé1·ie. ~ L 'examen écrit de · la deuxième série com- -
·porte c1eux é-preuves de 4 heures, à savoir une composition fi'an
<:aise sur un sujet de littér ature française ou étrangèr!;) (au 
choix elu candidat), et une com-posltion française sur un sujet 
d'histoire ou cle -philoso-phie '(au choix elu candidat) . 

L'examen oral cle la cteuxième série comporte une él)reuve sur ' 
chaÇlue matière cle l 'examen. Cette él)reuve est : pour le français 
et les autres langues : une interrogation d'histoire littéraire sur 
l'une des ques\ions du pr·ogr:amir!e ; ~ TJOUr .l'hi~toire : une in-
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terrogation sur lés deux périodes spéciales et sur les deux textes 
historiques choisis par' le candidat ; __:_ pour la: philosophie : 
une interrogation sur les questions du programme. · 

Adrn~s-sib:ilité . - Pour être admis aux épreuves or,a les de la 
première série, le candidat doit avoir obtenu pour ' les épreuves 
écrites urie moyenne de 6, sans plus · d'une note inféri.éure à 5 
et sans note inférieure ·a· 4. Pour être admis aux examens de la 
deuxième sérié, le candidat . doit" avoïr. obtenu, pour ' ses examens 
cle la première série, • une moyenne de 6, .sans plus d 'une ·note 
inférieure à 5, et sans ·note inférieure à· 4. Le calcul de la 
moyenne. se fait sur autant dè notes qu'il y a de matières : pour 
chaque matièr e qui comporte l'me épreuve .écrite et une épreùve 
orale, l.a nQte de l 'écrit se combine avec celle cle l'oral. - Pour 
être . admis aux épreuves· orales de la deuxième série, le can
didat doit avoir obtenu pour les épreuves écrites de la deuxième· 

. Serie une moyeni].e de 6, sanS ]ÜUS d'une note inférieure à 5, et 
sans note inférieure à 4, 

. Ce?·tif:iccrts d' étwles s'ttpé?:iev?·es de lett1·es . - , Un certificat 
cl'éfudes s upérieures. de lettres est décerné au candidat qui fait 
pr!'luve de connaissances. spécialisée~ .s11r 1'l}n· des ob~ets d'en
seignement de la Faculte. La · comnuswn d'examens est compo
sée cle trois 1nemb'res, à savoir de deux professeurs appartenant . 
à la Faculté .et d'un expert étr an.ger à l'Univ.ersité désigné pail' 
le~ Département de l'Instnwtion uublique. Les deux professeurs 
àpptn'tenant à ' la. Faculté sont l 'un le doyen ou Je vicecdoyen, 
]Jrésident et rappo. tehr .de la commission, et l'autre le p'rofessem·· 
intéressé. Elle s'ad.ioi:(it · le lH'OÎes·sèi.u, . le cha1·gé de çours ou 
le priv'at-docont spéciali.3te pour l 'interrogation ora~e sur la ma
tière à Ol}tion. A la suite clés !ôlXamens un ' rapport . est présenté 
à la Commi~sion universitaire · qui,· sur "le préavis , de , l.a Fa
culté, èlécid0 si le candidat est admis oli non. - Il y a <leux ses
sions tl'èxamens par ànn•~e : en mars et en .i1iillet. · La date du · 
cl'ébut des épreuves, ainsi que l 'horaire des examens, sont ' portés 
à; ia connaissance des candidats par·· voie ,d 'affiches huif .ioùrs 
a l'avance. Le candida,t admis à se urésenter aux examens doit 
s'inscrire nm:ès elu doyen avànt le premier ':ianvier pour la ses
s,ion .de mars; et a vaut le premier mai po~u la , session de juillet.' 
En s'inscr.ivant ·au];rès du doyen, le candidat ll!i remet par écrit ~ 
l'incli catioÏl des épreuves qu'il doit subir, ain si que celle du pro- ~ 
gramme- d'examens. . · , . . 

Pour être a chpis [~.!.lX e~amens. le candida~ doit présenter : 1. 
si\. car tÉ> d'immatriculation à l 'Université cle L :;msanne ; ' 2. un 
ctwr:iculum viti:w ; - 3. un diplôme de licep.cié ès lettres (di- -
pfôme 'd'Etat) de l'Université de Lausanne ou un titre :iugé,' équi
valent pa:· l e Conseil de la Faculté. Un .étudiant .qui n 'est pas 
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licencié ès lettres (diplôme d'Etat) peut être candidat ailx exa
mens. Pour y être a.clmis, il doit présenter : 1. sa carte d'imma
triculation à l'Université de L ausanne ; 2. un curTiculum vitae ; 
-3. un diplp111e de baccalauréat ès lettres, ou de baccalauréat 
ès -sciences (mention sciences-langu6s), ou un titre jugé équi
val(lnt par le Gonseil de la Faculté, ou, .à défaut, l'attestation 
qu'il a subi I!examen préalable A. - , 4. des pièces établissant 
qu 'il a 13uivi pendant au ' moins deux semestres les cours d'une 
faculté des lettres sur la matière qui fait l'objet de ses exa
mens. Pour êtr e admis aux examens, le candidat doit en outre 
avoir passé les épreuves de la licence ès lettres (diplôme d'E
tat) prévues pour la 111atière de . son certificat. Le candidat à un 
c-ertificat d'études supérieures d'histoire de l'art ou d'ar ché.ologie, 
où cl~. gé9gra,phie, doit avoir subi dans les conditions précitées 
les épreuves d'histoire. · ~ - · · . 

Les examens comportent des épreuves écrites ' et -de&-épreuves 
· orales : épr·euves écr·ites : 1. un mémoire de 20 à 30 pages 
dactylographiées sur une question choisie d'entente avec le 
professeur intéressé. Ce mémoire . doit prouver que le candidat 
est capable d'étudier une question dans un esprit scientifiq:ue et 
de la présenter avec clarté et précision. Le candidat dispose de 
huit semaines pour ·le composer. Il doit le remettre au doyen 
quatre semaines avant le début des examens ; - 2. UIJ.e compo
sition à huis clos sur un sujet en .r apport avec' les·. auteurs, 
textes ou questions étudiés (durée : 6 heures). Pour les langues 
étrangères modernes, la composition se fait en languë étran
gère. sr le candidat a fait aux examens de licen ce ès lettres (di
plôme d'Etat) une composition en langue étrangère, la composi
tion du cer tificat est r emplacée par un thème (durée : 6 heures) ; 
- épr·euves 01·ales--: 1. discussion du mémoire ; - 2. interroga
tion sur un progra=e d'auteurs, de textes ou de questions ar
r êté d'entente avec le professeur intéressé et approuvé par le 
Consei'l de la Faculté. 

Ce pro!!ra=e comporte : ,pour le latin et le grec : 2 autsurs 
ou parties d'ailteurs ; pour les autres langues : 4 auteurs ou 
parties d'auteurs, dont 1 en tous cas du moyen âge ; s'il s'agit 
d'une langue étr angère moderne, l'interrogation se fait dans 
cette langue ; pour l'histoire : 2 auteurs dont 1 de l'antiquité 
cbssique ; pour la philosophie : 4 auteurs ou pal·ties d'auteurs 
(le candidat a le choix ·entre la philosophie génér ale et l'his
toire de la philosophie) ; pour la géographie : 2 régions, 1 au
teur ancien ou moderne, ' 1 carte à analyser '; pour l'ar chéologie: 

1 2 périodes ; pour l 'histoire de l 'art : 3 sujets (périodes, écoles, 
artistes ou auteurs) ; pour l 'histoir e de l'ar t et l 'archéologie : 
a) histoire de l 'art : 1 sujet ; b) ar chéologie : 1 période. - 3. 
interrogation s ur une matière à option. L es màtières à option 
sont : pour le fran9ais moderne :, grammaire historique. métri
ctue. institutions de l 'ancienne France, histoire de la France dès 
le XVIe siècle ,histoire de l'art en' France, littér ature éompar ée ; 
_:_ pour le vieux: fr~nçais : grammaire historique, histoire de la 
Franee au moyen âge, histoire de l'art en France au moven âge, 
latin médiéval, paléogr aphie, patois ; - nour le latin et le gr ec : 
grammair::J historique, métrique, i:q.stitutions et histoire de la re
li.gion (grecque et romaine), histoire -politque de la Grèce ou de 
Rome, hstoire de l'art ,ar chéologie, é-pigraphie, -paléoç;r·aphie 
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papyrologie et dialectologie (pour le grec) ; - pour res lan
gues moder nes : grammaii·e historiq'ue; métriqqtie, •phonétique, 
insitution !S dU: pays con espondant, paléQgraphie, patois ou dia
lectes ; - pour l 'histoire : pal~ograpbie, épigraphfe, cliplomati
que (ch artes et diplômes), histoi~·e de l'a:t;t, institu tion s ; -
pour la philQso phie : la matièr e à option . es t ch oisie, d'enten te· 
avec le professeur éle :philisophie, dan s le cad·re des en setgne
ments donnés à l'Université de Lansaime ; --,. pour la géogr a
phie : géologie botanique, ethnogr aphie, préhistoire, statistique, 

. toponymie ; , - pour l 'histqire de l 'ar t et l'ar chéologie : histoir'e, 
paléographie, épig:raphie, mythologie, histo i:J:e des I'eligions. 

L a coÎnmi.3sio'n d'exa'me;ns décerne q;uatœ notes, soit une pour 
le mémoire · et sa discussion, une pour la çleuxièmè épreuve 
éci·ite, une pour çhacune des deux au tr es épreuves or ales. L a 
Faculté p1:opose à la· Commission univer sitaire de décerner le 
certificat rl'étuaes S)lpérieures de lettres au candidat qui sur 
l'ensemble de ses épreuves obtien t une moy:enne dE( 7, sans note 
inférieure à 6. _ . 

Doctomt ès lett1·es. - P our être· admis à subir les ép'reuves du 
doçtorat ès lettres, le candidat doit adresser ·au doyen une de
mande écrite accompag;née des pièces suivan tes : a) sa carte 
'd'immatriculation à l'Université de L ausanne; - b ) un diplôme 
de licencié às lettres ou des titres jugés équivalents p a 1· le Con
,;;ril de la F aculté. Sont jugés équivalen ts au diplôme de licen cié 
ès lettr es, en vue de l 'admission aux épreu ves elu doctorat ès 
lettr.es. deux cer tificats rl 'études supérieures de lettr es de l'Uni
ver sité de Lausanne. Le mémoire prévu à l'art. 108 n'est pas 
exigé pour celui des certificats qui por te su r la . même matière 
que la thèse de doctorat ; - c) -qn cuh·iculu:in vita.e ; - cl ) une 
thèse soit un tr avail original témoignan t de l'aptitude du candi
da,t aux recher ches per sonnelles. L a thèse doit être présen tée en 
deux exemplaires ·dactylogr aphiés. E lle doit êtr e- r édigée dan s 
l'une des trois lang;ues nationales. de préfér en ce en français. 
A ' titre exceptionnel une au tre langue peu t êtr e admise lntr la 
Faculté. Le doyen , ain .-ès avoir examiné ces nièces délivre au 
candidat une autorisation de s'inscrire au secrétariat .de l 'Uni
ver sité. 

Le candidat dépose entr e les mains du secrétaüe de l'Uni
ver sdté la somme de fr . 400.-. Le can çlidat porteur d'un cliplôn;te 
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· de liceno ~é ès lettres de l'Université de L ausanne ou de deux 
certificats d'études supérieures de lettr es de la même Univer sité 
naie une · finance de fr . 300.- . Ces formalités accomplies, la 

· thèse est so mnise à una commission de çleux memb1·es éventuel
lement de trois , nommée par le Conseil de la F aculté. Quatre 
mois au plus aprè~ la, r emise de la thèse la commission , clans 
tme séance à huis clos entend le candidat et l'examine sur le 

. conten]l de son travail. .A ~a suite cle cet examen ( oolloquium) 
la. comij:J ission ou autorise l'impression elu tr avail ou demande 
a u cariclich t. cle le r emanier, -ou en refuse l'impression. La · com
mission adresse un r apport écrit au doyen. Si ce r apport con
clut à l 'impression, la Faculté délivre au candidat une autorisa
tion d'imprimer· ( irnp1"imntu?') , mais sans .se ·prononcer sur les 
opinions elu candidat. Les noms des membres· de la commission 
sont indiqués dans la formule cl'imp1'imattt.or. Le· candidat fait 
impr imer sa thèse et en dépose 200 exemplaires au secréta riat 
de l 'Univer sité. Ce dépôt effec tué le Conseil de la F aculté fixe 
la date de la soutena_!lce en séan ce publiq1;1e. Il y est convoqué 
])ar les soins du doyen. La date et le lieu cle la soutenance en 
séance publique sont annoncés huit jours à l 'avance par voie 
d'affi ches et de communiqués .à la presse. Après la sou,tenance, 
le Conseil cle lB, F aculté délibère sur l'admission elu candidat et 
le doyen fait rapport à la .Commission univer sitaire. 

Oe1'ti ficat s d'étu des. fmnçctises. - P our être 'admis aux exa
mens de la prewière série elu cer tificat d'études f!'ançaises, le 

·candidat doit fournir : a) sa car te d'immatriculation à l'Uni
ver sité de Lausanne ; - b) des pièces établissant qu'il a suivi 
les co urs d'une faculté des lettres sur les matièr es qui font 
l 'objet de l 'examen, et qu 'il a été inscrit pendant deux semestres 
ali moins cornm:e étudiant à la F aculté des Lettr es de l'Univer sité 
de L ai.1sanne.' Toutefois, en ce qui concerne cette dernière obli
ga tion la . F aculté peut tenir• com])te au candidat des semestres 
vendant lesquels il aurait suivi les cours en qualité d'auditeur 

. ,avant son immatriculation. 

E xam en m·éctlable O. - Les candidats. qui ne r em])lissent pas 
les conclitiGms prévues à l'art. 22 elu R. G. peuvent êtr e immatri- . 
culés après avoil' subi avec succès les épreuves de l'exctmen 
pTéala.ble O. - Cet examen porte sur un programme spécial , 
nublié à piut. Les épreuves sont les suivantes : éc1·it : 1. dictée 
·orthographique de m ovenne difficulté ; 2. tl'acluction d'un texte 
français clans une langue admise par la faculté ; 3. tr aduction en 
français clè quelques phrases de la langue étr angère chois.ie ; 
m·ctl : 1. lecttue expliquée d'un morceau til'é des textes elu pro
_gra,mme spécial ; 2. intenogation de grammaire élémentaire. 
Pour être a.,dmis aux épreuves orales .et pour êtr e reçu , le can
didat doit avoir obtenu une moyenne de 6. Il y a tr ois sessions 
:d'e.xamen ])ar année : en mar s, .:i1,1met et octobre. Le ca.nd.icla t 
d oit ·s'inscrire auprès du doyen , et, avec son autorisation, ver
ser entre les mains elu secrétaire de l'Univer sité la somme de 
f r. 50.- au plus tard. le 15 février ])OUr la session de mars, le 
15 juin pour celle de juillet, et le 15 juillet pour celle d'octobre. 
L 'examen doit se ])asser un semestr e au moins avant les é])reu
ves elu certificat d'études f!'ançaises. Le candidat qui en fait la 
<lemande a:u ·doyen en temps utile peut être imi:riati-iculé à titre 
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. provisoire.' En eas de réussite l'immatriculation provisoire est 
· t·ransformée en immatriculation définitive. 

Sessions d'examens. - ·· Il y a trois sessions. cl'examèns par 
· année : en mars, juillet· et octobre. 

Inscr-iption. - Le candidat doit s'inscrire" auprèès elu ·doyen·, 
et, avec son autorisation, verser entre les mains elu .secrétaire · de 
l'Univer sité la somme de fr. 70.- pour la première série, et de 

: fr. 80.- pour la deuxième série, au plus tard le 15 février pour 
. la session de mars le 15 juin pour celle de juillet et le 15. jui.Ilet 
. pour celle d'octobre. · 

Commission d'examens. La commission d'examims '. ;st 
composée des professeurs lecteurs et assistants de français ' sous 
la présidence du .doyen. 

Epreuves et admissibilité. - Les examens portent sur un p ro
gramme spécial publié à part. Les épreuves sont les suivantes : 
Pr·emièr·e série. - écr·it : ·1. dictée et transcription phonétiques ; 
- 2. dictée orthographique ; - 3. tracluctio.n en français d'un 
texte . d'une langue admise par la Faculté ; - 4. composition 

' s1,1r. un sujet de littérature :française en rapport avec le pro
gramme spécia l de la première série ; - oml : 1. phonétique du 
français moderne ; - 2. prononciation ; - 3. gramm~ire ; - , 
4. versification' ; - 5. explication d'un morceau de prose et d'un 
morceau de poésie tirés des textes elu programme spécial de la 

- première série. 

-Deuxième .sénie. - écrit : 1. composition sur un sujet de lit-
. térature française eu rapport avec le programme spécial de la 

deuxième série ; - 2. traduction en français .moderne d'un 
texte de vieux français ; - oral : 1. grammaire historique elu 
français ; - 2. explication d'un· texte elu XVI e siècle tiré des 
auteur s du proe-ramme spéchl de la deuxième série ; - 3. in
tenogation d'histoire· littéraü·e en rapport avec le programme 
spécial de la deuxième série. Les candidats ne peuvent se pré-

.· sehter a.ux épreuves orales qu'après a. voir subi avec succès les 
épreuves écrites. Une moyenne de 6 est exigée ·clans chaque 
ordre -d'épreuves et clans éhaque série. ~es candidats qui ne se 

, présentent qu'à ·la première série des é]'lreuves reçoivent; s'ils 
· l'ont subie avéc succès up diplôme intitulé : certificats d'études 
· fmnqaises ( pm·tie moder·ne). Les candidats qui ont subi ave'c 
succès la première série. des épreuves peuvent seuls se présenter 
à la .s.econcle. ;Le. certificat porte la mention bien lorsque le can
didat a obtenu une moyGnne de '7 .5 sur l'ensemble cl'es énr euves, · 
et la mention très bien lorsqu'il a obtenu la moy~nne de .9. 
Le certificat général cl'éucles françaises dispense des épreuves 
de français le candidat aux examens préalables A 'et B. 

LIBRAIRIE-PAPETERIE 

J. BOYARD, Montée St-Laurent, .13 
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FACULTÉ DES SCIENCES. ----' Certificats d'études sup~
rh·ures. - L'Université confère des certificats d'études supe
rieures dont la ' liste et .le programme sont publiés par la Fa
culté des" sciences en annexe à son règlement. Les certificats 
actuels sont: · 

Certificats généran-x-. .:__Sciences mathématiques. - * Calcul 
différentiel et intégral;- gé-ométrie supérieure; . mécanique ra- · 
-ti'oh.nelle et analytique. - Sciences physiques: Physique gé
nérale; chimie générale; *mathématiques générales appliquées 
aux sciences. - Sciences naturelles: Zoologie et anatomie com
parée; botanique; géologie et paléontologie; minéralogie et 
pétrographie. 

Certificats spéciaux. - Sciences mathématiques: Analyse su
périeure; physique mathématique; calcul des probabilités. -
Sciences physiques. : Astronomie; chimie · physique ; géàphy-. 

_ sique, .et .m~téorolo·gie. - .Sciences naturelles: Anatomie et 
• physiologie générales; hygiène et . parasitologie: physiologie. 
- Sciences techniques : Chimie appliquée; électrotechnique. 

Les candidats peuvent se procurer au secrétariat le program
me des certificats; ils y trouveront tous les renseignements 
concern,ant la scolarité et les matières exigées aux examens. 

Lé candidat doit adresser au doyen de la Faculté une de· 
mande écrite accompagnée des pièces st;tivan!es: 

a) L'immatriculation à l'U niversi.té; b) un certificat de matu
rité ou un titre jugé équivalent par le Conseil de Faculté; c) les 
attestations des professeurs, certifiant qu'il a suivi les cours, tra
ve,ux .Pratiques et exercices · exigés pour -le certificat en question. 

, Le · Conseil de Faculté peut accorder des dispenses à cet égard 
· sur le préaVis des professeurs intéressés. 

Pour l'obtention de chaque certificat, le candidat subit une 
, épreuve écrite .. une épreuve ora1e et une épreuve pratique lors

que le certificat la éomporte. Le candidat dispose de 4 heures 
pour l'épreuve écrite. La finance d'inscription· est de 30 fr. Les 
sessions d'examens sont mars, juill~t et octobre. 

Licence ès scien_ces. - · Le grade de licencié ès sciences· est 
conféré de droit à tout _candidat justifiant de cinq certificats 
d'études supérieures de l'Université de Lausanne, sous les ré
serves suivantes: 

\ a) Les certificats ne doivent pas tous appartenir au même 
groupe de sciences (mathématiques, physiques, naturelles et 

\-

techniques) ; b) trois certificats au moins doivent appartenir à la 
catégorie des certificats généraux. 

Le Conseil de Faculté -peut admettre, exceptionnellement, 
que le candidat remplace des certificats généraux ou spéciaux 
de l'Université de Lausanne par des certificats d'autres Uni-
versités. • - -

*Les deux 
1 
certificats· de calcul différentiel et intégral et de 

mathématiques -générales appliquées aux sciences ne peuvent 
être cumulés ·en' v'uè de· la· l'icence. · . -
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Les candidats se destinant à l'enseignement dans le canton 
de Vaûd SO"{lt soumis à :des dispositions complémentaires fixées 
par' un ':règlèment spécial. · · ' . . 
· ·Le diplôme 'mentionne les certifi~ats 'ob~enu!'! par le candidat. 

Ingénietü·s diplômés de Lausanne et licence ès 'sciences. 
L e grade de licencfé ès sciences de l'Univer sité de Lausanne 

·-est conféré de· droit aùx ingénieurs diplômés de l 'Ecole d' Ingé~ 
nieurs de cette Université qui auront obtenu deux certif icats 
.d'études supérieures. cl'e la Faculté des Sciences de L ausanne. 
L e choix des deux · certificats exigés est · lin;lité ·par certa ines 
restrictions qui sont indiq~éés par le programme des cours. ' 

Diplôme de pharmacien. - Les examens pour l'obtention du 
diplôme de pharmacien de l'Université sont au nombre de deux, 
savoir : 1o l'examen· de· sciences naturelles pour. phatmaciens; 
2o l'examen du diplôme .de pharmacien de l'Université. 

L'examen ue sciences naturelles se~ divise en deux parties, 
.à sa voir: t+n examen pratique et un examen oral. 

L'examen pratique comP.rend les éprèuves suivantes: 1. une 
analyse qualitative d'un mélange de si;x: ions au maximum, 
.avec .r apport ;. 2 .. deux analyses quantitatives, l'une par voie 
·volumétrique, l'autre par voie gravimétrique, avec r apport. 

L'examen oral porte sur les branches suivantes: ·3.physique; 
4 . chimie minérale et ·analytique; 5. chimie organique (sé
rie grasse et série aromatique); 6. botanique générale;_?, bota
nique . systématique. 

L 'examen èlu diplôme de pharmacien dè l'Université se di
vise en deux 'parties, à sa'\roir: tm examen pratique et un exa
men oral. L'examen pratique compr.end les épreuves suivantes : 
1. exécution de deux pr éparations chimico-pharmaceutiques 
avec r apport; 2. analyse quantitative d'au moins deux médica
ments de la pharmacopée helv étiqu e, avec r apport; 3. analyse 
toxicologiqùe, ftVec rapport; 4. détermination microscopique 
de quelques substances, avec r apport. 

L'examen oral. porte sur . les branclies suivantes: 1 .. chirp.ie 
pharmaceutique et toxicologie; 2. botanique pharmaceutique; 
'3. pharmacognosie ; 4. pharmacie· 5. principes d'hygiène et de 
bactériologie 

Doctorat ès sciences. - Pour être admis aux ép'reuves du 
·doctorat ès sciences, le candidat doit adresser au doyen de la 
Faculté une demande écrite accompagnée des pièc.es suivantes : 

a) L'immatriculation à l'Univer sité de L ausanne. b) Un cer
tificat de maturité suisse ou un titTe jugé équivalent par le Con
seil de F aculté. c) Trois certificats d'études supérieures de l'Uni-
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versité de Lausanne. Deux de ces certificats doivent appar;tenir 
à la caté·gol·ie des certificats gënéraui et un au .moins, doit se 
rattache1; au même groupe de sciences que 'la thèse. Le Conseil 
-de . Fa .. mlté se pi·ononce sur les équivalences qui _peuyent être 
accordées. d) Une thèse, soit un travail scientifique original, 
.témoignant de l'aptitude du candidat poui des recherches person
nelle's Le mémoire doit' être rédigé ·dans · l'une des trois langues 
nationales. Si la thèse a. été pr,éparée en dehors de l'Université 
de L aùsa:ime, le candidat doit l'accompagner de la preuve qu 'elle 
.est· bièn son œuvre personnelle. 

'Les 'épreuves comportent: a,) La soutenance de la thèse. b) lill 
~xamen sur une question déterminée 'dont le choix est fait après 
~ntente préalable avec le candidat. L a question doit. porter sur 
iU.lle matière a.ppartenant au même groupe de disciplines scien
tifiques .que la thèse. Si le candidat· le préfère, cet examen peut 
êb:e remplacé par la soutenance d'un second travail original. Les 
licenciés ès sciences et les diplômés de la faculté des sciences 
sont dispensés de l'examen. . 

La finance de grade est de 150 fr: pour les porteurs d'un di
plôme d'ingénieur, c1ümiste ou licencié ès sciences. de l'Uni
versité de L ausanne, de 200 francs poùr les c~didats qui ont 
-étudié pendant deux semestres au moins· à l'Université de L au
sanne, et ·d.e 300 francs .pour les autres candidats. 

L a Faculté des sciences n'admet pas de thèse de doctorat 
préparée dans un autre établissement' d'instruction · s_upérieure 
d élivrant le grade de docteur. · · 

Remarque. '- , Les candidats 'immatriculéS à l'Université 
:avant l'e 8 mai 1918, peuvent exceptionnellement être ap.toi:isés 
.à subir les épreuves du doctorat suivant l'ancien règlement de 
la Faculté .des .sciences, prévoyant une épreuve écrite sur la 
discipline à laquelle se rattache la thèse et des épreuves· orales 
sur cette discipline et .sur deux branches complémentaires dont 
\e choix est laissé au candidat sous certaines restrictions. 

. Diplôme de chimiste. - L~ .durée des études est de six se
mestres. Les candidats peuvent choisir l'une des spécialités 
sùivantes : chimie minérale; chimie .organique; électrochimie; 
analyse des denrées alimentair es. 

L E;!s épreuves sont r éparties sur trois séries d'examens, qui 
-Ont lieu à la session d'octobre ou à la session cle mars. Les 
candidats au diplôme de chimiste doivent -en outre être po·r
teûrs des certificats de chimie générale· et de chimie appliquée. 
L es condit ions d'adïnission aux épreuves sont celles 'de la fa
culté. Les finances d'inscription sont de 80 fr. pour la première 
série d'épreuves, 60 fr. pour la second'l, 100 fr. pour la troi
sième et 30 fT. pour chacun des ·deux certificats exigés. Pour 
plus de dé1;ails, coosulter le règlement svécial du 3 février 1~19. 

Dilp1ôïne de géologlie.-PI'ospecteur. ~ La durée .des études est 
de sept semestres. 'Les ·qùa:tre premiers semestres comportent 
surtout des cours d'intér êt général, les trois derniers sont con
sacr és en majeure pru:tie à la préparation professionnelle. 

Les épreuves sont r éparties sur quatre séries d'examens, _qui 
-ont lieu à la session d'octobre ou ·à la session de mars. Les 
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premières épreuves ont lioo &. la fir;. du deuxième semestre ou 
a.u commencement du troisième; · 2. à la ffu du quatrième semes
.tre ou au commencement du cinquième; 3. à la fin du sixième 
semestre ou a,u commencement du septième; 4. i1. la fin du sep-
tième semestre. . · 

La seconde. série d'examens comprend -les épreuves prévues 
pour le cer~i.ficat de météorologie et physique terrestre, la 
troisième série comporte · exclusivement le~:~ . épreu:ves pour 
l'obtention des certificats de géologie et de minéralogie. · 

Les finances d'inscription sollt de : 50 fr, pour la P.remière 
~:~érie d'examens; 90 fr. pour la seconde; 60 fr. pour la troi-
sième; 100 fr. pour la quatrième. . . . 

Pour plus de détails, consulter le plan d'études pour l'ob
.tention du diplôme de géologue-prospecteur. publié en 1918. 

Diplôme d'ingénie·ur. - Le diplôme d'ingénieur (construc
teur, .. méca.nicieJ;J.., <élec1iricien .. eu chimiste), s'obti'ent·moyennant 
un ' ensemble d'épreU>éeS auxquÈJl'les . ne sont admis que les étu
diants qui se sont soumis au règlement du régime intérieur. 
Les éprèuves du diplôme se· divisent en deux groupes, savoir : 
a) Un examen général sur les branches essentiellement théo
r!ques, qui a lieu dans la règle au commencement du 5me se
mestr.e. b) Un examen général sur les branches essentiellement 
pratiques, -accompagné. ·de l ~~tu: de d'un . projet. ·Cette seconde 
partie du concours a lieu à la fin du dernier semestre d'études. 
Une finance de 150 francs est percue de chaque candidat. 

Doctorat ès sciences techniques. - Pour obtenir le grade de 
docteur ès sciences techniques, il faut remplir les' ·conditions 
suivantes: 

a) Etre P.ortE:'ur: du certificat de · maturité du gymnase scien
tifique de Lausanne. du baccalauréat ès lettres spécial du gym
nase classique de Lausanne. elu certificat de sortie de la classe 
de mathématiques spéciales de l'école d'ingénieurs ou d'un titre 
reconnu équivalent. b) Eire ingénieur diplômé de l'Université 
de Lausan·ne. A défaut de ce diplôme, le candidat pourra présen
ter un titre reconnu équivalent, après avoir étudié pendant deux 
semestres au moins à rEcole d'ingénieUrs. c) Présenter un tra
vaH d€) doctorat prouvant l'aptitude du candidat aux recherches· 
scientifiques personnelles et dont Je su.iet est emprunté à l'une 
des matières enseignées à l'école. d) Subir en séance publique 
un examen or~;tl sur la dissertation nrésentée. 

Les épreuves publiques comportent: a) la soutenance de-· la 
dissertation; b) l'examen oral portant sur la discipline à. la
quelle se rattache la dissertation. 

Examtms fédéraux. - Examens fédéraux des mé
decins, des dentistes, des pharmaciens et des vété-

Fabrique 4e ·casquettes A. AMARON. 
F'lace St-Laurent 24, L~US1lNNE . 

Sp·écialité de Casquettes pour MM. les Etudiants et Officiers 
Broderie or· et argent . 
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rinaires (ex~rait 'du - règlemeut çlu 11 déc . . 18gg). _.:.._ C ~s - exainens 
ont lieu: à Bàle, pour les médecin·s, les dentistes, les pharma
ciens. -A Berne, pour les médecins, les dentistes, les pharm·a
ciens et les vétérinaires. - ·A Fribourg (ex. -de sciences nat.) pour 
les médecins, les_ dentistes et les ,vétérinaires.- A Ge:nève, pour les 
~édecins, les dentistes et les pharmaciens. - A Lausanne, 
pour les médecins, les dentistes· et l\'!S pharmaciens (Président: 
M. le prof. A. B.oud, le Verger, Pontaise). - A Neuchatel, 
(ex. de ·sciences natur.), pour les médecins et les dentistes. - A 
Zurich, pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et les 
vétérinaires, Les com~issions d'examens sont composées 
de·· profess·eurs des écoles stip~ri·eures de la Su_isse et des praticiens 
diplômés et nommés pour quatre ans par le Conseil-fédéral. Les 
séances des commissions d'examens sont présidées par le pré;;ident 
local ou son remplaçant. Les examens des médecins, des dentis
tes, des pharmaciens et des vétérinaires ·sp divisent en trois sec
ti_ons. Le comité directeur p.ul;>lie chaque année un tableau indi
quant les époques auxquelles ont lieu les'exarriens dans chaque. 

' locahté. Ces tableaux sb nt affichés aux liwx opportuns. Le can
C\'idat qui désire subir l"exame n .s'inscr_it cliez . le . présid~nt loca l du 
lieu où il . désir~ se .présenter. Il paie une .taxe d'inscription de 
19. fr. L:inscription doit 'être ·accompagnée des certificats exigés 
p_our ·l'admissiol) aux examens. L'examinateur choisit le sujet pour 
les .examens pratiques. Pour les examens écrits les su-

. jets scint .ttrés au son, · trois sujets st!r .chaque bulJetin, au ·choix 
. d\1 ca,"ndidat. Pour l'examen oral, les ca,qdidats sont exami
nés ' un à ·un. Les. examens ~ont subis en allemand., en 'français 

. oû erï.ita')ien; aû choix du ·candidat. La meilleure note correspond 
à p, ia .'·pltis. faiblè à _I. Une moyeqne d.es notes prin.è:ipales de 3, 
s;ol! _lnférie'ure a 3;5 ,eicclut le candidat di! l'obtention .du diplôme 

. oti d 'une n·ouvelle série d'.examens. Pour l'examen d'anatomie ou 
de phy;;iologie des méd~cins , et .vétérinaires, et pour l'examen de 
sciences naturelles clé's ' pharmaciens, les notes des deux parties de 
l'exa men servent à déterminer le résultat final. Le candidat n'a 
aucun droit de recours . contre les . décisions de la commission 
d'exame n . Le candidat ·qui a subi avec succès l'examer profes
sionnel reÇ.oit . tln ~i;piôme délivr~ .p·ai le· Départ'ement Lédèral d.e 

........ " .. ~~~----························ . '\'' .. ·• . . . . . . 
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l'intérieur, diplôme qui confère .à son porteur le droit d'exercer sa 
profession dans toute l'étendue dè la Cpnfédération·. La: finance à: 
payer au Département de !'.Intérieur pour le 'diplôme est de 20 fr.~ 
pour les étrangers 6o fr. 

Taxe.s d'examens. Pour médecins : sciences nat. .fr. 45. 
Anatomie et physiol. fr. go. Ex. profess. fr. 25o. Pour dentistes: 
sciences nat. fr. . 45 . A nat. et physiol. fr. go. Ex . profess . fr. I 8o. 
Pour pharm.: sciences nat. fr. 8o. Ex. de commis-pflarn;L fr. 8o. 
Ex. profess. 160 fr . Pour v:étérinaires: sciences nat. fr. 45. A nat. 
et physio l. fr. go. Ex. profess. fr. 200. - Les étrangers paient 
une taxe triple, à moins d'arrangements int'ernatio.11aux. Le comité 
directeur peut, sur la présentation de certificats, dispen~er entiè
rement ou en parti~ des examens fédéraux les Suisses qui ont 
subi leurs examens à l'é tranger et leur délivre,r les certificats. et 
diplômes correspondants. 

Examens fédéraux de maturité. La Commission fédé
ralç de · maturité est chargée de régler les conditio~s d'admiss ion 
aux examens fédéraux des carrières méd_i_cales (médeci ne humaine7 

pharmacie, art . dentaire, mé~ecine vétérinaire), examens obligatoi
res pour l'obtention. de la licence .de pratique. ],.es élèves régulier? 
des gymnases litté~aires et scientifiques suisses munis du certifi
cat-de maturité sont reçus sans au~~e, confor!l1ément at,.IX . ~~gle- , 
ments. Les candidats dont les certificats sont insuffisants, doivent 
subir des examens spéciaux organisés par la Commission. Il y a 
deux sessions chaque année, ep mars - ~t .e\J septembr~, dans la 
Suisse r0mande aussi bien que dans la Suisse allemande. Le 
siège de la session est fixé sur le ,vu d~; la feuille d'inscription. 
Les inscriptions sont reçues par le président .de' fa Commission, 
Prof. D' E. Probst, Socinstrasse 6g, Bâle, avant le ,·~fév rier et le 
1" aoùt. Les règlements et les programmes d'examen sont dis
tribués, sur deniande, par le Bureau sanitaire fédéral, à .Berne·. 

BIBLIOTHEQUES &. MUSÉES , 

I. Bibliothèque cantonale et universitaire. 0 verte tou& 
les jours d'ela semaine, de 8 h . à midi et ' de 1'4 à 181/! h. Pour le& 
hel!res .de consultation et de distribution des li vres, voir les affiches. 

z. Bibliothèque de la faculté de droit. Place de la Cathé
drale . Ouverte aux étudiants en droit deux après-mid i par sei'naine, 
selon affiches. · · . · 

' 3. Bibliotnèque de la faculté d.es lettres. Cité. Ancienne 
Université, salle X. Réservée aux étudiants en let·tres. Ouverte tous 
les jours de l a semaine. · 

4· Bibliothèque dès étudiants. Mercredi, de 13 heures à 
1S heures. 
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; 5. Salle de lecture des étudiants. T ou s le's)ours, de g heure~ 
à 2 1· heures . 

6. Bibliothèque de la Société des sciences :paturelles. 
S'adresser à la Bibli ot hèque can tonale. 

7·· Bibliothèque de l 'Ecole de médecine. Mardi et vendred i,. 
18 heures à 1 9 heures. 

8. Bibliothèque agricole. S'adresser au directeur de l'écol,e 
d'_agricu ltu re. 

Bibliothèque de l'Ecole des Sciences sociales. Local du. 
Séminai re. Mercredi après-midi. 

9· Bibliothèque de l'Ecole de~ hautes études commer
ciales .. Ouve rte tou s les jours ·de la semaine. S'adresser Ancie nne 
Universîté, Cité .Deyant, salle I A. 

10 . Bibliot.hèque centrale suisse pour l'enseignement. 
commercial, publ ique et gra tui-te. Ouverte tous les jou s de la se
maine. S'adresser Ancienne Université, Cité Dev~nt; Salle .I A. 

•1 1 . Biblliothèque de •l'Ecole d'i•ngénieurs. Sl'·adresser Va
lentin, 2. 

Bibliothèque des instituts dé la faculté des sciences. 
(Séminaire mathématique, labo ratoires de physiq ues, de chimie, de· 
zeologie, ,de botanique, de géo logie, .etc .-) - Collections spécia lisées 
de ·périodiques,réser.vées à l 'usage des instituts . •Leur consul tati on par · 
des personnes étrangères à ceux-ci est subordonnée à l'autorisation, 
des directeurs intéressés. 

1. Musée zoolog.ique. (Palais de Rumine. , Conservateur: M .. 
H. BLANc, pr,ofesseur. Ou v.ert les rnercrèdi, samedi et dim anohe de : 
10 heures ;à midi et de 14- à 16 heures. : . . . 

2 . Musée géologique et minéralogique (Pa lais de Rumine.) · 
Conservateur: M. Maurie~ LUGEON, professeur . Ouvert les mercredi , 
samedi et dimanche, de 1 o heure~ à m idi et de 14 à 16 heures. 

3. Musée botanique (Palais· de Rumine.) Pour le visite r, s'adres-
ser au conservateur, M. WILCZEK, professeur. 

4· Musée agricole. (Champ-de-l'Air.) S'adresser· au directeur· 
de l'école d'agriculture. 

q • y . . 

MANEGE DE L'EGLANTI.NE . 
6'. 6rua2:, Propriétaire. 

Professeur d'équitation 

ECOL.E D'ÉQUITÀTION, subventionnée par1-:Etat . 
. Coms spéciaux pour officiers et étudiants. - Location. 
Dressage. - Ventes de chevaux de l uxe . 

Avenue de l'Églantine 5. Télép. 89 63 



'S. Musée des Beaux-Arts .(Palais 'de Rumine). Conservateu.~ ·. 
M. Emile BoNJOUR. Ouvert g rà tuitemen·t tous les jours, sauf le Ïundi, 
de 10 heures à midi et de 14 heures à 16 -heures . 

6. Musée historique. (Palais de Rumine). Conservateur: M .. 
N AEF, professeur. Ouvert les mercredi, samedi e t dimanche, de 10 h. 
à .midi et de 14 à 16 heures. 

7· Musée d'art industriel (Palais de Rumine). Conserva teur: 
M. H. LA nOR. Fondé par Mme la Comtesse de Rumine, n ée pri ncesse 
Schakovskoy, il contien t les objets de l'ancien musée industri el, se 
r apportan t plutô t à l'art décoratif et à l'art rétrospecti f, ainsi qu'à 
l' irrt industriel.- Ouvert gratuitement au public le mercredi, le sa- · 
;nedi et le d!rr;anche, de 10 h . à midi , et de 14 à ,16 h. en hiver, et. 
a 17 h . en ete. . . , 

8. Musée historiographique. (Cité.) En réorganisa tion. 

g. Mus~e scolaire. (Ecol e norma le, , 3"" é tage .) Directeur: M. · 
L. ·HENCHOZ, mspecteur scola ire. Ouvert gratu rtement au public · les . 
mercFedis et sa medis après- midi. Contient des modèles d'e mobilier, 
de matériel et de m anuels scolaires. Les coll ec ti ons peuvent être vi
s itées par des écoles accompagnées du personnel enseignant; dans ce _ 
cas, aviser à l'avance la direcn on du musée ou s'ad resser au con
cierge des écoles nor ma les. 

1 o . Musée du Vieux-Lausanne.· (Bâ tim.e.nt -de l'Evêché, Cité.) '. 
Ou vert gratu itement le samedi a.près- midi de 2 h. à 4 h ., le diman
che de 10 h. à r 2 h. et . de ' 4 h. à 16. h .; les autres jouFs, finance 
d'entrée : fr. ·, . - , sociétaires fr . o.So. - ' 

r 1. Musée fédéral d 'hygiène industrielle e t de prév:entiou -
des accidents. (Musée Arland, rez-de- chaussée inférieur.) Ouvert 
au public: du ' ' ' avril au 3o septembre, le ma1'di de 20 h . à 2 2 'h . 
le samedi de ' 7 h . à rg h. et le dimanche de roh. à JTlidi; du ' 
1 .~ ' octobre au ' 3 1 m ars, Je dimanche de 10 h. à midi. Conserva-

·tèur : M. J. MAIL LARD, inspecteur fé.d ê ra l des fa briques, rue, Haldi
mann, 14- Surveillant: J . PrL ET, chef d'a telier, Edifice de Rumine .. 

Vins fins vaudois .en bouteilles 

Hri. CONTES·SE .. ~ . CULLY-. 0. 

Grands V!n~. _ d~ . Oéz~ley 
EPESSES YVORNE - VI!.,.LENEUVE Téléphqne 1 7 · 
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Salle- ' ['armes de l'Université 
Ancienne Salle Dufour 

(SUBVENTIONNÉE PAR L'ÉTAT DE VAUD) 

DELACOUR, professeur. Breveté de l'Ecole militaire franç aise 
de Joinville-le-Pont; ex-maître au Cercle militaire 

de l'Opéra, Paris. 
Epée. - Fleuret . - Sabre. 

20 o / o de réduction accordée aux étudiants et élèves de l'Ecole 
· de commerce, Gymnases et Collèges: 

Ancien Hôt~l Richemont, Petit-Chêne Tél. 61.54 

~---_,----·~ .. rr--~------·~ 

'Il Messi~u~s ~~i~~t~~r!o~plômes, Il Il photog;:ieë;iii~~r~etF~L~sin: Il 
Il 23, rue St-Laurent. - LAUSANNE Il 

Le plus grand choix de : Cadres pour photographies, 

ll. !!=~~~:!!,.~~m~=.J) 
~---------Si' 

Photographies en tous genres 
APPAREILS PHOTOGRAPHIQUES 

ARTICLES ET TRAVAUX D'AMATEURS 

PHOTO-PALACE (Henri MEYER) 
1, Rue Pichard, LAUSANNE 

10 ofo de ra,bais aux étudiants, sur photographies 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• • • • : CHAUSSURES : 
• • 
: FINES ET SUR MESURE : 

i J. SIEGRIST i 
• • : Rue Pépinet, 2, LAU SANNE : 
: Téléphone 92 . · 4 . - Réparations. : 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
5 · .. 
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Etablissements ofllciels d'instruction secondaire 
à Lausanne. 

1. Le Collège classique (Valentin), T. 1741, prépare les élèves 
aux études classiques supérieures. Age d'entré~: 1 o ans; durée des 
études : 6 ans. Directeur: M. J. F'RAN,;L. ~ 2. Le Gymnase 
classique (Ancien bâtiment de l'Académie, Cité-Devant), fait suite 
au Collège classique et prépare aux 'études universitaires. Age d'en
trée: 16 ans; durée cl es études: 2 ans; délivre le diplôme de bache
lier ès-lettres (maturité). Directeur: M. Charles GILLIARD. - 3 . Le 
Collège scientifique préparent aux carrières industrielles et aux 
études scientifiques.Age d'entrée: 12 ans; durée des études: 4 ans. 
Directeur : M. Paul MARTIN. 4· Le Gymnase scientifique fait 
suite au Collège scientifique et prépare aux 'études techmques et 
scientifiques supérieures. Age d'entrée : 16 ans ; durée des 
~tudes .: 2 ' / • ans; décerne un diplôme• de bachelier ès-sciences. 
Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des mentions : 
a ) mathématiques spéciales; b) scie nces-l angu es modernes. -
Directeur: M. P. MARTIN. - 5. Ecoles supérieures de com · 
merce, d'administrations et de chemin's de fer préparent le~ 
élèves aux carrières commerciales et administratives et, la première 
à l'Ecole des hautes études commerciales de' l'Université (Maturité 
commerciale). Durée des études 5 et 3 ans; âge d'admission: 14 
ans. Directeur: .V. . Ad. BLASRR. - 5. L 'Ecole cantonale d'agri
culture (Champ-de-l'Air), donne un ense ignement agricole portant 
sur toutes les branches dont la connai ssance est ctile à l'a griculteur. 
Age d'entrée: 16 ans; l 'enseignement gratuit pour les élèves suisses 
est réparti en deux semestres d'hiver. -L'Ecole délivre. un diplôme 
de connaissances agricoles. - 6. Les Ecoles normales préparertt 
les élèves qui se destinent à l'enseignement dans les écoles primaires 
et enfantines du canton de Vaud. - Age d'entrée: 16 ans. Durée 
des études 4 ans pour ins tituteurs et institutrices primaires, 2 ans 
pour maîtresse d'écoles enfantines. - Directeur: M. J. SAVARY. -
7· L'Ecole supérieure de jeunes filles de la ville de Lau
sanne a pour but de donner aux élèves une culture générale qui 
puisse servir de base à des études spéciales. Age d 'entrée: 10 ans. 
Durée des études: 6 ans. - Directeur: M. Louis MEYLAN. - 8. Le 
Gymnase des jeunes .filles de la ville de Lausanne fait 
suite à l'Ecole supérieure et prepare aux études supérieures et à 
l'enseignement secondaire . Age d'entrée: 16 ans. Durée des etudes; 
2 à 3 ans; - décerne le baccalauréat ès-lettres, le certificat de 
Maturité, la dipl ô me pédagogique et le diplôme de culture générale_ 
-Directeur: .M. Loms MEYLAN. 

Autres établissements officiels d'instruction. 

Enseignement professionnel. - Ecole ménagère et profes
sionnelle: Cuisine, blanchissage, coupe, confection, lingerie, écono
mie domestique di visée en deux sect ions. En 1919: 210 élèves. -
Subsides de la Commune· aux cours professionnels de diverses so 
ciétés , syndicats, ~roupes d 'ouvriers, s'élevant à 3o,ooo fr. environ. 
Direction des Ecoles: Hôte l-d e-Ville. T él. 1 156. _ 

Instruction primaire. - L'instruction primaire est obligatoire 
et placée exclu sivement sous la direction de l'autorité civile. Tout 



enfan t, sans di stin tion de nationalité, d'origin e ou de con fess ion, 
es t ast reint à la fréq uen ta ti on ,de l'école, dès le 15 av ril de l 'année dans 
laquelle i l a attein t.l'âge de 7 ·ans jusqu'au I5 av ril de l'année où il 
a 15 ans révolu s. Les Ecoles primaires de . Lausanne comp ren
nent 16 classes. Au 3 I décembre 1919, l'eltectif 'des é lèves éta i t de 
7000. La vi lle de Lausanne possède huit grands collèges primaires 
compre nan t de 13 à 2S classes . E ll e a dé pensé jusq u' ici envi ron 
5 mi llions de francs en éd ifi ces scolaires. Signalons encore l'insta l
la ti on· de quatre pav illons scolaires conten an t ch acu n deu x classes. 
Douches scolaires dans les co ll èges de la Bar re, St-Roch, Vill a
mon't, Prélaz, Beauli eu e t Mon triond . Lau sanne possède u ne classe 
spéciale prima ire pou r é l èves reta rdés ou anormaux qui rend 
de grands se rvices . 

Les Classes gardi ennes ont été fréquen tées en 1919 par Soo 
enfants répartis en I5 classes. Ces classes gard iennes s.on t des tinées 
aux élèves dont les parents, occupés h ors de la maison, sont ho rs 
d'état de su rvei lle r leurs enfants après les heures d 'école. 

Ins t r uction enfantine. - La Ville a ins titué des classes enfan
tines (frcebelien nes) pour les pet i ts enfants d' u n âge infé rieur à 
7 ans. L'ins truc tion y est gratu ite, ma is non ob li gatoi re. Des bâ ti
ments d'école, dont ce lui des Jumell es, répond ent aux dern iers per
fect ionnemen ts en ma tière d 'hygiène et de con fort. Locaux di ssemi 
nés. 

E colë . suisse de c é r a mi que, CHAVANNES· RENENS (près Lau
sa n ne) . Direcëeur: M. J . Magnena t ; contremaitre; M. J . Johanne l, 
céramis te très connu; professe ur de dessin : Mme Nora Perret- Gross. 

Cette Ecole, qui a pour but de former de bons ou vriers et contre
maltres pot iers et de déve lopper une indust r ie pou r laque lle la Suisse 
est t ri butaire de l'é tranger c;t placée sous le contrôle du Départe
ment de l'I nstruction pu bliq u e et des Cultes . L 'enseignement est 
essentie ll emen t p ra tiqu e. Les études du rent deu x ans. L'âge 
d'admission est fixé à 1S ans au minimum et 17 ans au maximum. 

Rien n'est négligé en vu e du succès des études; des ate li ers spa
cieux sont à la d ispos ition des élèves qu i appren nent à · tourner, à 
modeler , à dessine r et à peindre . Ils app rennent a ussi à préparer les 

' te rres. L'école est pourvue de machines perfect ionnées, de fou rs, de 
coll ections nrt ist iques et d' u ne bib li othèque . 

L'année scolaire commence le I" ma i. ·Les inscripti ons son t reçu es 
par le d irec teur de l' Ecole, M. Magnena t, qui enve rra le règlemen t 
et le programme. 

Ecole de métiers.· Ville de Lausanne. (R ue de Genève, Lau 
sanne). - Cette éco le a pour but· de former des ouvriers possédant 
les conna issances théoriqu es su ffisantes pour s 'adapter rapidemen t 
aux diffé rents besoins de l 'indu strie. 

Elle se co m pose de 2 sections ; 
1• Sec t ion de mécanique. et electl'icité qui forme dés mécan iciens; 
2' Section des indus/ ries du bois qui forme des ébénistes, des me-

nuisiers et des cha rpent iers. . 
L'année sco lai re commence en mai . Age d'admi ssion : 1S ans. 

Directeur ; Monsieur PETITPIERRE, ing. 
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SOCIÉTÉS DIVERSES 

Société académique et Sociétés d'Etudiants. 
La Société académique vaudoise, fondée le 17 mai 18go, 

a pour but de co ntribuer à la prospérité de l'Université de Lau
sanne. Elle organise des conférences, fait donner des cours sur 
des sujets spéciaux, procure aux Facùltés des ouvrages ou des 
instruments , encourage, par des subsides ou par des prix, les 
travaux des professeurs ou dés étudiants. Contribution annuelle 
de fr. s. au moins. 

Les Sociétés d'Etudiants ont chaque i emaine, pendant le 
durée des cours, une séance dont la première partie est consacréa 
à la lecture et à la discussion d'un travail littéraire ou scientifi
que présenté à tour par chacun des membres. Les membres 
portent, comme signes distin cti fs, une casquette et un ruban a ux 
couleurs de la sociét~ à laquelle ils a·ppartienn c; nt. Aucune asso
ciation d'étudiants ne peut se for mer sans l'autorisatiqn çie 
l' Université. Lès s tatuts de ces associations sont déposés à l'Uni
versité . Le Recteur do it être avisé de la composition de leurs 
comités . i..'association qui com mettrait des abus, ou donn erait 
lieu à des plaintes graves, peut être suspendue ou dissoute pa r le 
Dépa rtement de l'In stru ction publique et des Cu ltes, sur le préa
vis de l'Université . Le duel est interdit. (Code pénal vaud ois, art. 
240, 24 1, 242, 243, 24S, 246 et 247.) 

La Société de Belles-Lettres, fondée en r8o6 à Lausanne, est 
la plus anctenne société d 'é tudiants de la Suisse. Elle a pour but 
de développer chez ses., m em bres l'amitié, le goftt littéraire, et 
l'esprit romand. Co uleurs : vert, rouge, vert, liseré argent. Devise: 
Union, Etude, 'Persévérance. La Société donne chaque année 
un e représentation au Théâtre. . 

Les quatre sociétés de Genève, Neuchâtel, Fribourg et Lau
sanne nomment 'chaque année. un Comité central qui organ ise la 
Fête centrale et s'occupe de la rédaction de la 'R._evue de Belles
Le ttres , périodique littéraire mensuel . Correspondance: Case 
vi lle 26.86. · 

La Section vaudoise de Zofingue fait partie de la Société suisse 
de Zofingue, fond ée en 18 rg ~ Z. But de la socié:é: développer 

Chaussu res et Articles pour tous les Sports 
Catalogue g rati s su r demande 

OCH FRÈRES 
LAUSANNE 

6, Place St-François, 6 
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l'idée patriotique suisse; s'occuper, sans acception de partis po
litiques, de toutes· questi ons intéressant le pays. Fête centrale 
annuelle à Zofingue. 9 sections: Bâ le, Bellinzone, Berne, Ge nève, 
Lausanne, Lucerne, Neuchâtel, Saint- :Ja l!, Zurich. ' Un Comité 
central dirige la Feuille centrale de la Société de Zoji ng ue, pé
.riodiq ue mensuel en allema.nd , italien et franç~ i s . 

Couleur rouge-blanc-rouge, liseré or. Casquette blanche. Devise: 
Patrie, r:Ylmit ié, Science . Suisses seu ls membres actifs; étran
gers admis qu 'à titre d'hospites. La section renferme une section 
de chant et de tir. Loca l : Blanche-Maison. Table: Café de la 
Cloche. Casier postal rr33o. 

Les· casquettes rouges avec liseré rouge-blanc-rouge, sont 
portées par les membres de I'Helvétia, (sect ion va udoise de 
la Société sui sse d 'étudiants Helvé tia; · autres sections à Bâle, 
Berne et Zurich ) dont la devise est: Patrie, Amitié, Progrès. 
L'Helvétia vau doise s'es t fondée le 6 juin r847. Son but est de 
pou rsuivre chez ses m embres, à côté de leur déve loppement 

·scie ntifique .et littéraire, leur éducation civiq ue et socia le dans 
un sens franchemem démocratique, sans exiger d'eux toutefois 
aucun engagement politique. - (L'Hel vétia suisse célèbre tous 
les deux ans sa fê te centrale à Langenthal.} Loca l : Villa Perce
Neige, Chemin de Boston, 9; tab le et ad resse de la Société: Café 
Central, Derrière-Bourg. 

La Société Stella, fondée le 5 décembre r8S7 par des é lèves de 
J'Eco le .spéciale_(Ecole d'ingénieurs), elle admet dès lo rs des étu
diants de toutes Jes fac ultés. A partir de 1883, Stella vaudoise 
fa it partie de S tella helvetica, société constituée par l' un·ion de 
Sections suisses. Le sig ne distinctif de la Société est une étoil e à 
cinq bran chés. Couleurs: blanc, bleu, blanc avec liseré bleu et or 
et étoile bleue sur casquette blanche. Devise: Amitié, Travazl. 

L"organe officiel de la société est la C]{evue stellienne. E n règle 
géné rale les S uisses seu ls so nt admis membres actifs. Local: 
ru e Enning 6. -Table et adresse de la Société : Café Lumen, 
Gra nd-Pont. 

La société Valdesia, fondée en 191S, a pour but de développer 
en el le et au dehors , les gra nd es idées de devoir indi viduel, na
tional et social. Dans ses séa nces, elle considère le travail. et la 
discussion qui le suit com me la chose e~sentielle,· sans ~ég li ger 
toutefois les seconds actes. E ll e en tretien t des relations amicQ. les 

· avec les sociétés sœ urs de la Suisse alé manique (Schwizerh üsli, 
Bâle; Za hringia, Berne; Caro lingia, Zurich) . Les Va ldés1ens por
ten t la casquette grenat avec percussion grenàt-or-noir. Sau
toi r : rouge-or-noir. Devise : Devoir, r:Ylinitié , Patrie. 

Adresse : Local Solitude r6. 
La Lémania,' fondée à Lausanne en r8gr, a pour but de g rou

per les étudiants catholiques de notre pays. Elle. fait partie de la 
Société des étudiants suisses, fondée en r84 1, qui compte des sec-
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lions dan-s toutes les universités de la Suisse et à l'étranger. La 
Société possède aussi des sections dans les technicums, dans 
plusieurs gymnases de la Suisse. Devise centrale: Virtus, Scien-
tia, Amicitia. . . . . _ 

Les Lémaniens portent la casquette orange avec liseré 
orange-blanc-vert. Le sautoir des « Burschen » est orange-. 
blanc-vert, et celui des« Füchse »orange-blanc. Les étrangers 
n~ sont ad mis q u'àlitr;: d' hospites. Table et local, au café du' Musée. 

La Brigata Go liard ica ticinese groupe tous les étudiants tessi
nois à l'Université de Lausanne. Son but est de maintenir vif chez 
eux le culte du « Genius loci», l'amour de la langue et de la lit
térature italienne. Béret bleu des « clerici vagantes ». Adressee 
I'U niversité. 

Minerva, société des étudiants hellènes, fondée en 1897. Cou
leurs bleu-blanc-bleu. Casquette bleu foncé. bevise Xpiwou 
f/JeiJJou. Local, Café International, av. Ruchonnet. Adresse: 
casier postal 10822. 

La Minerva fait partie d'une fédération des Societés des étu
diants hellènes en Suisse (Lausanne, Genève, Neuchâtel et Zurich) 
fondée en 1907. 

« Bratstwo ». Société des étudiants bulgares, tondée en 189r, 
date brodée sur le drapeau de la société. Elle a pour but de dé
velopper les facultés intellectuelles de ses membres, de resserrer 
les liens entre eux, d'aider matériellement tous Bulgares résidant 
à Lausanne et se trouvant dans la nécessité. Sa devise est: 
Science, <0mitié. Porte les couleurs du drapeau national: blanc, 

-vert, rouge, liseré or; casquette rouge. Adres·se: Casier pos-
tal 15.742. · - . 

La Société suisse d'Etudiantes a pour but de grouper les étu
diantes du pays immatriculées dans les différente~ facultés de 
l'université. Elle admet à titre d'exception les étudiantes étran
gères ayant fait leurs études secondaires en Suisse . Les séances 
ont lieu tous les quinze jours. - Adresse: Solitude 24. 

La Société vaudoise d'études notariales a été fondée à Lau
sanne, le 16 juillet 1845; elle portait primitivement le nom de : 
Société lausannoise d'études notariales. La société n'affiche au: 
cune c~uleur politique, sans cependant se désintéresser des ques
tions sociales d'actualité. Ses cou leurs sont : vert-blanc-vert, 
liseré or, casquette verte avec galon vert-blanc-vert. Devise : 
Patrie, Union, Travail. Local : Restaurant de la Cloche, Grand
Pon.t. Séances: le mercredi, et le premier samedi de chaque mois 
à 8 heures. · 

Association des étudiants ès-·sciences sociales. - Fondée 
~p 1909. Son, but est de contribuer dans les limites de sa compé
tence, au développement des études en sciences sociales à I'U ni
versité de Laus·anne, ainsi que d'encourager ses membres à 
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l'étude personnelle et en commun des q\}estions sociales par la 
présentation et la critique des travaux concernant les sciences 
sociales, comme la sociologie, l'économie politique, la science 
des finances, la statistique, la géographie économique~ etc .. - Les 
étudiants et les étudiantes de toutes les facultés peuvent deve
nir membres de l'Association. Les séances ont 'lieu une fois 
par quinzaine . - Adresse : L'Université. 

L'Association chrétienne d'étudiants trouvant dans la personne 
du Christ la réponse aux aspirations les plus profondes de 
l'homme et de la société, voudrait o1ffrir à tous les étudiants 
l'occasion d'examiner les questions religieuses dans un esprit 
d'impartialité et de libre examen . Dans ce but, elle organise des 
séances ouvertes à tous les étudiants sans distinction de nationa-
lité, ni d'opinions politiques ou religieuses. ' 

Par l'intermédiaire du «Cercle du Foyer», elle désire créer 
entre les étudiantes des liens· d 'intimité et de bonne camaraderie 
(causeries; séances de lectures françaises, anglaises, russes; 
promenades; bibliothèque, etc.). 

Adresse de l' Asso ciation: rue de l'Université, ro. 

Office russe du travail.- Bureau de renseignements. Recom
mandation d'instituteurs, médecins, traducteurs, guides, juristes, 
masseurs, sages-femmes, gardes-malades, .etc. Tra.duction et visa 
de documents divers. Correspondance à la machine à écrire. lm
pressions de thèses et autres travaux typographiques. Indication 
d'appartements, cham bres, pensions et tous autres renseignements · 
utiles. S'adr. de ro à r2 h. et de 2 à 4 h . au Grd-Pont r6, Lausanne. 

La Société des ét1..1diants persans, Danech-Gostar, fond~e en . 
1909, a pour devise: <<Amitié, Instruction " . Sautoir·vert-blano
rouge; Casquettes, gris-perle. Une bibliothèque des étudiants 
persans a été créée à Lausanne, en 1914. Elle contient plusieurs 
centaines de volumes sur la littérature et l'his toire de la Perse. 
S'adresser pour la bibliothèque au bibliothécaire (Case r 1488). 

La Société Turquia des étudiants turcs, fondée en 191·2, a 
pour but: 

a) D'établir des liens d'amiti é et de fraternité entre ses membres; 
b) De devenir un centre de renseignements pour les Turcs 
désireux de faire leurs études en Suisse; c) D'avoir recours à des 
publications dans le but d'encourager la jeunesse turque à 
venir se spécialiser en Europe. 

La Société n'est ni religieuse ni politique. Casquette gris-foncé 
avec liseré blanc-rouge-blanc. Adresse : Case postale r r644. 

La Bibliothèque turque se trouve sous la direction de la Société 
Turquia . 

L'Arménia, société des étudiantes et étudiants arméniens, 
fondée en 1907, a pour but de contribuer dans la mesure du 
possible au progrès intellectuel et moral du peuple arménien, 
d'établir des relations morales entre ses membres, de propager 
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des idées de solidarité, de s'entr'aider, de s'intéresser aux diverses 
questions sociales, littéraires et politiques se rapportant aux Ar
méniens. Les couleurs sont roug~blanc--vert. Casquette violette 
avec liseré rouge, blanc et vert. Devise: Union, liberté, étude. 
Adresse: Société Arménia, La1,1sanne, Place Saint-FranÇois I. 

Skerlitéb.. -Société des étudiants yougoslaves fondée en 1917. 
La soc;:iété a pour but le développement inte.Jlectuel moral et na
tional de ses membres en les réunissant aux conférences ou aux 
·causeries qui traitent les travaux personnels des membres ou les. 
problèmes nationaux. T out étudiant-e yo ugoslave, sans distinc
tion politique ou reli gieuse, peut devenir membre de la société. 
Celle-ci met a ·la disposition de ses membres une salle de lecture 
et une bibliothèque. Ses couleurs sont: ,bleu-blanc-rouge. Local; 
place St:François r·r (1" étage). Adresse: case postale 12. 

Association Jeunesse universitaire Arménienne de Lausanne, 
fondée le !3 décembre 1919 par un groupe d'étudiants arméniens 
des deu x sexes, a pdur but de cultiver les aptitudes scientifiques 
et littéraires de ces membres, de resserrer les liens. d'amitié entre 
eux, de developper en eux le véritable esprit national arménien. 
· La devis\! est: Science et Patrie. Les couleurs: rouge-bleu
·orange. Adresse; Case postale z687. 
· La Société académique Hélénique « Koraïs », fondée . le 6 mai 
ryr6 a un but national et scientitiLJUe. Devise: Patris kai epis
téme. Couleurs : Casquette {forme officier de marine), drap bleu 
foncé, ruban bleu-ciel et blanc, liseré or. Bureau de renseigne
ments pôur l'Hellénisme entier. Fait partie de la Fédération des 
Sociétés·académiques « Koraïs » de Suisse. Bureau: Hôtel de la 
·Paix. Adresse : Case postale 1 12So. 

Société aca,démiq ue sioniste Tikwat Israël, fondée en 1908, a 
pour but : de grouper les étudiants et étudiantes sionistes de 
l'Université de Lausanne; de permettre a ses membres de s'ins
crire et de se perfectionner dans la langue et littérature hébraïques; 
de 'développer chez ses membres les ' sentiments de solidarité et 
d'entretenir des rela ions amicales avec les autres sociétés. Case 
·postale z5i8, Lausanne. 

La Société des étudiants égyptiens Misr, fondée à Lausanne en 
1907. Elle a ·été la première société des étudiants égyptiens en 
Europe et a pour but de grouper sur base nationale les étudiants 

· égyptiens; de maintenir la solidarité et l'amitié entre ses membres 
et leur faciliter leur développement universitaire. 

L'idée de la société est purement instructive, indépendante 
de toute question reli~ieuse ou politique. 

Couleurs : rouge clair bordé argent; casquette blanche liséré 
rouge et brodé au fond le_ drapeau national égyptien: croissant 
embrassant une croix et trois étoile. 

Devise : Patrie, Union, Science. 
Adressé: Case Saint-François 742S. 
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~~~ 
~ ADRESSES RECOMMAND_ÉES ~ 

~ PENSIO~ ;u~d~~r~e~u~~ ét!eCABERT 
~ Proximité Université et Ecole de Commerce. 
-.: Tout con fort, vue, belles grandes chambres . • Vie de famille, 
~ conversation française. Cuisine très soignee. Prend pension
~ naires pour la table. 

1 pn~.:~~;;;~f~~;~~~:~~;~~~ll ~ 
~ RESTAURANT-PENSION DU CLOCHER~-
~ 12, Place St-Franç·6is, 12 ~ 

~ Cuisine soignee - Ser vice par petites tables - Vins de choix ~ 
~ Chambres avec ou s

1
ans pension. Bains ~ 

~ PAYN-CRETTEX, Chef de cuisine. 
~ - ~ 

~ , Au Faucon" Restaura nt ~ 
On mange bien et bon marche. Chacun sait ça. Bons vins ~ 

et cuisine soignee. E. DISERENS. ('.; 
~ 

Pensio:.;;~~;::·~~ :L~~ ·~:·;;·LLEUL ~ 
Mmes CURCHOD & CA VIN ~ 

Riant-.Mont, S 
CUISINE SOIGNÉE PRIX MODÉRÉS 

Confort - Tranquillité 

, PENSION-RESTAURA~T L. LENDl 
10, Rue de la Louve, 10 

~ 
~ 

Diners ~u soupers à fr ~ . 80 ; les trois repas fr . 4.-

1 Réduction sur abonnement. Arrangement spécial pour étudiants , 
. . ' L. LENDl, propr., Chef de cuisine. 

'l!~~'&u~~~n~~~~~~~~ 
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j PENSIOf4SpourETUO~Af4TS : 
~ ADRE-SSES RECOMMANDEES 

~ ----------------------------~----~ Belles Chambre.s meub~ées 
~ 9, Rue Beau-Séjour, 9 

.~ Tout confort Téléphone 90.47 ~ . 
~ ' )rf/les j)1oeri. . 
~ ' ' . ~ 

~ Pension-FamiHe LOR 1 US i 
~ 2S, Petit-Chêne . "'!' 
~ Chambres et Pension soignée. Arrangements pour étudiants. ~ 
~ Prix avantageux. - Téléphone 48.25 ~ 

~ PENSION-FAMILLE, Régimes, Prix modé~és ~ 
~ M. VERSEL, Av. de Georgette 2 · ~ 

~ Hôtel=Pension CARL TON, Croix d'Ouchy ~ 
~ 'Belles chambres avec eau courante froide ~ 

et chaude depuis 50 fr. par mois. ~ 

PENSION · BONNB ETOILE ~ 
DELHORBE-van MUYDEN, avenue d'Ouchy, 51 ~ 

~ ~ . ~ 1 LO·CATION DE LIVRES ~ 
~ . Français, A~glais, Allemand, Italien ~ 

1
..-, , au jour, au· mofs~ à· l'année. · ~ 
~ ~ 

IÇ i Librairie Centrale et Universitaire ~ 
·"' 3, rue C~ntrale, LAUSANNE ~Ç 
~ . . ~ 
~00~~~~~~~~~~~~~~00~~~ 



Pinte Vaudoise 
3, Rue de l'Université, 3 

S péch"ilité de Pieds de porc, Fondues, Croûtes et Beeft eack 
au fromage, · Saucisse aux choux et au foie. 

Téléphone 91.28 Marc GUEX. 
RENDEZ-VOUS DES É'T'UDIANTS 

Dépôt oiii~iel des Cartes fédérales 
SIÈGFRIED et DUFOUR 

1 : 25000 1 : 50000 1 : 100000 

Librairie Centrale et Universitaire 
F. HAESOHE.L-DUFEY 

3, rue Cen..trale Lausanne 

RESTAURANT- PENSION DE LA CONSOMMATION 
- PENSION SOIGNÉE, la plus appréciée par MM. les étudiants. 

Carnets à 3 fr . 90 par jour pour 3 repas, à 3 fr. 30 pour 2 repas et à 1 fr. 90 pour 
1 seul. - Dîners depuis 2 fr . - Entrèe: Angle Palud-St-Laurent. 

• SupePbe sa ll e modePne. - Peti tes t a bles . 



LES BICYCLETTES ET MOTOCYCLETTES 

ROY AL ENFI.ELO 
· ont toujours été et resteront : 
des machines de toul 1er ordre; 

Maison JAN 
Terreaux 1 0, lAUSANNE 

La Nouvelle Revue Française 
Mercure '· de France ' 

Toutes les publi cations à la Librairi e Centrale e.t 
Univ~rsitaire. F. Hreschel-Dufey, 3,· rue Centrale, 3. 

if!l~DI!IImilniPi CHARBONNIER&? SANTSCHI 
. MÉDECINS .. DENTISTES · 

f .Q RUE CENTRALE.~ ... Tél:26.12 f 

0xfl'a.cfûJnr et: .rainP I~ ~ON.SULTATION.J' 
. J'an.!' dtJuléa;p_pPfx TOUS LES JOURS DE 8à12&2àÔH 

.fpèJ> modéFéf> _ cl'u.P - :!/ compFirP, · 
dem.a.nàe dent:iePJ' LE S'AMEDI APRES·MIDI 

'exéa.ztéNian.tlaJOUFilée LE VENDREDI SOIR DE 8à10" 

................................................................................ 
Atelier de .reliure avec .. force motrice 

Dorures. 
Encadrements et montage de broderies. 

Fabrique de registres. 

Ernest EVARD, relieur=doreur -

·; 4 Gd St-Jean et Ruelle du Gd St-J ean - Téléph.one 29.75 i LAUSANNE ................................................................................ 

\. 
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HOTEL CENTRAL-BELLEVUE 
Place St-Fra.nçois 

Restaurant - Tea-Room · - Concerts 
. Grande: Brasserie. · 10 Billards 

Rendez-vous des Etudia~ts. 
Directeur: , F• ECHENJ\RD 

ÉPICERIE 
32, Petit-Chêne, LAUSANNE 

TÉLÉPHONE 37.79 

Spécialité de Cafés du Bré.si.l 
verts et torréfiés 

Grand choix de , Thés, Chocolats 
BISCUITS, etc. 

Timbres d'escompte. E. Boutovitch 
ooooooooooooooooOOOOOooooooooooooooooooo 
0 

.§ Taverne -Lausannoise 

1 
MONTÉE St=LAURENT, 16 

. · .. ·. · Spécialité de Croûtes . au fromage et Fondues o 
· · Vins de 1er choix. M. Duchêne 8 

. . 0 oopooooooooqoooooooooooooooooooooooooooo 
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1 .· . 1 

ET UNIVERSlT AIRE 

1 
F. HAESCHEL-DUFEY, successeur ~ 

rue Centrale, 3 . _
1
. , Lau:~n~e . . ~ 

fr , VENTE -,\ 

1 
de tous 'les OJ.IVrages ·e~ployés à ~ 

l.'Université et- recommandés par ~M.~·· . · 
les ~rofesseur~ ; -

~ "' PAYEMENTS MENSUELS SUR DEMANDE ~ ~ 
~ Téléphone 8 4.60 ~ 

. lb ~ htt* . .JJ 
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1\~ARAV . 

Instruments 
de Géo~ésie, 

de Topographie 

OPTIQUE de PRÉCISION 

Appareils photographiques 
de précision 

BoÎtes de compas · 

Catalogue gratis 

:-. 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••a•••••••••••••••••••••••••••••• • 



SOCIÉTÉ DE 

BANQUE SUISSE 
Capital et Réserves Fr. 153 millions 

Siège: LAUSANNE st-François 

L'Agence 
DE LA . RIPONNE 

· Angl~ Riponne- Rue Haldimand 

à proximité de l'Université 
' . 

llllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll 

TRAITE TOUTES LES 
' 

. OPÈRATIONS DE ·BANQUE 
lllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllmlm 

Ouve:PtuPe de Comptes-couPants · 

. LivPets de dépôts. Change · 
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